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DU 

RÉGIME   DU  TRAVAIL 
d'après 

L'ENCYCLIQUE  RERUM  NOVARUM 

INTRODUCTION 

LA    QUESTION   SOCIALE    A    LA    FIN 

DU    XIX«    SIÈCLE 

Si,  surmontant  la  répugnance  que  les  hommes  d'à 
présent  éprouvent  trop  souvent  pour  ce  qui  ne  se 

rapporte  point  directement  à  leurs  intérêts,  on  con- 

sidère, sans  optimisme  égoïste,  l'état  physiologique 
et  moral  de  la  société  moderne,  on  constate  avec  tris- 

tesse qu'elle  otfre  l'aspect  d'un  champ  clos  où  deux 
armées  antagonistes,  perpétuellement  en  présence, 

se  livrent  une  lutte  sans  merci  qui  n'a  point  même 

le  résultat  d'augmenter  par  le  sang  de  ses  victimes 
la  fertilité  du  sol  national. 

Le  capital  et  le  travail,  ces  frères  si  intimement 

unis  jadis,  sont  devenus  aujourd'hui  si  profondément 

hostiles  l'un  à  l'autre  que  beaucoup  des  spectateurs 
— si  tant  est  que  nous  ne  soyions  tous  plus  ou  moins 
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un    peu  acteurs  dans  cette  bataille  —  se  posent   le 

problème  de  la  solution. 

Car,  en  effet,  si  pour  tous  les  combattants  le  ter- 

rain est  le  même  ou  offre  tout  au  moins  une  appa- 

rente cohésion,  il  en  est  très  différemment  de  la  po- 

sition des  adversaires,  des  armes  dont  ils  disposent 

et  de  leur  état  d'esprit. 

A  l'égoïsme  du  riche,  la  douleur  da  pauvre  oppose 
la  haine,  et  sa  jalousie  le  plus  souvent  ne  trouve  en 

face  d'elle  qu'un  intransigeant  mépris.  La  lutte  s'exas- 

père, les  tètes  s'échauifeut  et  l'aube  de  la  paix  future 

ne  blanchit  pas  même  l'horizon. 
Seul,  le  règne  intégral  de  la  justice  paraît  a  priori 

susceptible  de  faire  naître  Tapaisement.  Mais  la  jus- 

tice n'est  guère  de  ce  monde,  chacun  la  conçoit  selon 
son  désin,  et  ses  manifestations  les  plus  indiscutables 

se  heurtent  à  des  obstacles  imprévus.  C'est  que,  mal- 
gré le  bon  vouloir  possible  des  hommes  «  il  est  dif- 

ficile »  comme  le  dit  si  justement  Léon  XIII  (1) 

«  de  préciser  avec  exactitude  les  droits  et  les  devoirs 

qui  doivent  commander  à  la  fois  la  richesse  et  le  pro- 

létariat, le  capital  et  le  travail  ». 

Mais  ce  qui  est  plus  difficile  encore  c'est  d'endi- 

guer le  flot  d'égoïsme  dont  cent  vingt  ans  d'indivi- 
dualisme ont  laissé,  chez  nous  surtout,  le  lit  se  creu- 

1.  Kncijclique  Rertim  \ovoriiin.  p.  15.  Les  indications  données  au 

cours  de  cette  étude  et  se  rapportante  l'Encyclique. concernent  l'édi- 

tion publiée  par  l'Action  Populaire  dans  la  collection  des  Actes  so- 

ciaux (Reims,  48,  rue  de  Venise).  C'est  à  elle  que  renvoient  les  pages 
mentionnées. 
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ser  profond  et  les  affluents  se  former,  charriant 

chaque  jour  au  fleuve  le  torrent  des  abus,  des  misè- 
res et  des  révoltes. 

La  multiplicité  des  causes  du  mal  est  le  premier 

obstacle  à  l'application  des  remèdes. 

Lorsque  1789  survint, nous  racontent  les  historiens, 

la  France  salua  comme  une  aurore  triomphale  l'avè- 
nement de  ses  principes.  Elle  avait  souffert  de  la 

féodalité  dont  la  substance  —  si  on  peut  s'exprimer 
ainsi  —  avait  depuis  longtemps  disparu,  mais  dont 

certains  privilèges  déformés  par  le  temps  subsistaient 

encore.  Elle  avait  lu  Voltaire,  Rousseau,  Montes- 

quieu, admiré  à  travers  le  double  rideau  des  brumes 

de  la  Tamise  et  de  celles  de  la  légende  la  constitu- 

tion anglaise  qui  sembla  pour  tous  ses  maux  la  pana- 
cée universelle.  Elle  sentait  enfin  dans  les  tréfonds 

de  sa  conscience  et  la  superficie  de  son  instinct  une 

poussée  de  lyrisme  et  un  besoin  de  réformes  que  tra- 
duisait assez  exactement  le  triple  cri  vociféré  par  les 

hommes  d'alors  :  Liberté  !  Égalité  1  Fraternité  I  A 
cette  époque,  on  achevait  en  disant  «  ou  la  mort  ». 

N'est-ce  point  par  une  erreur  que  l'aveuglement  ex- 

cuse qu'on  mit  ou  au  lieu  de  et  ? 

Toujours  est-il  qu'à  dater  de  cette  heure,  les  hom- 
mes naissant  et  mourant  libres,  égaux  et  frères  eurent 

tout  loisir  de  se  dévorer  sous  la  calme  insouciance 

des  lois.  Les  corporations  anciennes  qui,  malgré  les 

transformations  assez  déprimantes  que  nous  exami- 

nerons dans  une  autre  partie  de  cette  étude,  avaient 
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été  à  la  fois  la  force  de  l'industrie,  la  source  de  sa 

prospérité  et  la  sauvegarde  du  travailleur, n'existaient 

plus  qu'à  l'état  de  délit  sévèrement  réprimé  par  la 
loi  Le  Chapelier  sans  que  rien  substituât  à  la  protec- 

tion de  naguère  la  plus  légère  réglementation. 

Et  simplement,  tranquillement,  avec  son  cortège 

d^gnominies,  la  loi  de  l'offre  et  de  la  demande  s'ins- 
talla. 

C'était  déjà  le  puits  ouvert  et  le  premier  échelon 
descendu.  Dès  lors,  nous  assistons  à  ce  double  phé- 

nomène dont  les  progrès  de  la  science  accroîtront 

peu  à  peu  les  consé(iuences  supportables  au  début  : 

En  ce  qui  concerne  le  travail,  beaucoup  d'offres,  peu 

de  demandes  ;  d'où  avilissement  de  la  main-d'œuvre. 
En  ce  qui  concerne  la  consommation,  beaucoup  de 

demandes  et,  comme  rien  ne  limite  le  bénéfice  com- 

mercial, exploitation  du  consommateur  par  les  para- 

sites qui,  sous  prétexte  de  négoce,  s'arrogent  le  droit 
très  légal  de  saigner  aux  quatre  veines  le  pauvre  peu- 

ple impuissant. 

Les  années  passent  :  avec  la  vapeur,  le  machinisme 

se  développe,  les  transports  changent  de  nature,  une 

certaine  unification  se  fait  entre  les  provinces  ;  et  la 

centralisation,  cette  reine  de  la  société  moderne,  ins- 

taurant son  gouvernement  dans  le  monde  économi- 

que, se  révèle  par  ces  trois  manifestations  de  sa  per- 

sonnalité :  l'avilissement  final  de  la  main-d'œuvre 

par  la  concurrence  mécanique,  la  hausse  des  prix 

par  l'accaparement,  enfin  le  capitalisme,  ce  protée 
malfaisant  dont  chaque  jour  nous  découvre  une  for- 
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mule  nouvelle  et  dont  la  mission  paraît  être  de  por- 

ter le  coup  de  grâce  aux  doléances  des  malheureux. 

Ces  causes  d'ordre  économique  ne  sont  point  seu- 

les responsables  de  l'état  de  choses  déploré.  Si  le 
dogme  de  1781),  au  point  de  vue  industriel,  engendra 

ces  misères,  il  faut  lui  rendre  cette  justice  qu'il  eut, 
au  point  de  vue  politique,  un  résultat  presque  aussi 
satisfaisant. 

Lorsque  fut  entin  dissipée  par  le  souffle  de  l'habi- 
tude la  fumée  de  ses  chimères,  le  peuple,  dans  cette 

heure  de  réflexion  qui  suit  les  grandes  catastrophes 

s'aperçut  que,  de  tous  ces  frères  égaux  et  libres,  cer- 
tains continuaient  par  des  moyens  divers,  estimables 

parfois  et  d'autres  fois  perfides,  à  manifester  à  l'en- 
contredes  autres  des  tendances  singulièrement  oppo- 

sées à  l'esprit  d'égalité. 

Par  un  phénomène  assez  naturel  chez  l'homme, 

cela  devait  nécessairement  se  traduire  d'abord  par 
un  sentiment  de  jalousie  plus  compréhensible  que 

louable  et  ensuite  par  une  sorte  de  ressentiment  con- 

tre un  état  de  choses  qui,  ayant  laissé  prévoir,  lors 

de  son  instauration,  le  bonheur  universel,  tenait  aussi 

mal  ses  promesses  (Ij,  et  laissait  ses  fidèles  disciples 

sous  une  pareille  oppression. 

Si  les  disciples  avaient  été  véritablement  imbus  de 

1.  La  banqueroute  de  la  Révolution  française  est  désormais  un  fait 

accompli,  inévitable.  Il  n'est  pas  une  seule  de  ses  promesses  que  la 

Révolution  n'ait  été  impuissante  à  tenir,  il  n'est  pas  un  seul  de   ses 
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principes  chrétiens,  ils    eussent,  sans    aucun   cloute, 

trouvé  dans  leurs  convictions  un  motif  de  tempori- 

ser et,  sinon  de  se  laisser  faire,  du  moins  de  se  dé- 

fendre selon  un  mode  rationnel  et  équitable. 

Malheureusement,  les  principes  révolutionnaires 

qui  avaient  déjà  semé  les  germes  de  la  désagrégation 

sociale  dans  le  domaine  économique  et  dans  le  do- 

maine politique  s'étaient  fait  un  point  d'honneur  de 
battre  en  brèche  cette  Foi  traditionnelle  dont  était 

issue  l'Ame  même  de  la  France.Peuàpeu,  les  croyan 
ces  persécutées  avaient  faibli,  les  mœurs,  dont  le 

frein  de  la  raison  enrayait  assez  mal  la  dégénéres- 

cence, avaient  proclamé,  elles  aussi,  l'avènement  de 
leur  liberté.  La  loi  sur  le  divorce  ayant  porté  à  la 

famille  —  dernier  rempart  de  la  tradition —  le  coup  de 

pioche  du  démolisseur,  les  enfants  pouvaient  désor- 
mais se  former  une  conscience  aveu  les  éléments 

épars  ramassés  dans  tous  les  ruisseaux.  Ils  n  y  man- 

quèrent point  (1). 

Dès  lors,  à  l'oppression  du  riche,  le  pauvre  aoppo- 
posé  la  haine,  à  sa  pitié,  le  mépris,  à  la  férule,  son 

couteau.  Lalulte  exacerbée  de  tous  les  jours  est  de- 

venue non  seulement  la  bataille  économique,  mais 

principes  qui  n'ait  engendré  le  contraire  de  lui-même  cl  produit  la 

conséquence  qu'il  voulait  éviter.  (Montégut.  Libres  opinions  monilrs 
el  hislori(iues.  p.  291.) 

1.  Il  est  intéressant  de  mentionner  à  cet  olTet  le  dévcloppenuMit 

croissant  de  la  criminalité  depuis  un  quart  de  siècle.  Les  statistiques 

oniciclles  soûl  l'illustratioa  la  meilleure  de  notre  doctrine. 
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encore  la  bataille  politique  et  sociale,  sans  convic- 

tions, sans  idéal,  avec,  de  part  et  d'autre,  des  appé- 
tits, des  lâchetés  et  des  rancœurs. 

Et  c'est  là  la  troisième  cause  du  mal  contemporain- 

Arborant  fièrement  l'étendard  de  sa  triple  gan- 

grène, l'individualisme  pouvait  désormais,  d'une  mar- 

che rapide  et  sûre,  descendre  vers  l'anarchie. 
Son  fils,  le  socialisme,  se  dressa  devant  lui. 

Gomme  lui,il  était  sorti  des  rêveries  d'hypocondres. 

Petit  et  chimérique  d'abord  sous  la  pDussière  des 
bibliothèques,  il  avait  grandi  ensuite,  un  peu  naïf, 

mais  convaincu ,  sous  la  neige  de  1848.  L'Empire,  pour 

des  raisons  de  sympathie  personnelle  ou  peut-être 

d'isolement,  avait  accordé  à  ses  prières  le  droit  de 

coalition.  LaTroisième République, plus  tolérante, per- 

mit au  syndicat  d'exister. 

Immédiatement,  il  s'en  fonda  partout,  les  uns  assez 
considérables,  les  autres  plus  anodins.  Peu  à  peu,  le 

mouvement  s'accentua.  L'ouvrier  à  qui  son  isolement 

pesait  sentit,  difficilement  d'abord,  puis  docilement 

et  enfin  avec  certitude  que  l'union  pouvait  devenir 

la  source  d'une  force  nouvelle  et  régénératrice,  qu'en 

elle  seule  il  trouverait  l'appui  nécessaire  pour  lutter 

contre  l'égoisme  de  certains  patrons  et  l'insouciance 
des  autres. 

Le  syndicalisme  était  né. 

Désormais, en  face  des  exigences  du  «  capitaliste» 

il  va  dresser  les  revendications  du  «  prolétaire  »  et 

donner  à  celui-ci  Tes  moyens  de  se  défendre  contre 



—  l'i  - 

l'avilissemenl  do  la  main-d'œuvre  et  la  coucui-rence 
elîréuée. 

Le  syndicalisme,  malheureusement,  ne  s'arrêta  pas 

là.  Economique,  comme  la  loi  l'avait  fait  et  pure- 
mont  professionnel,  il  se  jugoa  trop  petit.  Des  forces, 

lui  sembla-t-il,  bouillonnaient  on  lui  qui  demandaient 

à  se  répandre.  Entre  les  mains  il  possédait  la  grève, 

cette  arme  terrible  dont  il  connaissait  bien  la  portée 

mais  dont  il  n'avait  pas  encore  eu  le  loisir  d'appron- 
dre  de  façon  exacte  les  subtilités  du  maniement.  Et 

il  se  décida,  transportant  sur  le  terrain  politique  ses 

troupes  et  leur  armement,  à  transformer  le  combat 

professionnel  pour  lequel  il  était  né  en  une  lutte  so- 

ciale effroyable  où,  trop  souvent,  la  question  d'atelier, 

qu'une  sorte  de  pudeur  inconsciente  fait  encore  invo- 

quer parfois,  semble  si  fluette  et  si  vague  que  l'anta- 

gonisme des  classes  brille  au  travers  comme  un  bra- 

sier sanglant. 

Le  sentiment  de  frayeur  à  peu  près  générale  que 

provoque  cet  état  de  choses  a  naturellement  porté  les 

esprits  à  s'en  soucier  et  à  chercher  dans  l'application 
de  certaines  doctrines  le  remède  aux  maux  constatés. 

L'école  libéraliste,que  j'appellerais  volontiers  l'école 

optimiste,  n'ose  pas  dire  —  ayant  quelquefois  éprouvé 

les  inconvénients  d'aftirmations  hasardeuses  —  que 

tout  est  pour  le  mieux  dans  le  meilleur  des  mondes. 

Elle  se  contente  de  répondre  par  la  bouche  des  éco- 

nomistes de  Manchester  :  laissez  faire,  laissez  passer. 

On  ne  peut,  à  la  vérité,  constater  ailleurs  un  respect 
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plus  scrupuleux  de  la  liberté  d'autpui.  Malheureuse- 

ment, si  cette  liberté  se  manifeste  chez  les  uns  d'une 

façon  tout  à  fait  active,  c'est-à-dire  par  le  droit  d'op- 
primer, elle  ne  se  peut  souvent  traduire  chez  les 

autres  que  par  le  droit  incontestable  —  et  que  les 

économistes  de  Manchester  ne  leur  envient  guère  — 
de  mourir  de  faim. 

Ce  droit,  l'école  socialiste  le  conteste.  D'après  elle, 

l'Etat,  par  le  fait  même  qu'il  existe,  a  le  devoir  de 

nourrir  tous  les  citoyens  comme  celui,  du  reste,  d'exi- 

ger d'eux  tout  leur  travail. 

L'Etat  collectiviste  est  une  sorte  de  patriarche 

antique  ou  de  caporal  d'empire  qui  assigne  d'une 
manière  indiscutable  sa  quote-part  de  travail  à  cha- 

cun de  ses  millions  d'enfants,  la  transforme,  sans 

qu'ils  s'en  doutent  et  la  leur  restitue  sous  forme  de 
nourriture,  instruction,  distractions,  etc.  En  échange 

il  n'exige  d'eux  qu'une  seule  chose  :  leur  liberté. 
C'est  entre  ces  deux  doctrines  extrêmes  et  dont 

l'exagération,  frôlant  l'invraisemblance,  marque  la 
vanité,  que  la  doctrine  chrétienne,  contenant  dans  son 

traditionnel  enseignement  la  solution  de  toutes  les 

questions  humaines,  a  fait  entendre  sa  voix. 

Touché  par  la  misère  croissante  et  imméritée  des 

masses,  Léon  XIII,  qu'on  a  appelé  ajuste  titre  le  Pape 

des  ouvriers,  n'a  pas  voulu  rester  indilférent  au  spec- 

tacle d'un  combat  où  la  haine  exacerbait  l'esprit  des 
hommes  et  où  bien  des  chrétiens  parfois  faillissaient 
à  leur  devoir. 

Le  15  mai    1891,  l'encyclique  Rerum  novarum  est 
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venue,  avec  une  précision  remarquable,  dissiper  les 

équivoques  et  éclairer  d'une  niagnitique  lumière  les 
chemins  de  Tavenir. 

AToppression,  d'où  qu'elle  vienne,  elle  a  opposé  la 
dignité  de  Tètre  humain  et  la  fraternité  des  hommes. 

Elle  a  parlé  de  justice,  parce  que  la  justice  est  à  la 

base  même  de  l'enseignement  divin  et  elle  a  parlé 

de  charité  parce  que  l'homme,  quelque  bon  qu'il  put 
être,  ne  peut  pratiquer  la  justice  dans  son  intégralité. 

De  ces  deux  principes  qui  sont  toute  l'âme  du  chris- 
tianisme, elle  a  fait  le  centre  autour  duquel  gravite 

depuis  lors  ce  magnifique  mouvement  qu'est  le  catho- 
licisme social. 

Elle  en  a  fait  surtout  la  source  d'une  doctrine  de 

prospérité  et  d'apaisement. 



PREMIÈRE    PARTIE 

PRINCIPES     FONDAMENTAUX     DE     LA     DOCTRINE 

DE    LÉON    XIII 

«  Justice  et  Charité  ».  Voilà  résumée  en  deux  mots 

l'encyclique  de  Léon  XIII.  C'est  un  cri  de  ralliement. 

C'est  peut-èlre  aussi  et  surtout  un  fil  d'Ariane. 

Mais  cela  ne  suffisait  point.  L'esprit  humain  a  sou- 

vent une  manière  bizarre  d'interpréter  les  choses  les 
plus  claires  et  il  était  nécessaire  que  le  Souverain- 

Pontife  précisât  de  façon  nette  comment  il  entendait 

voir  régner  l'une  sous  la  sauvegarde  de  l'autre. 

L'école  libéraliste  derrière  son  :  laissez  faire,  lais- 
sez passer,  abrite  toute  une  doctrine  économique  et 

sociale  ;  dans  sa  formule  :  tout  pour  l'Etat  et  par 

l'Etat,  récole  socialiste,  elle  aussi,  enferme  une  série 
de  desiderata  qui  ne  sont  point  tous  chimériques. 

L'École  catholique,  pour  prendre  rang  dans  la  ba- 

taille sociale  et  y  apporter,  à  force  d'énergie,  l'apai- 

sement précurseur  de  l'entente,  devait  s'entourer  éga- 
lement de  directions  sévères,  ne  fût-ce  que  dans  le 

but  de  coordonner  les  efforts  de  ses  adeptes. 

En  principe,  nous  dira-t-ello,  l'homme  est  libre  et 
possède  tous  les  droits.  Une  double  barrière  en  limite 

l-EUiLI.ETTE  2 
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toutefois  les  manifcslalions  exagérées  :  C'est,  d'une 

part,  le  droit  d'aulrui,  corollaire  iiicoiileslable  du 

droit  de  chacun.  C'est,  par  ailleurs,  l'intérêt  général 
dont  le  mépris  ou  la  méconnaissance  est  le  moyen  le 

plus  sur  de  courir  à  l'anarchie. 

En  respectant  l'un  et  l'autre,  Thomme  ne  violera 

pas  la  justice.  La  charité,  s'y  superposant,  émous- 

sera  ce  que  l'exercice  des  droits  individuels  a  quel- 

quefois d'un  peu  aigu  et  comblera  les  lacunes  que  la 
justice  temporelle  a  bien  souvent  laissées  béantes 

sur  son  chemin. 

C'est  l'application  de  ces  principes  essentiels  à  la 

vie  sociale  qui  fera  l'objet  de  cette  première  partie. 



CHAPITRE    PREMIER 

Droits  que  doit  respecter  la  justice 

La  dignité  individuelle 

En  1877,  alors  qu'il  n'était  encore  qu'archevêque 
de  Pérouse,  le  futur  Léon  XIII  écrivait  :  «  Les  éco- 

les modernes  d'économie  politique  tiennent  autant  de 

compte  de  l'homme  que  d'une  machine.  De  là,  nulle 

estime  de  l'individu  moral,  de  là,  cet  abus  colossal 
de  la  pauvreté  et  de  la  faiblesse  (1).  » 

Lorsqu'une  année  plus  tard,  il  devenait  le  chef  su- 

prême de  la  catholicité,  l'écho  des  souffrances  qui 

naguère  lui  avaient  dicté  ces  lignes  ne  s'était  point 
affaibli  dans  sou  cœur.  Du  haut  de  son  autorité  pon- 

tificale, il  lança  l'anathème  contre  cette  doctrine  de 

l'individualisme  à  outrance,  cause  initiale  de  tant  de 

maux.  Pour  l'école  libéraliste,  en  effet,  le  travail  hu- 

main est  une  marchandise,  la  loi  de  l'ofl're  et  de  la 
demande  en  régit  le  commerce  et  le  dogme  de  la  sou- 

veraineté fatale  des  lois  naturelles  légitime  l'iniquité 

1.  L  Église  et  la  civilisalion,  par  le  cardinal  Fccci  (p.  20;. 
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qu'un  esprit  trop  pointilleux  serait  tenté  de  découvrir 
sous  cet  état  de  choses. 

En  un  mot,  la  richesse  n'est  point  faite  pour  ren- 
dre à  riiomme  les  services  et  lui  donner  les  avanta- 

ges qu'elle  est  susceptible  de  procurer  mais  Thomme 
lui-même  a  été  conçu  et  mis  au  monde  dans  le  seul 

but  —  fût-ce  au  prix  de  sa  déchéance  —  de  créer  de 
la  richesse. 

Je  n'étudierai  point  ici  dans  toutes  ses  applications 
cette  doctrine  déjà  ancienne  et  devant  laquelle  son 

outrecuidance  même  commence  à  entr'ouvrir  avec 

les  portes  de  l'histoire  celles  de  la  révolution. 

Et  pourtant,  pendant  de  longues  années,  l'opinion 
des  économistes  a  été  celle  demulliples  sociologues. 

Elle  fut  même  —  il  faut  bien  le  dire,  quelque  extra- 

ordinaire que  cela  puisse  paraître  — celle  d'un  grand 
nombre  de  chrétiens.  A  ces  hésitations  —  pour  ne 

point  dire  :  à  ces  erreurs  volontaires  — la  réponse,  il 

est  vrai,  si  elle  fut  tardive,  n'en  a  pas  moins  été  re- 

marquable puisque  c'est  Léon  XIII  lui-même  qui, de 

la  chaire  de  Saint-Pierre,  l'a  proclamée  urbi  et  orbi, 

flétrissant  les  concessions,  stigmatisant  l'égoïsme  et 

rappelant  cette  grande  vérité  chrétienne  dont  l'oubli 

demeurera  longtemps  la  honte  de  ceux  qui  l'ont  ac- 

cepté :  l'ouvrier  n'est  point  un  outil  ni  une  machine, 

c'est  un  être  humain  qui  a  sa  dignité;  son  travail  n'est 

point  une  marchandise,  il  est  l'acte  même  de  son  hu- 
manité courbée  devant  la  loi  divine  :  Tu  gagneras  ton 

pain  à  la  sueur  de  ton  front. 

Mais  cette  loi  divine  est  aussi,  hélas,  une  loi  natu- 
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relle inéluctable  et  profonde  que  malgré  leur  respect 

superstitieux  de  la  nature  les  économistes  libéraux  ont 

trop  souvent  méprisée,  jugeant  sans  doute  et  croyant 

peut-être  qu'elle  contribuait  pour  une  part  beaucoup 

trop  insignifiante  à  l'harmonie  économique. 
Pour  les  catholiques,  au  contraire,  elle  est  la  loi 

primordiale.  Ala  base  même  du  contrat  de  travail,  ils 

la  marquent  en  lettres  d'airain,  certains  que  de  son 

respect  dépend  tout  le  reste  et  que  là  où  l'homme  n'est 
point  traité   en  homme  la  justice  ne  saurait  exister, 

«  La  science  sociale  »,  disait  le  prince  de  Liechten- 

stein (1),  définissant  d'un  mot  ce  principe,  «doit  avoir 
en  vue  Thomme  producteur  de  la  richesse  et  non  la 

richesse  elle-même  ». 

L'homme  producteur,  c'est-à-dire  l'ouvrier. 

Homme,  il  est  devant  Dieu  l'égal  des  autres  hom- 
mes. Soumis  aux  mêmes  faiblesses,  il  possède  les 

mêmes  droits.  Si  l'inégalité  nécessaire  des  biens  Ta 

réduit  à  la  situation  de  mercenaire,  elle  n'en  a  point 
fait  une  bête  de  somme  ni  un  esclave. 

Faisant  allusion  à  cet  état  de  choses,  Mgr  Ketteler 

disait  :  «  La  question  ouvrière  est  avant  tout  une 

question  morale  (2).  » 

C'était  d'autant  plus  exact  et  d'autant  plus  profond 
que,  pour  obtenir  une  solution  satisfaisante,  il  sem- 

1.  Discours    prononcé    au    Congrès    catholique  de   Vienne  en  1889. 

(Ass.  calhoL,  1889,  I,  p.  666^ 

2.  Œuvres  choisies,  trad.  Decurtins,  p.  69. 
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ble  nécessaire  parfois  de  réformer  de  fond  en  com- 
ble la  morale  de  riiumanité. 

Peu  à  peu,  l'Ej^lise  s'y  est  employée.  Elle  s'est  effor- 
cée, non  sans  se  heurter  à  la  résistance  obstinée  de 

certainsde  sesamis,  de  faire  comprendre  qu'en  dehors 

et  au  delà  des  droits  de  l'homme  il  existe  un  droit 

humain  que  les  puissants  de  la  terre  ont  l'obligation 
de  respecter. 

Il  importe  peu  de  créer  delà  richesse  si  cette  richesse 

est  une  nourrice  de  misère.  Ce  qu'il  faut,  c'est  consi- 

dérer le  travail  comme  la  loi  de  l'humanité  et,  partant 
de  ce  principe,  ne  point  condamner  ceux  auxquels 

leur  dénùment  ne  permet  point  de  s'y  soustraire  à 
accomplir  moyennant  une  rétribution  infime  la  beso- 

gne des  désœuvrés. 

Le  travail  doit  porter  en  lui-même  son  salaire.  S'il 
ne  satisfait  pointa  celte  obligation,  il  perd  le  carac- 

tère essentiel  que  leur  a  donné  la  loi  divine  :  La  peine 

qui  fait  vivre. 

Et  c'est  le  commencement  de  la  déchéance.  Car,  la 

dignité  du  travailleur  n'est  point  seulement  dans  les 

droits  électoraux  que  lui  confère  l'égalité  civique  ; 
moins  encore  elle  est  dans  ceux,  si  imprécis,  que  lui 

octroie  avec  une  générosité  touchante  la  déclaration 

des  «  immortels  principes  ».  Elle  est  avant  tout  et 

surtout  dans  le  respect  de  son  travail  ;  et  ce  respect, 

en  dehors  des  considérations  extérieures  qui,  pour 

avoir  leur  valeur,  ne  rentrent  point  dans  ce  cadre,  est 

essentiellement  dans  la  justice  de  la  rémunération. 

«  Le  patron  doit  donner  à  chacun  son  juste  salaire  », 
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dit  l'Encyclique  (!).«  Exploiter  la  pauvreté  et  la  mi- 

sère et  spéculer  sur  l'indigence  sont  choses  que  ré- 
prouvent également  les  lois  divines  et  humaines.    » 

Combien  de  patrons,  il  y  a  à  peine  un  quart  de 

siècle,  ne  semblaient  point  s'en  douter  1 
Aussi,  lorsque  le  socialisme  est  venu  déclarer  la 

guerre  à  leur  intransigeance,  ils  se  sont  cabrés,  forts 

de  leurs  droits,  résolus  à  la  lutte. 

Peu  à  peu,  l'énergie  de  la  masse,  arrachant  chaque 
jour  quelque  concession  nouvelle,  les  a  vaincus  sur 

bien  des  points.  Mais  lorsque,  contraints  et  forcés, 

ils  augmentaient  les  salaires  ou  diminuaient  les  heu- 

res de  travail,  combien  songeaient  à  la  dignité  du 

pauvre  auquel  cela  profilait  ? 

Pourtant,  si  la  grande  lutte  collectiviste  a  contri- 

bué à  améliorer  jusqu'à  un  certain  point  la  situation 

matérielle  de  l'ouvrier,  elle  n'en  a  relevé  aux  yeux 

du  patron  ni  l'humanité  ni  le  caractère.  D'esclave 
que  celui-ci  le  considérait,  il  en  est  venu  peu  à  peu 

à  ne  voir  en  lui  qu'un  ennemi,  devant  les  exigen- 

ces duquel  l'impossibilité  de  la  résistance  le  contraint 
à  s'incliner. 

Ce  n'est  point  là,  il  faut  le  reconnaître,  la  solution 

souhaitable.  Soumis  ou  révolté,  l'esclave  est  encore 

un  esclave.  L'Eglise  veut  et  ordonne  qu'il  devienne 

un  homme  et  si  quelqu'un,  pour  lui  résister,  se  re- 
tranche derrière  le  rempart  de  vagues  lois  naturelles. 

l.  Encyclique  Rerum  Novarum,  p.  29. 
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elle  lui  répond  que,  mals?ré  leur  ordre  immuable, 

contre  les  lois  de  la  nature,  Jésus  Lui-même  s'est  in- 
surgé. 

Si  l'homme  a  été  créé  intelligent  et  libre,  c'est  jus- 
tement afm  de  pouvoir  suppléer  aux  lacunes  de  la 

nature  et  s'ajoutant  à  elle,  comme  eût  dit  Bacon,  la 

rendre  plus  parfaite  et  meilleure. 

S'il  est  naturel  que  le  fort  dévore  le  faible,  s'il  est 

naturel  que  le  riche  exploite  le  pauvre,  il  est  chré- 

tien que  l'humanité  se  rebelle  contre  cette  loi  de  dé- 

chéance et  dresse,  en  face  de  l'injustice  des  choses, 
la  loi  magnifique  de  sa  pitié. 

Ceux  qui  ne  le  comprennent  point  seraient  évi- 

demment à  plaindre  s'il  ne  s'agissait  que  d'eux- 

mêmes.  Mais,  lorsque  la  vie  d'une  société  tout  entière 

est  en  jeu,  c'est  une  condamnation  qu'il  faut  pronon- 
cer contre  eux. 

Le  socialisme  n'hésite  point  :  la  dépossession  et  le 
renversement  des  classes  lui  semblent  la  peine  équi- 

table. Celle-ci  a  malheureusement  le  tort  de  ne  point 

faire  naître  plus  de  justice  ni  plus  de  pitié. 

La  doctrine  de  Léon  XIII  sait  éveiller  l'une  et  l'au- 

tre. A  la  rancune  des  uns,  elle  ordonne  la  patience, 

à  l'intransigeance  des  autres,  elle  commande  la  bonté, 

se  souvenant  que  les  hommes  sont  frères  et  qu'il 

n'importe  point  à  l'égoïsme  ni  à  la  haine  de  le  lais- 
ser oublier. 

Ainsi  le  respect  de  la  dignité  individuelle  se  trouve- 

t-il,  à  la  base  même  de  la  doctrine  pontificale,  la 

pierre  angulaire  sur  laquelle  tout  l'édifice  social  de- 
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vra  être  construit.  Le  reste  en  découle  nécessairement, 

simplement  et,  reprenant  la  Parole  de  l'Evangile  re- 
lative au  Royaume  de  Dieu,  on  peut  dire  à  la  foule 

des  pauvres  :  «  Faites  respecter  par  les  riches  votre 

dignité  de  chrétiens  et  tout  le  reste  vous  sera  donné 

par  surcroît.  » 



CHAPITRE    II 

Droits  que  doit  respecter  la  justice  :  La  Famille 

La  première  conséquence  de  cette  doctrine  de  la 

dignité  individuelle  sera  le  respect  de  la  famille. 

L'homme,  en  effet,  n'a  point  été  créé  pour  vivre 
seul  mais  bien  pour  partager  son  existence  avec  la 

compagne  qui  l'aidera  à  fonder  un  foyer. 

Or,  si  l'ouvrier,  en  tant  qu'homme,  est  souvent  en 

butte  à  l'hostilité  méprisante  de  celui  qui  l'emploie, 
à  plus  forte  raison  la  considération  de  son  état  de 

chef  de  famille  est-elle  dans  la  société  moderne  un 

souci  relégué  dans  le  domaine  du  superflu. 

Et  cela  se  traduit  par  ces  trois  monstruosités  con- 

tre lesquelles,  jusqu'à  ce  jour,  les  plus  courageux 
efforts  sont  demeurés  impuissants  : 

L'excès  de  durée  de  la  journée  de  travail  de  l'homme. 

L'emploi  industriel  de  la  femme. 

L'abandon  des  enfants  entre  les  mains  de  l'institu- 

teur, d'abord,  du  patron  ensuite. 
Il  faut  avoir  véritablement  sondé  la  profondeur  de 

ces  maux  pour  comprendre  'usqu'à  quel  point  ils 
désagrègent  le  foyer. 
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Laissant  de  côté  la  question  d'iiygiène  qui  trou- 

vera, par  ailleurs,  l'occasion  d'être  examinée,  pour  se 
placer  strictement  au  point  de  vue  de  la  famille 

ouvrière,  on  est  navré  du  spectacle  qu'elle  offre.  Quit- 

tant sa  maison  à  5  ou  6  heures  du  malin  pour  n'y 

rentrer  qu'à  7  ou  8  heures  du  soir  —  lorsque  le  tra- 

vail de  nuit  ne  vient  point  retarder  encore  l'heure 

de  ce  retour  —  l'ouvrier  ne  trouve  point  la  possibi- 

lité de  remplir  ses  devoirs  d'époux  et  ses  devoirs  de 

père.  Harassé  par  le  labeur,  il  n'a  d'autres  soucis,  en 

regag'nant  son  logis,  que  celui  du  repos  et  celui  du 

sommeil.  Pour  lui,  l'instruction  et  l'éducation  des 
enfants  représente  un  surcroît  de  besogne  auquel  sa 

force  physique  —  quel  que  soit  son  bon  vouloir  —  est 

incapable  de  faire  face.  Peu  à  peu,  il  s'en  désinté- 

resse et  cette  indifférence  —  c'est  une  constatation 

pénible,  mais  nécessaire  —  le  conduit  bien  souvent  à 

oublier,  la  conscience  minée  comme  le  corps  par  la 

fatigue  de  la  journée,  le  lien  sacré  qui  l'unit  aux  êtres 
nés  de  sa  chair  et  de  son  sang.  De  là  ces  abomina- 

tions qu'enregistre  chaque  jour  la  statistique  crimi- 

nelle et  sur  lesquelles  il  n'est  point  nécessaire  de 

s'étendre  plus  longuement  ici. 

Et  tandis  que  le  père  se  trouve  dans  l'impossibilité 

de  remplir  le  rôle  que  la  loi  naturelle,  dont  la  loi  chré- 

tienne n'est  que  la  consécration,  lui  assigne,  la  femme 
qui,  elle,  doit  être  cependant,  au  sens  le  plus  strict, 

l'âme  même  du  foyer,  n'a  point  davantage  le  loisir  de 

s'élever  à  la  hauteur  du  sien.  Ce  grand  devoir  de  la 
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mèrechrétienne  veillant  jalousement  à  la  sécurité  phy- 

sique et  morale  de  la  famille,  on  dénie  à  l'ouvrière 

le  droit  de  l'accomplir. 
Sa  situation,  au  point  de  vue  industriel,  ne  dillère 

pas  de  celle  de  l'homme.  Comme  lui,  séquestrée  tout 

le  jour  dans  la  grande  prison  manufacturière, elle  n'a 

guère,  le  soir  venu,  d'autre  soin  que  l'apaisement. 

Si  son  cœur  et  cette  grâce  spéciale  qui  est  l'apanage 

des  mères  l'empêchent  de  suivre  son  mari  dans  une 

criminelle  indifférence,  elle  n'en  partage  pas  moins 

son  incapacité  d'apporter  à  la  formation  intellectuelle 

de  l'enfant  l'obole  de  sa  personnalité. 

Et  quels  dangers,  même  en  dehors  de  son  rôle 

d'épouse,  même  en  dehors  de  son  rôle  de  mère,  n'a 
point  couru  tout  le  jour  sa  moralité  de  femme  dans 

ces  grandes  et  sinistres  usines  où  la  promiscuité  des 

sexes  est  un  poison  qui,  chaque  jour,  avec  une  per- 

sévérance inlassable,  infiltre  en  elle  la  déchéance  ! 

Ainsi,  oublié  par  son  père,  délaissé  par  sa  mère, 

que  restera-t-il  à  l'enfant  ?  Qui  lui  transmettra  cette 
âme  profonde  de  la  famille  dans  laquelle,  au  dire  de 

de  Bonald,  se  trouvent  en  quelque  sorte  synthétisés 

les  éléments  essentiels  de  toutes  les  traditions  ? 

Tout  petit,  il  ne  connaît  d'autre  refuge  que  la  crèche 
municipale.  Lorsque  son  âge  Ten  excluera,les  leçons 

de  l'instituteur  et  les  exemples  de  la  rue  deviendront 
—  les  uns  illustrant  les  autres  —  la  matière  dans  la- 

quelle, avec  une  tranquille  inconscience,  se  formera 

sa  personnalité. 
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Gomment  s'étonner,  dès  lors,  de  cette  génération 

aux  sentiments  émoussés,  à  l'imagination  pervertie, 

aux  instincts  mauvais  qui  grandit  aujourd'hui,  gros- 
sière, gouailleuse,  dépravée,  passant  avec  la  même  tran- 

quillité méprisante  de  la  fange  du  ruisseau  à  la  fumée 

des  bouges  et  des  bancs  du  cabaret  à  ceux  de  la  cour 

d'assises. 

Avant  même  leur  adolescence,  ces  enfants  de  l'aban- 

don et  de  la  misère  sont  allés,  fuyant  l'école,  grossir 

le  bataillon  des  travailleurs  de  l'usine,  user  leur  jeu- 
nesse anémique  et  déjà  révoltée  dans  un  travail  au- 

dessus  de  leur  force,  au-dessus  de  leur  âge.  Et  per- 

sonne ne  s'en  est  étonné,  aucune  voix  ne  s'est  élevée, 
implorant  pour  ces  malades  un  peu  de  tendresse,  un 

peu  de  pitié. 

Voilà  la  situation  actuelle  de   la  famille   ouvrière. 

Elle  fut  résumée  d'une  façon  saisissante  dans  un 

rapport  présenté  au  deuxième  Congrès  ouvrier  chré- 

tien réuni  à  Reims  en  1894.  Quelques  passages  méri- 

tent d'en  être  cités  : 

«  La  grande  plaie  sociale  de  notre  époque  et  que 

malheureusement  nous  sommes  forcés  de  subir  tant 

qu'il  n'y  aura  pas  d'organisation  sérieuse  du  travail, 

c'est  le  travail  des  femmes,  des  jeunes  filles  et  des 
enfants  dans  les  manufactures  où  bien  souvent  ils 

font  une  besogne  au-dessus  de  leurs  forces... 

«  La  femme,  devenue  ouvrière,  n'est  plus  une  femme . 
Au  lieu  de  cette  vie  abritée,  publique,  entourée  de 

chères  affections  et  qui  est  nécessaire  à  son  bonheur 



—  30  — 

et  ail  nôtre  même,  elle  vil,  sous  la  domination  d'un 

contremaître,  au  milieu  de  compagnes  d'une  mora- 
lité douteuse,  en  contact  perpétuel  avec  des  hommes, 

séparée  de  son  mari. 

«  Dans  un  ménage  d'ouvriers,  le  père  et  la  mère 
sont  absents,  chacun  de  leur  côté,  quatorze  heures 

par  jour.  Donc,  plus  de  famille. 

«  La  mère,  qui  ne  peut  plus  s'occuper  de  son  enfant, 

l'abandonne  à  une  nourrice  mal  payée,  souvent  à 

une  gardeuse  qui  le  nourrit  de  quelques  soupes.  De 

là  une  mortalité  effrayante,  une  dégénérescence  crois- 

sante de  la  race,  l'absence  complète  d'éducation 
morale.  Les  enfants  de  trois  ou  quatre  ans  errent 

au  hasard  dans  les  rues. 

«  Quand,  à  sept  heures  du  soir,  le  père  et  la  mère 

rentrent  fatigués  par  le  travail  et  les  enfants  par  le 

vagabondage,  qu'y  a-t-il  de  prêt  pour  les  recevoir  ? 

La  chambre  a  été  vide  toute  la  journée,  personne  n'a 
vaqué  aux  soins  les  plus  élémentaires  de  la  propreté, 

le  foyer  est  mort  ;  la  mère  épuisée  n'a  plus  la  force 
de  préparer  les  aliments,  tous  les  vêtements  tombent 

en  lambeaux.  Voilà  la  famille  ouvrière  telle  que  les 

manufactures  nous  l'ont  faite  (1).  » 
Gomme  il  y  a  loin  de  ce  tableau  lugubre  à  la  con- 

ception chrétienne  de  la  famille  !  Les  liens  y  doivent 

être  forts,  ils  sont  relâchés  ;    ratfection  profonde   et 

1.  Compte  rendu  du  2'  Congrès    ouvrier    do    Reims  (1894),  (Reims 

Moiice,  imprimeur),  ]).  l'4  et  suiv. 
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fidèle,  elle  n^existe  pas  ;  elle  doit  être  le  rempart  de 

la  traditioD  dans  tout  ce  qu'elle  a  de  noble  et  de  grand, 
elle  est  devenue  le  foyer  de  la  désagrégation  sociale. 

Sa  cause,  son  existence,  son  but,  tout  se  trouve  dé- 

sorganisé ! 

Mais  puisque  malgré  tout  el  le  subsiste,  puisque  mal- 

gré tout  les  fils  demeurent  «  quelque  chose  de  leur 

père  »  (1)  la  réaction  s'impose  contre  un  mouvement 
qui  —  pour  peu  que  les  choses  continuent  dans  cette 

voie  —  menace  de  n'en  point  laisser  pierre  sur  pierre. 
Le  devoir  des  catholiques  en  ces  douloureuses  cir- 

constances est  très  nettement   tracé  :  travailler  à  la 

reconstitution  de  la  famille  ouvrière,  faire  que  soit 

en  dépit  de  tous  les  obstacles,  facilité  dans  les  milieux 

populaires  l'exercice  de  la  vie  en  commun. 

Avant  que  d'être  ouvrier,  l'homme  est,  de  par  la  loi 
naturelle  et  divine,  époux  et  père. 

Les  raisons  de  nécessité  industrielle  invoquées  par 

régoïsme  peuvent-elles  à  nos  yeux  entrer  en  ligne  de 

compte  avec  celle-là  et  de  quelle  réprobation  n'avons- 
nous  point  le  devoir  de  flétrir  celui  qui,  abusant  des 

pouvoirs  que  lui  confère  sa  force,  soumet  le  travail- 

leur à  des  conditions  telles  qu'il  lui  devient  matériel- 
lement impossible  de  songer  aux  siens? 

«  Le  patron  qui  donne  à  l'ouvrier  de  quoi  vivre  » 
dit  M.  Léon  Grégoire  (2),  résumant  cette   situation, 

1.  Saint  Thomas  d'Aquin. 
2.  Le  Pape,  les  Ccilholiques  el  la  queslion  sociale,  p.   89. 
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<  doit  lui  permettre  en  outre  de  vivre  comme    Dieu 

veut  qu'on  vive  ». 
Mais  comment  arriver  à  ce  résultat  ? 

Sans  entrericidansla  question  des  réalisations  pra- 

tiques qui  trouvera  sa  place  dans  la  deuxième  partie 

de  cette  étude,  il  est  un  principe  qu'il  semble,  d'ores 

et  déjà,  nécessaire  d'indiquer  et  sans  l'acceptation 

duquel  toute  velléité  de  réforme  risque  d'être  super- 
flue au  tout  au  moins  stérile  :  C'est  la  nécessité  delà 

suppression  absolue  de  l'emploi  industriel  delafemme 
mariée. 

Pour  celle-ci,  en  effet,  comme  le  dit  si  justement 

le  comte  Albert  de  Mun  (1)  «  le  travail  à  l'atelier  ou 
à  la  fabrique  est  la  destruction  même  du  foyer  do- 

mestique et  le  profit  qu'elle  en  tire  est  sans  rapports 

avec  le  mal  qu'elle  occasionne  ». 
On  a  proposé,  en  mainte  occurrence,  la  suppression 

du  travail  de  nuit,  la  limitation  de  la  journée  de  tra- 

vail, l'obligation  du  repos  du  dimanche,  voire  même 
certaines  mesures  particulières  applicables  à  Tépoque 

de  la  grossesse  et  à  celle  qui  suit  l'accouchement. Ces 

palliatifs,  quel  qu'en  soit  l'intérêt,  n'empêchent  point 

malheureusement  le  foyer  ouvrier  d'être,  selon  le 

mot  de  l'abbé  Getty  (2),  «  une  maison  de  pension  où 

l'on  passe  pour  manger  et  dormir  ». 

1.  Discours,  t.  i,  p.  172. 

2.  Associât,  calhol.,  15  février  189",  p.    150. 
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Ce  qu'il  faut,  c'est  la  suppression  complète  du  tra- 

vail féminin,  c'est  une  loi  qui  «  rende  les  épouses  aux 
foyers,  les  mères  aux  berceaux  et  facilite  aux  enfants 

leur  formation  physique  et  morale  (1)  ». 

N'y  a  t-il  point  d'ailleurs  un  véritable  cas  de  cons- 

cience pour  la  femme  d'accepter  un  emploi  indus- 
triel ? 

On  ne  citera  jamais  assez  sur  ce  point  les  célèbres 

paroles  du  cardinal  Manning  :  «  Une  femme,  à  l'au- 

tel et  devait  Dieu,  dit-il,  s'engage  avec  un  homme, 

à  remplir,  sa  vie  durant,  ses  devoirs  d'épouse,  de 

mère  et  de  gouvernante.  Lui  est-il  permis,  même 

avec  Tassentiment  de  son  mari,  de  faire,  en  outre,  à 

tant  par  semaine  avec  un  usinier  un  nouveau  contrat 

aux  termes  duquel  il  lui  deviendra  impossible  de 

les  remplir?  (2)  ». 

Lorsqu'on  voit  tout  ce  qui  s'etfrite  (3)  lorsque  la 

mère  cesse  d'être  mère  pour  n'être  plus  qu'une 
ouvrière,  on  sent  que  la  solution  de  cet  angoissant 

problème  n'est  pas  seulement  celle  d'un  cas  de  cons- 
cience —  si  grave  soit-il  —  mais  encore  celle  dont 

va  dépendre  la  vie  ou  la  mort  du  foyer. 

Le  retour  de  la  femme  à  ses  devoirs  familiaux,  s'il 
doit  ressusciter  la  maison  ouvrière  et  lui  rendre  son 

âme,  aurait  surtout  l'avantage  corollaire  de  modifier 

1.  Associât,  cathol.,   15  janvier  l'SOi,  p.  700 

2.  La  question  ouvrière  et  sociale,  p.  102. 

3.  Il  est  intéressant  de  consulter  sur  ce  point  l'intéressanl  uuvragc 
de  Jules  Simon  ■  POuvrière. 

FEUILLETTE  3 
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dans  des  proportions  notables  l'éducation  donnée 

aux  enfants.  A  l'enseignement  tro[)  souvent  maté- 

rialiste de  l'école  laïque,  aux  spectacles  immoraux 

de  la  rue,  l'enseignement  maternel  peut  apporter  le 
palliatif  nécessaire,  ce  je  ne  sais  quoi  de  sain,  de 

sage,  de  normal  auquel  inconsciemment  la  vie  de 
famille  initie. 

Et  quelles  conséquences  alors  dans  l'àme  de  ceux 

qui  sentiraient  sur  leurs  révoltes  d'abandonnés  s'in- 

filtrer peu  à  peu  le  baume  bienfaisant  d'un  cœur  de 
mère! 

Que  le  père  voie  s'augmenter  de  quelques  instants 

ses  heures  de  loisir,  qu'il  puisse,  une  fois  par  semaine, 

jouir  d'une  journée  de  repos  entière  et  la  vie  fami- 
liale sera  rétablie. 

Voilà  le  seul  moyen  de  rendre  à  l'ouvrier  le  foyer 
dont  la  société  moderne  le  prive,  lui  offrant,  comme 

consolation,  l'empoisonnement  physique  et  moral  du 
cabaret. 

Tous  les  congrès  ouvriers,  avec  plus  ou  moins 

d'énergie,  se  sont,  depuis  déjà  bien  des  années,  fait 
l'écho  de  ces  revendications. 

Les  vœux  émis  à  cet  effet  par  les  travailleurs  chré- 

tiens réunis  à  Reims  en  1804  sont  tout  à  fait  carac- 

téristiques (1)  et  méritent  d'être  reproduits.  On  les 

retrouve,  d'ailleurs,  sous  une    l'orme  peu  différente, 

1.  Compte  rendu  du  2"  Congrès  ouvrier  de  Reims  (1894),  p.  174  sv. 
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exprimés  par  la  suite  dans  toutes  les    circonstances 

analogues. 

Il  faut,  disaient-ils  : 

1"  Que  le  travail  du  dimanche  soit  partout  supprimé 

et  que  le  repos  soit  assuré  par  Tarrêt  du  samedi 

après-midi. 

2°  Que  le  travail  de  nuit  soit  interdit  absolument 

pour  les  femmes  et  qu'il  ne  soit  toléré  pour  les  hom- 

mes que  sur  l'avis  des  conseils  d'arbitrage  de  la  pro- 
fession. 

3°  Que  la  journée  normale  de  travail  soit  fixée  au 

même  nombre  d'heures  pour  les  hommes  que  pour 
les  femmes  et  les  enfants  afin  que  la  vie  commune 

existe  au  foyer. 

4^  Que  les  sorties  des  ateliers  et  des  écoles  soient 

combinées  pour  que  les  membres  divers  de  la  famille 

puissent  prendre  leur  repas  en  commun  ;  qu'une 
heure  et  demie  soit  accordée,  à  cet  etfet,  à  tous  les 
ouvriers. 

5°  Que  la  mère  de  famille  reste  au  foyer  pour  s'oc- 
cuper des  enfants. 

Ce  sont  là  des  revendications  justes,  raisonnables 

et  qui  témoignent  d'un  réel  souci  de  reconstitution 
du  foyer.  Sans  doute,  leur  consécration  léserait-elle 

certains  intérêts  industriels.  Il  n'importe. 

Nous  savons  que  l'homme  n'a  point  été  créé  pour 

la  richesse  mais  la  richesse  pour  l'homme.  Lorsqu'il 

s'agit  d'une  question  aussi  grave  que  celle  de  la  pré- 
servation de  la  famille  —  organisme  sur  lequel  la 

société  repose  — ce  n'est  point  la  pensée  de  quelques 



36  — intérêts  lésés  qui  peut  nous  empêcher  de  rendre  à 

l'ouvrier  ce  que  la  loi  naturelle  lui  donne  et  dont  nous 

n'avons  pas  plus  le  droit  de  le  priver  que  le  désir 

d'en  être  dépossédés  nous-mêmes. 



CHAPITRE  III 

Droits  que  doit  respecter  la  justice  : 

La  propriété  (1) 

«  La  loi  de  propriété  »  dit  le  cardinal  Manning  (2) 

«est  fondée  sur  la  loi  naturelle,  sanctionnée  par  la  ré- 

vélation, proclamée  par  le  christianisme,  enseignée 

par  l'Eglise  catholique.  Elle  fait  partie  intégrante  de 
la  civilisation  de  toutes  les  nations,»  et  M.Léon  Gré- 

goire ajoute  :  «  Le  droit  de  vivre  et  de  faire  vivre  les 

siens,  tel  en  est  le  fondement  (3).  » 

Ce  sont  là  des  vérités  tellement  évidentes  et  telle- 

ment incontestables  qu'on  en  arriverait  parfois  à  se 

demander  par  quelle  aberration  d'esprit  certaines  gens 

1.  L  encyclique  Berum  novarum  envisage  trois  choses  très  distinctes  : 

le  régime  du  travail,  le  régime  de  la  propriété  et  le  régime  du  crédit. 

Je  n'ai  point  la  prétention  ni  le  désir  de  traiter  dans  ce  chapitre 

durégime  de  la  propriété.  Ce  que  j'ai  voulu  c'est  indiquer  sommaire- 
ment la  façon  dont  Léon  Xlll  considérait  la  propriété.  Prolongement 

de  la  personnalité  de  l'homme,  assises  de  la  famille,  l'examen  de  son 

principe  ne  m'a  point  paru  sortir  du  cadre  de  cette  étude,  mais  bien 

apporter  à  sa  première  partie  essentiellement  doctrinale  un  complé- 

ment logique  et  nécessaire. 

2.  Assoc,  cathol.,  1887,  I"  partie,  p.  191, 

3j  Op. cit.,  p.,  62. 
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les  méconnaissent  si  le  seul  exemple  des  apôtres  du 

socialisme  ne  suffisait  à  révéler  sous  Texubérance  des 

mots  le  vide  des  doctrines. 

Pour  l'Eglise  catholique  (1),  ce  droit  est  le  corol- 

laire nécessaire  de  la  dignité  de  l'homme  et  de  ses 

obligations  de  père  et  d'époux. 

Si  l'homme,  en  effet,  n'est  point  destiné  à  vivre  de 

la  charité  publique,  si,  de  plus,  il  a  le  devoir  de  trans- 

mettre à  ses  enfants  un  héritage  moral,  tout  cela  de- 

vra —  si  je  puis  m'exprimer  ainsi  —  être  concrétisé 

dans  cette  chose  qui,  après  avoir  été  l'objet  de  ses 
soins,  fera,  par  la  suite,  profiter  ses  descendants  du 

double  fruit  de  son  travail  et  de  son  exemple  :  le  pa- 

trimoine. 

A  la  question  sans  cesse  posée  :  Quelle  est  la  base 

de  la  propriété  privée  ?  Léon  XIII  Ini-mème  nous 

répond  :  le  travail. 

«  Le  but  immédiat  visé  par  le  travailleur,  dit-il  dans 

l'Encyclique  (2),  est  de  conquérir  un  bien  qu'il  pos- 
sédera en  propre  et  comme  lui  appartenant...  Si,  en 

réduisant  ses  dépenses,  il  est  arrivé  à  faire  quelques 

épargnes  et  si,  pour  s'en  assurer  la  conservation, 
il  les  a,  par  exemple,  réalisées  dans  un  champ,  il 

est  de  toute  évidence  que  ce  champ  n'est  pas  autre 

1.  Il  est  intéressant,  en  ce  qui  concerne  l'opinion  de  l'Église  sur  le 

socialisme  de  lire  les  deux  encycliques  de  Léon  XIII  :  Quod  apoalo- 

lici  muneris,  sur  les  erreurs  modernes  {^SlH}  cl  Graves  de  cominiini. 

sur  la  démocratie  clirétiennc  (1901). 

2.  Encyclique  lîerum  Novarum,  p.  7  et  9.  ^ 
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chose  que  le  salaire  transformé  :  le  fonds  ainsi  acquis 

sera  la  [)ropriété  de  l'artisan  au  même  titre  que  la 
rémunération  même  de  son  travail.  » 

Peut-être,  avec  les  restrictions  apportées  à  l'intran- 
sigeance de  la  doctrine  par  ses  modernes  apôtres,  le 

socialisme  éprouverait-il  une  certaine  difficulté  à  sa- 

per par  la  base  une  théorie  si  juste.  Il  préfère  trans- 

poser le  problème  et  ne  le  considérer  quau  moment 

où,  par  suite  des  transmissions  successives,  l'élément 

travail  s'est  dissocié  de  l'élément  propriété. 

Le  socialisme  cependant,  s'il  montre  une  certaine 

science  —  un  peu  sophistique  souvent  —  lorsqu'il 

s'agit  de  démolir,  brille  par  une  incapacité  admirable 

lorsque  le  moment  est  venu  de  réédifier.  L'essence 
même  de  sa  doctrine  est  la  suppression  de  la  pro- 

priété privée  et  la  négation,  par  conséquent,  du  droit 

incontestable  accordé  au  travail  de  profiter  à  son 
auteur. 

Léon  XIII  a  senti  cette  faiblesse  mais  il  a  égale- 

ment compris  le  danger  qu'il  y  avait  à  laisser  abuser 
le  peuple  par  des  promesses  mensongères.  Ayant 

stigmatisé  le  collectivisme  dans  l'encyclique  sur  les 

erreurs  modernes,  de  nouveau  il  a  tenu,  lorsqu'il  s'est 
occupé  de  la  condition  des  ouvriers,  à  mettre  ceux-ci 

en  garde  contre  ses  sophismes. 

«  Qu'on  n'en  appelle  pas,  dit-il  (1),  à  la  providence 

de  l'État,  car  l'Etat  est  postérieur  à  l'homme  et  avant 

1.  Encycl.  rerum  novarum,  p.  13. 
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qu'il  put  se  former  l'homme  avait  déjà  reçu  de  la  na- 
ture le  droit  de  vivre  et  de  proléger  son  existence. 

Qu'on  n'oppose  pas  non  plus  à  la  légitimité  de  la 
propriété  privée  le  fait  que  Dieu  a  donné  la  terre  en 

jouissance  au  genre  humain  tout  entier,  car  Dieu  ne 

l'a  pas  livrée  aux  hommes  pour  qu'il  la  dominassent 
confusément  tous  ensemble.  » 

Voilà  la  question  vidée.  Aux  yeux  de  l'Eglise,  la 
propriété  privée  est  un  droit  naturel.  Aucune  théorie, 

si  subtile  soit-elle,  ne  peut  prévaloir  contre  ce  droit. 

C'est  évident  !  applaudira  l'école  libéralisle  qui,  si 

elle  est  notre  adversaire  lorsqu'il  s'agit  de  respecter 

en  l'ouvrier  la  double  dignité  d'homme  et  de  chef  de 

famille,  ne  voit  aucune  objection  à  ce  qu'il  devienne 

propriétaire,  lui  refusant  seulement  —  bien  entendu 

—  les  moyens  pratiques  d'y  parvenir. 

Mais  l'école  libéraliste,  si  elle  admet  la  propriété 
privée,  se  soucie  peu  du  travail  qui  en  est  la  base. 

La  liberté  étant  pour  elle  le  dogme  unique,  c'est  sur 

ces  sables  mouvants  qu'elle  édifiera  son  échafaudage 
en  disant  par  la  plume  de  M.  Fouillée  (1)  :  «  Le  libre 

arbitre  de  l'homme  introduit  dans  le  monde  extérieur 

quelque  chose  d'absolument  nouveau  qui  peut  être 
considéré  comme  étant  encore  le  libre  arbitre  en  ac- 

tion, le  prolongement  delà  liberté.  L'individu  devient 
donc  i)ropriétaire  des  objets  extérieurs  par  la  même 

raison  qu'il  est  propriétaire  de  soi-même.  » 

1.  Lu  propriété  socinle  et  lu  démocratie,  p.   12    sv. 
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Cette  explication  d'une  si  parfaite  clarté  ne  donne 
pas  cependant  entière  satisfaction  à  M.  Fouillée  qui 

estime  cette  légitimation  de  la  propriété  un  peu  for- 

melle. Gomme  il  la  prête  à  l'école  libéraliste,il  serait, 
je  crois,  superflu  de  la  critiquer. 

La  conséquence  en  est  facilement  déductible  :  G^est 
le  jus  abutendi  prôné  par  le  droit  romain  et  qui  est 

effectivement  devenu  sous  la  plume  des  libéralistes 

un  de  ces  droits  inviolables  et  sacrés  implicitement 

proclamés  dans  la  fameuse  déclaration. 

Hélas  !  même  sur  ce  point  Técole  libéraliste  va  encore 

en  Léon  XIII  rencontrer  un  adversaire  1 

Si  la  propriété  privée  est  un  droit  absolu,  reconnu, 

incontestable,  elle  subit  le  sort  logique  que  le  catho- 

licisme réserve  à  tous  les  droits  :  l'obligation  du  de- 
voir correspondant  et  ce  devoir  est  précisément  la 

négation  du  droit  d'abuser,  cher  aux  jurisconsultes 
romains. 

«  La  fausse  théorie  du  droit  absolu  de  propriété 

est  un  crime  perpétuel  contre  la  nature  »  disait  Ket- 

teler  (1)  en  1848,  et  bien  avant  lui  saint  Alphonse  de 

Liguori  écrivait  :  «  Toutes  choses  sont  communes 

dans  les  cas  denécessitéextrême:  unriche  est  obligé, 

en  stricte  justice,  à  secourir  le  pauvre,  de  même  que 

le  pauvre  a  le  droit  de  prendre  le  nécessaire,  même 

malgré  la  volonté  du  propriétaire.  » 

Et  telle  fut  si  bien,  de  tout  temps,  la  doctrine  de 

1.  Œuvres  choisies,  trad.  Decurtins,  p.  14. 
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rÉglise  que  les  papes  législateurs  frappaient  de  dé- 

possession ou  d'amende  les  propriétaires  romainsqui 

négligaient  d'ensemencer  leurs  champs  (1). 
Gela  éloigne  singulièrement  de  la  doctrine  libéra- 

liste  et  de  l'état  d'âme  de  ces  hommes  qui,  selon  le 
mol  de  Léon  Grégoire,  «  considèrent  leur  propriété 

comme  le  royaume  de  leur  égoïsme  (2)».  La  richesse 

pour  eux,  c'est  la  paresse  assurée,  l'exploitation  au 

moindre  taux  du  travail  d'autrui,  la  méconnaissance 
systématique  des  devoirs,  la  dureté  dans  Texercice 

des  droits.  C'est,  en  un  mot,  la  propriété  perdant  sa 

fonction  sociale,  s'échappant  de  sa  base. 
Entre  ces  deux  doctrines  extrêmes,  libéralisme  à 

outrance  ou  collectivisme  intégral,  l'école  catholique 
a  su  prendre  une  position  précise. 

Nous  ne  devons  pas  oublier,  en  effet,  que,  aux 

termes  même  de  l'encyclique,  le  travail  est  la  base 

delà  propriété  privée.  Ne  serait-il  point  juste  de  dire 

qu'il  en  est  aussi  la  raison  d'être,  la  terre  ayant  été 

donnée  à  l'homme  pour  qu'il  puisse,  par  sonlabeur, 
en  recueillir  les  fruits  et  assurer  ainsi,  selon  la  loi 

de  Dieu,  sa  propre  subsistance  et  celle  de  sa  famille? 

Tel  est  le  principe.  Mais,  avant  d'en  tirer  toutes  les 
conséquences  que  dicte  la  loi  chrétienne,  il  est  pres- 

que nécessaire  de  se  reporter  à  la  doctrine  qui,  en 

cette  matière,  est  la  mine  inépuisable  à  laquelle  nos 

1.  Lire  sur  ce  point  :  Paves  et  paysans  de  G.  Ardant. 

2.  Op.  cit.,  p.    70. 
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incertitudes  ont  généralement  recours  :  celle  de  saint 

Thomas  d'Aquin  (1). 

On  peut  la  résumer  en  quelques  lignes  :  L'homme 
ayant  le  droit  de  vivre,  sa  propriété  est  sacrée  puis- 

que, par  elle  seule,  il  a  la  possibilité  d'exercer  ce  droit. 
Mais  le  droit  correspondant  appartient  aux  autres  et, 

par  cela  même,  celui  qui  possède  plus  qu'il  n'est  in- 
dispensable à  sa  subsistance  propre  leur  doit  —  sous 

telle  forme  qu'il  lui  plaira — la  Jouissance  de  son  su- 

perflu. 
Ainsi  se  trouve  établie  la  fonction  sociale  de  la  pro- 

priété. Quelles  en  seront  les  conséquences  ? 

La  première,  c'est  que  nul  ne  peut  être  privé  de 
ce  qui  lui  est  nécessaire,  et  Léon  XIII,  sacrifiant  jus- 

qu'à un  certain  point  aux  nécessités  actuelles,  va 

jusqu'à  comprendre  dans  ce  nécessaire  tout  «  ce  que 
les  convenances  ou  la  bienséance  imposent  à  la 

personne  (2)  ». 

La  seconde,  c'est  «  qu'un  propriétaire  n'a  pas  le 

droit  de  laisser  sa  terre  non  cultivée  lorsque  d'autres 
hommes  avec  les  fruits  de  cette  terre  pourraient  sa- 

tisfaire à  leurs  besoins;  car  s'il  ne  la  cultive  pas,  c'est 

qu'il  n'en  a  que  faire  pour  son  propre  usage  et  si, 
néanmoins,  il  la  garde,  il  fruste  ses  semblables  de  la 

nourriture  que  cette  terre  devait  leur  fournir  ». 

1.  Le  développement  de  cette  doctrine  sortirait  tout  à  fait  du  cadre 

que  je  me  suis  fixé.  On  le  trouvera  du  reste,  et  fort  complet,  dans 

l'ouvrage  déjà  cité  à  plusieurs  reprises  do  M.  Léon  Grégoire  :  le  Pape, 
les  catholiques  et  la  question  sociale,  p.  63,  sv. 

2.  Encycl,  rerum  novarum,  p.  33. 
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Ainsi  s'exprime  Mgp  Bagshawe  et  il  ajoute,  fixant 
la  réalisation  pratique  de  cette  idée  :  «  que  la  loi  des 

fermages  doit  être  celle-ci  :  le  fermier  fait  des  avan- 

ces, la  justice  veut  qu'il  les  recouvre  ;  le  fermier  tra- 

vaille, la  justice  veut  qu'il  soit  rémunéré  ;  ce  recou- 
vrement des  avances  et  cette  rémunéralion  du  travail 

sont  le  premier  prélèvement  à  opérer  sur  le  produit 

d'une  ferme  (1).  » 

C'est  reconnaître  clairement  que  la  terre  n'est  point 
exclusivement  destinée  à  la  jouissance  personnelle  du 

propriétaire. 

Une  troisième  conséquence,  enfin,  c'est  que  le 
riche  en  lui  refusant  son  superflu  manque  vis-à-vis 

du  pauvre  à  son  devoir  de  justice.  Celui-ci  aura 

donc,  en  cas  d'extrême  nécessité,  le  droit  de  se  faire 

justice  à  lui-même,  c'est-à-dire  de  s'approprier  tout 
ce  superflu  indispensable  à  sa  subsistance.  Saint  Tho- 

mas légitimant  cela  ajoute:  «Qu'on  prenne  ce  néces- 
saire manifestement  ou  en  secret,  peu  importe  :  il 

n'y  a  là  ni  rapine,  ni  vol  (2)  »  et,  quatre  siècles  plus 

tard,  le  cardinal  Manning  avec  l'autorité  de  sa  haute 
dignité  résume  cet  enseignement  en  une  courte  for- 

mule :  «  Un  homme  mourant  de  faim  a  un  droit  na- 

turel au  pain  de  son  prochain  (3).  » 

Nous  voilà  loin  désormais  delà  doctrine  individua- 

1.  Pitié  et  justice  envers  les  pauvres  [Assoc.  cathoL,   1885,  2'  part, 

p.   là  28.) 

2.  Somme,   II  a,  II  œ.  quœst.   LXVI,  art.   7. 

3.  Forlnightly  Hevic^v  (1888)  (Ass.  cafhot.    1888,  2'  part.,  p. 303). 
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liste  et  du  jus  abiitendi  ronvàm.  Nous  voici,  par  con- 

tre, tout  à  fait  proches  du  socialisme  et  acceptant,  sem- 

ble-t-ii,  ses  pires  audaces.  Pourtant,  si  la  doctrine 

catholique  estime  que  le  pauvre  —  en  équité  —  a  le 

droit  de  ne  pas  mourir  de  faim,  elle  ne  songe  poin  t 

à  condamner  le  propriétaire  ni  à  le  déposséder. 

Sans,  doute,  elle  n'est  point  favorable  à  la  concen- 

tration de  la  terre  entre  les  mêmes  mains  ni  à  l'ac- 
croissement sans  limite  des  richesses.  Mais,  à  ses  yeux, 

ja  propriété  est  la  base  même  de  la  vie.  Grâce  à  elle, 

le  travail  devient  plus  facile,  plus  intéressant,  plus 

parfait,  plus  fécond  ;  car  l'homme,  s'il  en  recueille 

lui-même  les  fruits,  s'attache  davantage  à  la  bonne 

exécution  de  sa  tâche  qu'un  mercenaire  qui,  la  jour- 
née finie,  touchera  un  salaire  toujours  égal. 

Aujourd'hui, comme  le  dit  si  justement  le  marquis 
de  la  Tour-du-Pin  Ghambly,  «  la  propriété  privée  a 

poussé  son  droit  jusqu'à  la  dernière  rigueur,  sans 
souci,  et  même  à  rencontre  de  son  devoir  (1)».  Non 

contente  de  ne  plus  remplir  la  fonction  sociale  en 

vue  de  laquelle  elle  avait  été  créée,  elle  est  devenue 

un  instrument  de  jouissance  et  de  lucre  et  s'est  effor- 

cée par  son  action  et  son  exemple  d'engendrer  autour 

d'elle  la  contagion. 
Un  exemple  tout  à  fait  topique  est  celui  que  nous 

offrent  certains  départements  du  centre  de  la  France. 

Un  même  propriétaire  y  possède  des  domaines  im- 

1.  Assoc.  cathoL,  15 janvier  1895,  p.  2. 
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menses  dont  les  revenus,  naturellement,  le  dispen- 

sent de  tout  travail.  Il  pourrait  cependant,  grâce  à  cette 

terre,  fournir  à  beaucoup  de  gens  le  moyen  de  sub- 
venir à  leur  existence  en  la  divisant  en  fermes  et 

métairies  de  faible  étendue.  Cependant  il  ne  le  fait 

point.  Simplement  il  partage  la  campagne  entre  deux 

ou  trois  fermiers  qui  lui  paient  des  redevances  con- 

sidérables et  sous-louent,  à  leur  tour,  par  fragments, 

à  des  tenanciers  de  moindre  envergure,  lesquels,  trop 

importants  néanmoins  pour  travailler  eux-mêmes  la 
terre,  la  livrent  à  des  mercenaires  indifférents  à  son 

bon  rendement  et  nullement  intéressés  par  lui. 

Ainsi  le  parasite  social  engendre  autour  de  lui 

d'autres  parasites  et  peu  à  peu  la  propriété,  oubliant 

son  rôle,  perdant  sa  raison  d'être,  n'existe  plus  que 
pour  le  travail  stérile  des  uns  et  la  jouissance  exa- 

gérée des  autres. 

C'est  de  cette  dissociation,  agréable  sans  doute  pour 
ceux  qui  en  profitent,  mais  cruelle  pour  les  autres, 

que  le  socialisme  est  né.  Sans  souci  des  transforma- 

tions qu'elle  a  subies,  ne  voyant  en  elle  que  la  misère 

des  humbles,  l'instrument,  comme  eut  dit  Karl  Marx, 
de  la  prolétarisation  croissante  des  masses,  il  a  voulu 

saper  la  propriété. 

Le  remède  n'est  point  là.  Supprimer  la  propriété 

privée,  c'est  surtout  arrêter  chez  les  hommes  le  moteur 
essentiel  de  leurs  actions,  éteindre  le  flambeau  qui 

les  guide  et  l'espoir  qui  les  soutient. 
La  solutionde  la  question  sociale  est,  au  contraire, 

dans  la  ditlusion  de  plus  en  plus  grande  de  ce  mode 
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de  possession.  Il  faut  qu'un  jour  vienne,  sans  secousse, 

sans  haine,  mais  par  un  labeur  persévérant  et  cou- 

rageux où  chacun  aura  la  propriété  de  son  champ  et 
le  droit  de  vivre  des  fruits  récoltés. 

«  Une  démocratie  n'est  forte,  a  dit  l'abbé  Lemire, 

qu'à  la  condition  d'être  assise  sur  la  propriété  ».  Il 
consacrait  ainsi  cette  doctrine  qui  est  à  la  souche 

même  du  christianisme  social  :  la  terre  ne  doit  point 

servir  au  luxe  de  quelques-uns  mais  au  bien  du  plus 

grand  nombre  ;  elle  est  la  base  de  la  famille  et  la 

condition  essentielle  de  sa  cohésion. 

Peu  à  peu,  ces  idées  sont  entrées  dans  la  pratique. 

Ne  pouvant,  du  jour  au  lendemain  être  consacrées 

par  une  réalisation  intégrale,  elles  ont  néanmoins 

planté  sur  la  route  du  succès  de  hardis  jalons. 

Des  lois  comme  celle  du  bien  de  famille  insaisis- 

sable ont  été  votées,  des  œuvres  comme  le  terria- 

nisme  et  les  jardins  ouvriers  ont  été  fondées.  Peu  à 

peu  suivi,  l'exemple  donné  a  fait  comprendre  que  la 

véritable  charité  n'est  point  celle  qui  accorde  l'au- 

mône, mais  celle  qui  permet  au  pauvre  d'utiliser  les 

forces  qui  sont  en  lui  et  d'arriver  par  son  travail  à 
conquérir  le  coin  de  terre  sur  lequel  il  pourra  fonder 

un  foyer  et  le  voir  s'épanouir. 



CHAPITRE   IV 

Devoirs  et  rôle  de  la  Charité 

Sans  doule  la  justice  est-elle  indispensable  dans  les 

relations  des  hommes  entre  eux  et  sa  pratique  néces- 

saire pour  que  la  misère  du  pauvre  ne  devienne  point 

de  la  haine  à  l'égard  de  ceux  qui,  sans  pitié,  la  con- 
sidèrent du  haut  de  leur  luxueuse  inutilité. 

Néanmoins  pour  apaiser  les  soutï'ranees  et  calmer 

les  rancœurs,  elle  n'est  point  suffisante  encore .  «  Quand 
bien  même,  disait  saint  Paul  (1),  je  distribuerais  tout 

mon  bien  pour  la  nourriture  des  pauvres,...  si  je  n'ai 
point  la  charité,  cela  ne  sert  à  rien.  » 

Il  n'est  point  assez  d'être  juste,  il  faut  être  aussi 
charitable.  «  Nui,  assurément,  à  dit  Léon  XIII  (2), 

n'est  tenu  de  soulager  le  prochain  en  prenant  sur 
son  nécessaire  ou  sur  celui  de  sa  famille,  ni  même 

de  rien  retrancher  de  ce  que  les  convenances  ou  la 

bienséance  imposent  à  sa  personne.  Nul,  en  effet,  ne 

doit  vivre  contrairement  aux  convenances.  Mais,  dès 

qu'on  a  suffisamment  donné  à  la  nécessité  du  déco- 

1.  Corinlh.  XUI. 

2.  Encycl.  reriim  novarutn,p.  3i-36. 
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rum,  c'est  un  devoir  de  verser  le  superflu  dans  le  sein 

des  pauvres.  C'est  un  devoi"  non  pas  de  stricte  jus- 

tice, sauf  les  cas  d'extrême  nécessité  ;  mais  de  cha- 
rité chrétienne,  un  devoir,  par  conséquent,  dont  on 

ne  peut  poursuivre  l'accomplissement  par  les  voies 
de  la  justice  humaine.  » 

Telle  est,  résumée  en  quelques  lignes,  la  nature  et 

l'étendue  du  devoir  de  charité  (1).  Il  est  la  conséquence 
naturelle  du  lien  de  fraternité  qui  unit  les  êtres  hu- 
mains. 

Si,  en  etfet,  le  riche  doit  considérer  le  pauvre 

comme  étant  Tenfant  de  Dieu  au  même  titre  que  lui 

et,  partant,  en  respecter  la  dignité,  à  plus  forte  rai- 

son, celui  qui  peut  soulager  une  misère  imméritée  ne 

devra  point  tolérer,  en  face  de  son  opulence,  la  souf- 

france d'autrui.  Et  c'est  pourquoi,  largement,  sans 
souci  de  savoir  si,  en  stricte  justice,  le  pauvre  a  reçu 

ou  non  son  salaire,  il  devra  le  faire  profiter  de  son 

superflu. 

La  civilisation  du  xx°  siècle  n'enseigne  point  cette 

doctrine.  La  richesse  n'y  est,  le  plus  souvent,  pour 

celui  qui  la  possède  que  l'instrument  nécessaire  à  en 

acquérir  davantage  et  l'habitude  de  considérer  sans 
cesse  auprès  de  soi  la  faiblesse  et  la  misère  a  rendu 

bien  des  cœurs  insensibles  à  la  voix  de  leur  suppli- 
cation. 

1.  Lire  égnlcmcnt  sur  ce  point  le  passaire  de  l'Encyclique  Graves 
de  coininuni  relatif  à  la  charité,  (Lettres  apostoliques  de  Léon  XIII, 

édit  des  Questions  acliielles.  t.  6,  p.  215  sv.) 

FFUILLETTE  4 
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Celte  fraternité  que  Léon  XIII  nous  montre  comme 

la  base  naturelle  des  relations  entre  les  hommes  est 

devenue,  dans  les  bouches  humaines,  un  mol  vide  de 

sens  dont  on  parle  souvent  sans  le  comprendre  ja- 
mais. 

Le  patron  méconnaît  Touvrier  qui,  à  ses  yeux, 

n'est  qu'une  machine  à  produire  de  la  richesse. L'ou- 
vrier, de  son  côté,  considère  le  patron  avec  une  haine 

féroce  derrière  laquelle  bout  une  jalousie  plus  féroce 
encore. 

Qu'est  devenue,  chez  l'un  et  chez  l'autre,  cette  cha- 
rité chrétienne  miséricordieuse  et  douce  sans  laquelle 

tout  se  désagrège  et  disparaît  peu  à  peu  ? 

Elle  doit  compléter  la  justice,  y  suppléer  parfois. 

Par  elle,  le  devoir  du  maître  devient  précis  et 

simple  ;  tendre  la  main  à  l'ouvrier,  le  considérer 
comme  un  frère  souffrant  qui  a  besoin  de  son  secours 

et  auquel  il  l'accorde  avec  bonté. 

«  Chez  les  premiers  chrétiens,  dit  encore  l'ency- 
clique (1),  telle  était  la  vertu  de  la  charité  mutuelle 

qu'il  n'était  point  rare  de  voir  les  plus  riches  se  dé- 
pouiller de  leur  patrimoine  en  faveur  des  pauvres.» 

Aujourd'hui,  la  charité  ne  leur  en  demande  pas 

tant  ;  elle  n'exige  point  de  leur  égoïsme  un  sacrilice 
au-dessus  de  ses  forces  ;  simplement,  elle  les  prie 

d'être  bons,  de  n'oublier  jamais  que  le  plus  miséra- 
ble ici-bas  est  devant  Dieu  leur  frère,  leur  égal,  leur 

1.  Encycl.  rerum  nui'arum,  p.  43, 
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supérieur  peut-être  et  de  le  traiter  en  conséquence (1). 

L'ouvrier,  de  son  côté,  a  également  un  devoir, 

c'est  de  prendre  sa  condition  en  patience,  «  car,  il 
est  impossible  que,  dans  la  société  civile,  tout  le 

monde  soit  élevé  au  même  niveau  (2)  ». 

Sans  doute,  de  même  que  la  charité  n'exige  point 
du  riche  qull  se  dépouille  de  ses  biens,  elle  ne  com- 

mande pas  au  pauvre  de  supporter,  sans  se  plaindre, 

rinjustice  et  Tiniquité.  Ce  qu'elle  veut,  c'est  qull 
soit  patient  dans  ses  efforts  vers  la  conquête  de  la 

justice,  qu'il  ne  réponde  pas  à  l'oppression  par  la 

haine  et  à  la  dureté  de  cœur  par  l'expropriation. 

Trop  souvent,  lorsqu'on  gratté  un  peu  le  vernis 
des  revendications  socialistes,  on  trouve  sous  une 

couche  très  mince  de  désirs  fort  légitimes,  l'explo- 

sion d'une  jalousie  exacerbée  par  des  appétits  de 

jouissance  insatisfaits  et  des  passions  aussi  peu  esti- 

mables que  celles  reprochées  aux  riches. 

C'est  contre  cet  état  d'âme  que  le  christianisme 

s'insurge.  Aces  révoltes  il  impose  la  patience  ;  à  ces 

haines,  le  pardon  ;  à  ces  désirs  exacerbés  l'apaise- 

ment et  la  douceur.  Le  bonheur  absolu  n'est  pas  de 
ce  monde.  Partout  et  de  tout  temps  des  êtres  ont 

souffert.  Ceux  qui  avaient  la  foi  se  soumettaient  tou- 

jours. 

1.  11  n'est  point  inutile  de  rappeler  ici  cette  parole  de  Saint-Paul, 

renvoyant  à  Philémuu  l'esclave  Onésime  qu'il  vient  de  convertir  ; 
«  Reçois  le  non  plus  comme  un  esclave,  mais  comme  un  frère  dans 

la  chair  et  dans  le  Seigneur.  »  (Épitre  k  Philémon.) 

2.  Encycl.  rerum  novarum,  p.  23  . 
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L'inégalité  est  une  nécessité  de  la  vie,  le  travail 

en  est  la  loi  et  c'est  la  différenciation  des  classes  qui 
fait  vivre  la  société  (1). 

Les  ouvriers  ni  les  patrons  ne  semblent  le  vouloir 

comprendre.  De  leurs  intérêts  opposés,  ils  ont  tiré 

cette  conséquence  qu'ils  sont  ennemis-nés  et  ils  se 
sont  combattus.  Et  cependant  «  il  ne  peut  y  avoir 

de  capital  sans  travail  ni  de  travail  sans  capital  (2)  ». 

Chacun  d'eux  est  l'aliment  essentiel  de  l'autre. 

La  charité  apporte  l'apaisement,  elle  aide  à  sup- 
porter la  misère,  elle  apprend  à  secourir. 

Le  jour  où  riches  et  pauvres  auront  entendu  sa 

voix  pacificatrice,  ils  se  tendront  simplement  la  main 

et  la  question  sociale  sera  résolue. 

Mais  pour  cela,  il  est  nécessaire  que  la  parole  de 

Léon  Xlll  pénètre  dans  les  esprits,  que  sa  doctrine, 

peu  à  peu  répandue,  soit  comprise,  et  que  les  hom- 

mes, malgré  leurs  tourments  et  leurs  luttes,  se  sou- 

viennent de  la  lumière  séculaire  dont  l'Eglise  a  jadis 
inondé  le  monde  pour  guérir  et  pour  consoler. 

1.  «  Si  toutes  les  parties  de  la  société  étaient  égales  entre  elles  et 

libres,  chacune  pour  son  compte,  d'agir  à  leur  guise,  rien  ne  serait 

plus  difforme  qu'une  telle  société.  Si  au  contraire,  par  une  sage  hié- 

rarchii'  des  mérites,  des  goûts,  des  aptitudes,  chacune  d'elles  con- 

court au  bien  général,  vous  voyez  se  dresser  devant  vous  l'image 

d'une  société  bien  ordonnée  et  conforme  à  la  nature.  »  {Léon  XIII. 

Encycl.  Hini),iniim  Genus.  Lettres  apostoliques  de  Léon  Xlll,  t,  I, 

p.  265,,) 

2    Encvcl.  lieriim  novnrum,  p    20 



DEUXIÈME     PARTIE 

APPLICATION     DE    LA     DOCTRINE     DE     LÉON    XIII 

AU    RÉGIME   DU    TRAVAIL 

On  a  vu,  dans  la  première  partie  de  cette  étude^" 
sur  quels  principes  Léon  XIII  a  établi  le  catholicisme 

social. 

De  même  qu'il  lui  parut  nécessaire  de  les  exposer 

d'une  façon  stricte,  il  lui  sembla  indispensable  de  ne 

point  laisser  aux  fidèles  le  souci  d'en  faire,  en  cha- 

que occurrence,  tel  usage  qu'il  leur  semblerait  bon. 

Il  a  donc  tenu,  avec  la  même  précision,  à  exami- 

ner par  le  détail  chacun  des  points  brûlants  autour 

desquels,  à  l'heure  présente ,  la  bataille  sociale  se  livre, 
fixant  ainsi  aux  catholiques  non  seulement  le  devoir 

à  remplir,  mais  encore  la  ligne  de  conduite  à  garder. 

Ceux  dont  ces  enseignements  troublaient  l'égoïsme 

ont  essayé  de  s'insurger  contre  eux  et  d'interpréter, 

dans  le  sens  de  leur  désir,  les  textes  qui  s'y  trouvaient 
le  plus  nettement  opposés. 

A  chaque  fois,  le  Souverain  Pontife  les  a  rappelés 

à  la  sagesse,  et  nous  pouvons  aujourd'hui,  grâce  à  la 
clarlé  des  directions  données^  considérer  toute  con- 

troverse d'interprétation  comme  devenue  impossible. 
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C'est  pourquoi  soûles,  les  questions,  spécialement 

traitées  dans  l'encyclique  feront  l'objet  de  celte  étude. 

Avant,  toutefois,  d'aborder  l'examen  particulier  de 

chacune  d'elles,  il  n'est  point  inutile  de  jeter  un  coup 

d'œil  rapide  sur  l'application  générale  au  régime  du 

travail  des  principes  énoncés  dans  les  chapitres  pré- 

cédents ou,  pour  mieux  dire,  de  synthétiser  en  quel- 

ques lignes  les  devoirs  et  les  droits,  dans  l'existence 

quotidienne,  de  l'ouvrier  et  du  patron. 

Tout  d'abord,  quel  sera  le  devoir  de  l'ouvrier  ? 
Léon  XIII  nous  répond  :  «  Il  doit  fournir  intégra- 

lement et  fidèlement  tout  le  travail  auquel  il  s'est 

engagé  par  contrat  libre  et  conforme  à  l'équité  ;il  ne 
doit  point  léser  son  patron,  ni  dans  ses  biens,  ni  dans 

sa  personne,  ses  revendications  même  doivent  être 

exemptes  de  violence  et  ne  jamais  revêtir  la  forme 

de  séditions  ;  il  doit  fuir  les  hommes  pervers  qui,  dans 

des  discours  artiticieux,  lui  suggèrent  des  espérances 

exagérées  et  lui  font  de  grandes  promesses  qui  n'abou- 

tissent qu'à  de  stériles  regrets  et  à  la  ruine  des  for- 
tunes (1).  » 

Ainsi,  pour  la  première  fois,  se  trouve  promulguée, 

en  face  de  la  légitimité  des  droits  de  l'ouvrier,  l'exis- 
tence de  ses  devoirs. 

Le  catholicisme  social  n'est  point,  en  effet,  un 
mouvement  qui,  par  la  splendeur  de  ses  promesses, 

tient  à  se  faire  des  amis.  Il   ne  va  ni  au  delà,  ni  en 

1.  Kncycliquc  Rerum  Novarum,  p.  27 
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deçà  de  la  justice,  mais  il  contient  en  lui  l'application 

de  tout  ce  que  cette  justice  a  de  possible  et  d'humain. 

Alors  qu'aux  yeux  du  socialisme  le  droit  —  même  s'il 

n'existe  que  de  nom  —  est  la  chose  essentielle,  le  catho- 
licisme social  ne  voit  en  lui  que  le  corollaire  du  devoir 

et  peut-être  sa  récompense.  Ainsi  s'explique  par  le 
nécessaire  altruisme  qui  se  dégage  de  cette  doctrine 

sa  puissance  d'apaisement. 
Le  devoir  du  pauvre  est  strict  et  son  accomplisse- 

ment obligatoire.  Celui  du  patron  s'augmente  de  toute 
la  supériorité  que  la  richesse  lui  confère. 

Il  le  l'ait  se  souvenir  que  l'ouvrier  n'est  point  un 
esclave  et,  le  traitant  en  homme  et  en  chrétien,  res- 

pecter la  dignité  de  son  travail  comme  il  le  fait,  te- 

nant compte  de  ses  intérêts  physiques  et  spirituels, 

respecter  celle  de  sa  personne. 

«  Aux  maîtres  »,  dit  encore  Léon  XIII,  «  il  revient 

de  veiller  qu'il  y  soit  donné  pleine  satisfaction  ;  que 

l'ouvrier  ne  soit  point  livré  à  la  séduction  et  aux  sol- 
licitations corruptrices,  que  rien  ne  vienne  affaiblir 

en  lui  l'esprit  de  famille,  ni  les  habitudes  d'écono- 

mie. Défense  encore  aux  maîtres  d'imposer  à  leurs 
subordonnés  un  travail  au-dessus  de  leurs  forces  ou 

en  désaccord  avec  leur  âge  ou  leur  sexe  (1).  » 

Et  plus  loin,  il  ajoute,  après  avoir  ordonné  de 

«  donner  à  chacun  le  salaire  qui  convient  »  :  «  Enfin 

les  riches  doivent  s'interdire  religieusement  tout  acte 

1.  Encyclique  Rerum  Novarum,  p.  29. 
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violent,  toute  fraude,  toute  manœuvre  usupaire  qui 

serait  de  nature  à  porter  atteinte  à  l'épargne  du  pauvre 

et  cela  d'autant  plus  que  celui-ci  est  moins  apte  à  se 
défendre  et  que  son  avoir,  pour  être  de  mince  impor- 

tanc(%  revêt  un  caractère  plus  sacré  (1).  » 

Ainsi,  naturellement,  découlent  des  enseignements 

de  l'école  catholique  des  obligations  parfaitement  con- 
crètes et  parfaitement  établies.  Elles  ne  sont  point 

—  et  beaucoup  de  chrétiens  semblent  vouloir  l'igno- 

rer —  l'indication  d'une  tendance  ou  un  platonique 

conseil.  Elles  sont  l'expression  absolue  d'un  devoir 

qu'il  est  fâcheux  de  méconnaître  et  criminel  de  ne 
point  pratiquer. 

Voilà  dans  son  ensemble,  l'application  des  princi- 
pes posés  dans  la  première  partie  de  cetie  étude.  Il 

ne  nous  reste  désormais  qu'à  examiner  les  points  spé- 

ciaux sur  lesquels  l'attention  du  Souverain  Pontife 

s'est  arrêtée.  Ils  tiennent,  dans  la  question  sociale, 

une  trop  grande  place  pour  qu'il  ne  soit  point  néces- 
saire de  consacrer  à  l'étude  de  chacun  d'entre  eux  un 

chapitre  spécial. 

1.  Encyclique  Reruin  novaruin,  \).  29. 



CHAPITRE    PREMIER 

Le  Repos  Dominical 

Parmi  toutes  les  questions  qui  intéressent  la  classe 

ouvrière,  le  repos  hebdomadaire  est  peut-être  une  de 

celles  qu'il  convient  d'étudier  le  plus  attentivement, 
car  elle  se  trouve  intéresser  à  la  fois  les  intérêts  phy- 

siques et  les  intérêts  moraux  du  travailleur.  La 

source  en  est  vieille,  beaucoup  plus  vieille  cent  fois 

que  notre  civilisation  moderne  et  même  que  notre 

patrie  puisque  Dieu  grava  lui-même  ce  précepte  sur 

les  tables  de  la  loi  qu'apporta  Moïse  à  son  peuple  : 
Souviens-toi  de  sanctifier  le  jour  du  Sabbal. 

Scrupuleuses,  les  civilisations  passées  respectèrent 

ce  commandement  et  la  France  de  l'ancien  régime 
l'inscrivit  au  nombre  de  ses  lois.  La  Révolution  le 

jugea  contraire  au  principe  de  la  liberté  individuelle 

et  —  d'un  trait  aigu  de  sa  plume  jacobine —  le  bitfa 
des  obligations  du  citoyen. 

Le  travail  s'en  trouva-t-il  beaucoup  mieux?  C'est 

contestable.  Ce  qui  ne  l'est  point,  c'est  le  peu  de 
satisfaction  que  til  éprouver  aux  travailleurs  cette 

modification  dans  leurs  habitudes.  S'insurgeant  peu 

à  peu  contre  l'oppression  de  cette  liberté  à  outrance 



-  58  - 

et,  ayant  compris  par  sa  suppression,  la  nécessité  du 

repos  dominical,  ils  mirent  tout  en  œuvre  pour  le 

reconquérir.  Ces  elforts,  chez  nous,  du  moins,  ne  furent 

point  tout  à  fait  stériles  puisque  la  loi  du  13  juillet  1906 

est  venue  —  encore  que  dans  une  mesure  assez  res- 

treinte et  avec  des  palliatifs  superflus  —  leur  donner 
satisfaction. 

J'aurai  l'occasion  au  cours  de  ce  chapitre  d'exami- 
ner sommairement  ce  texte. 

Ce  qui  nous  intéresse  au  seuil  de  cette  discussion 

et  qu'il  importe  d'examiner  avant  toute  autre  chose, 
ce  sont  les  raisons  qui  militent  en  faveur  du  repos 

hebdomadaire  et  la  nécessité  qu'il  y  a  pour  Touvrier 

à  ce  que  le  jour  de  repos  soit  précisément  le  diman- 
che. 

Le  travailleur,  comme  tout  homme,  a  trois  sortes 

de  devoirs  a  remplir:  envers  Dieu,  envers  sa  famille, 

envers  lui-même. 

Lorsque  Dieu  à  dit  à  Moïse  :  «  Souviens-toi  de 

sanctifier  le  jour  du  Sabbat  »,il  n'a  point  daigné  spé- 

cifier qu'il  dépendrait  de  la  volonté  du  riche  de  sous- 
traire le  pauvre  à  celte  obligation. 

«  A  ce  point  de  vue  »,  nous  dit  l'encyclique  (1), 
«  tous  les  hommes  sont  égaux,  point  de  différence 

entre  riches  et  pauvres,  maîtres  et  serviteurs,  princes 

cl  sujets.  Il  n'ont  tous  qu'un  même  Seigneur  »  et  elle 

ajoute  (i)  :  «  Il  nVst  pas  loisible  à  l'homme,  sous  ce 

1.  Kncycl.  Rerutn  Novarnm,p.  57 

2.  Ibid.,  p.  57  at  59. 
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rapport,  de  déroger  spontanément  à  la  dignité  de 
sa  nature  ou  de  vouloir  rasservissement  de  son 

âme,  car  il  ne  s'agit  pas  de  droit  dont  il  ait  la  libre 

disposition,  mais  de  devoirs  envers  Dieu  qu'il  doit 
religieusement  remplir.  C/est  de  là  que  découle  la 

nécessité  du  repos  et  de  la  cessation  du  travail  aux 

jours  du  Seigneur.  » 

Ces  paroles  du  Souverain  Pontife  n'émurent  que 
médiocrement  les  patrons  chrétiens,  pas  du  tout  les 

autres.  Tous  continuèrent,  pour  des  raisons  diverses, 
à  faire  travailler  le  dimanche. 

Il  n'est  point  nécessaire  ici  de  préciser  bien  lon- 
guement quelles  sont,  en  cette  matière,  les  obligations 

du  maître.  Elles  découlent,  tout  simplement,  du  pas- 

sage de  Tencyclique  que  je  viens  de  reproduire. 

De  sa  part,  le  repos  dominical  ne  doit  point  être 

une  faveur  accordée  à  ses  ouvriers,  non  plus  que 

l'exercice  en  constitue  pour  lui  une  latitude.  C'est  une 
obligation  de  conscience  qui  a  sa  source  dans  le  prin- 

cipe même  de  son  humanité.  Il  ne  saurait  y  faillir. 

A  côté  du  devoir  envers  Dieu  qui  seul  suffirait  à  lé- 

gitimer le  chômage  du  dimanche,  les  devoirs  auxquels 

Thomme  est  tenu  vis-à-vis  de  sa  famille  méritent 

également  qu'on  s'y  arrête. 

Sans  doute,  m'objectera-t-on,  il  importe  peu,  à  ce 
point  de  vue  nouveau,  que  le  jour  du  repos  soit  pré- 

cisément le  dimanche.  Il  importe  peu, en  effet.  Mais, 

outre  que  le  dimanche  est  précisément  le  jour  de 

congé  des  écoles,  on  a  vu  plus  haut  la  nécessité  de  le 
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sanctifier  et  l'on  verra,  par  la  suite,  celle  où  l'ouvrier 

se  trouve  de  se  reposer  un  jour.  A  moins  de  lui  ac- 

corder trop  généreusement  deux  jours  de  chômage 

par  semaine,  il  paraît  assez  logique  de  satisfaire  à  la 

fois,  par  le  repos  dominical,  à  ces  deux  obligations. 

Le  travailleur  dans  son  existence  quotidienne, 

ignore  la  vie  de  famille.  Bien  que  celle-ci  soit  la  base 

même  de  la  société,  la  source  où  se  modèle,  puis  se 

fortifie  Tàme  des  nouvelles  générations,  l'éducatrice, 

en  un  mot,  qui  fait  les  hommes  tels  qu'ils  sont  avec 
leurs  qualités  et  leurs  défauts,  leur  faiblesse  et  leur 

force,  il  y  demeure  étranger.  Demander  à  l'mdus 

triel  de  permettre  à  ses  employés,  un  jour  seule- 

ment par  semaine,  de  se  venir  retremper,  revivifier  — 

si  je  puis  m'exprimer  ainsi  —  dans  cette  atmosphère 

toujours  douce  et  toujours  reposante,  est-ce  vrai- 

ment lui  demander  beaucoup  ? 

Le  repos  du  dimanche,  c'est  un  pas  déjà  manifeste 
vers  la  reconstitution  de  la  famille  délabrée,  la  pre- 

mière étape  vers  sa  renaissance,  le  retour  à  tous  ses 

bienfaits. 

Se  trouver  chaque  semaine,  réunis  un  jour  entier, 

c'est  déjà  pour  les  iiiembres  de  la  famille  ouvrière  la 

possibilité  de  se  connaître  aulremcnt  qu'aux  soirs  de 
lassitude  lorsque  la  fièvre  de  la  journée  se  traduit  par 

les  colères,  les  menaces  et  parfois  les  coups  ;  c'est, 
pour  le  père  le  loisir  de  transmettre  à  ses  enfants  un 

peu  de  son  àme  ;  c'est  pour  la  tendresse  maternelle, 

moins  sauvagement  étoulïée,  le  moyen  d'attendre 

l'heure  où,  libérée  enfin  de  la  chaîne  industrielle, elle 
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aura  le  droit  de  ne  plus  compter  les  heures  trop  rares 

qui  lui  permettent  de  se  pencher  sur  la  jeunesse  de 
ses  (ils. 

Pour  les  enfants,  c'est  la  fin  de  l'abandon. 

Le  dernier  devoir  du  travailleur,  s'il  est  un  peu  plus 

égoïste,  n'en  exige  pas  moins,  lui  aussi,  pour  son  ac- 
complissement, un  peu  de  repos. 

L'homme,  quel  qu'il  soit  et  à  quelque  milieu  qu'il 
appartienne,  a  le  droit  de  devenir  meilleur.  Il  a  éga- 

lement celui  de  s'instruire  et  de  comprendre. 

Chez  l'ouvrier,  la  vie  intellectuelle,  comme  la  vie  de 
famille,  est  absolument  négligée.  Hormis  la  pâture 

quotidienne  qu'un  journal  plus  ou  moins  estimable 

apporte  à  son  désir  d'être  renseigné  sur  les  choses 
indifférentes  et  les  habituels  scandales  qui  gravitent 

autour  de  lui,  il  ne  lit  pas,  il  ne  pense  pas,  il  ne  vit 

pas  comme  il  aurait  le  droit  et  le  devoir  de  vivre. 

Le  repos  du  dimanche  lui  apporte  cette  possibilité. 

On  répondra  peut-être  :  elle  est  bien  vaine.  Qu'on 

ne  se  le  dissimule  point:  beaucoup  d'ouvriers  aujour- 
d'hui aiment  à  s'instruire  et  il  serait  souhaitable  — 

ne  fût-ce  que  pour  les  guider  dans  le  choix  de  leurs 

lectures  —  de  voir  s'évanouir  cette  croyance  surannée 

en  leur  mépris  pour  l'intellectualisme  dans  toutes  ses 
manifestations. 

Il  serait  superflu  d'essayer,  par  de  plus  longues  con- 
sidérations, de  légitimer  le  repos  du  dimanche.  Il  est 

pour  le  travailleur  une  question  vitale. 
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La  majorité  des  patrons,  pour  des  raisons  plus  fa- 

ciles à  concevoir  qu'à  admettre,  n'a  jamais  cessé  d'y 
être  hostile,  et  un  grand  nombre  de  braves  gens,  se 

faisant  leurs  inconscients  complices,  l'ont  suivie  dans 
cette  voie. 

Malgré  eux  pourtant,  et  de  tous  côtés,  un  mouve- 

ment s'est  formé  pour  arracher  aux  pouvoirs  publics 
le  chômage  hebdomadaire.  Après  des  luttes  achar- 

nées, la  loi  du  13  juillet  1906  est  venue,  en  France, 

en  proclamer  le  principe.  Mais  ce  texte  est  bien  loin 

encore  de  celui  que  nous  attendions.  Des  dérogations 

y  sont  tolérées  ;  et  il  suflil  de  les  solliciter  pour  ob- 

tenir, sans  grande  enquête,  l'autorisation  d'en  profi- 

ter ;  de  plus,  nulle  part,  il  n'y  est  stipulé  que  le  jour 
de  repos  sera  obligatoirement  le  dimanche. 

Ainsi  l'arbitraire  des  patrons  se  trouve,  malgré  tout, 

régner  encore  en  maître,  et  c'est  à  lui  qu'il  faut  de- 
mander, comme  une  aumône,  ce  chômage  du  diman- 

che dont  le  Seigneur  fit  jadis  la  loi  de  l'humanité  tout 
entière. 



CHAPITRE    II 

Limitation  de  la  journée  de  travail 

«  Eight  hours  to  work,  eight  hours    to  play, 

Eight  hours  to  sieep,  eight  shilUngs  a  day  (1)  » 

dit  le  refrain  d'une  vieille  chanson  anglaise. 

Je  n'ai  point  la  prétention  de  le  poser  ici  en  article 
de  décalogue  mais  simplement  de  marquer  sous  cette 

forme  assez  synthéthique  les  revendications  de  la 

classe  ouvrière  en  ce  qui  concerne  la  durée  du  tra- 
vail. 

Sans  doute,  le  chitfre  maximum  de  huit  heures  ré- 

clamé par  les  travailleurs  anglais  n'est-il  pas  de  tout 

point  admissible,  car,  s'il  est  juste  de  s'insurger  con- 

tre les  exactions  patronales,  il  l'est  aussi  de  prendre 
en  considération  les  nécessités  industrielles.  Telles 

branches  pourront  supporter  sans  inconvénient  une 

réduction  sérieuse  des  heures  de  travail,  d'autres  ne 
le  pourront  point. 

Mais,  en  dehors  des  questions  d'application  parli- 

1.  Huit  heures  de  travail,  huit  heures  de  loisir, 

Huit  heures  de  sommeil,  huit  shillings  par  jour 
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culière,  il  est  une  chose  incontestable  et  contre  la- 

quelle aucune  objection  sérieuse  ne  peut-être  soule- 

vée :  c'est  la  nécessité  d'une  limitation  de  la  journée 
ouvrière. 

On  ne  songe  pas,  sans  un  frémissement  d'ans:oisse 
que  la  journée  de  quatorze  heures  est  encore  parfois 

appliquée,  que,  par  le  jeu  des  heures  supplémentaires, 

celle  de  seize  heures  n'est  pas  un  mythe  et  que  la 

journée  de  douze  heures  est  la  règle  à  peu  près  cons- 

tante dans  les  trois  quarts  des  industries. 

Dès  1877,  le  futur  pape  Léon  XIII,  encore  arche- 

vêque de  Pérouse,  s'en  est  ému.  «  Quelles  doléances 

répétées  et  solennelles  »,  écrivait-il  alors  (1),  «  ne 

nous  est-il  point  arrivé  d'entendre,  même  dans  les 

pays  qui  ont  la  réputation  de  tenir  la  lète  de  la  civi- 

lisation, sur  la  surcharge  des  heures  de  travail  impo- 

sées à  qui  doit  gagner  son  pain  à  la  sueur  de  son  front.  » 

Quatorze  ans  plus  tard,  dans  l'Encyclique  Rerum 

Novarum,  nous  entendons  l'écho  amplitié  de  cette 

plainte  mais  avec,  cette  fois,  pour  lui  répondre,  la 

condamnation  des  <?  spéculateurs  qui, ne  faisant  point 

de  différence  entre  un  homme  et  une  machine,  abu- 

sent sans  mesure  des  personnes  pour  satisfaire  d'in- 
satiables cupidités  ». 

«  Exiger  une  somme  de  travail  qui,  en  émoussant 

toutes  les  facultés  de  l'àme,  écrase  le  corps  et  en  con- 

sume les  forces  jusqu'à  l'épuisement  »,  dit  le  Souve- 

i.  L Église  et  la  Civilisalion,  p.  20. 
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rain  Pontife  (1),  ■«  c'est  une  conduite  que  ne  peuvent 

tolérer  ni  la  justice  ni  l'humanité.  » 
Et,  pour  indiquer  la  mesure  des  modifications  né- 

cessaires qu'entraîne  cette  constatation,  Léon  XIII 

ajoute  (2)  :  «  Ainsi,  le  nombre  d'heures  d'une  jour- 
née de  travail  ne  doit-il  pas  excéder  la  mesure  des 

forces  des  travailleurs  et  les  intervalles  de  repos  de- 

vront-ils être  proportionnés  à  la  nature  du  travail  et 

à  la  santé  de  l'ouvrier  et  réglés  d'après  les  circonstan- 
ces des  temps  et  des  lieux.  » 

A  cela,  l'école  libéraliste  haussera  les  épaules  et 

déclarera  qu'en  cette  matière  l'ouvrier  est  le  meilleur 

juge  de  ce  qu'il  peut  supporter. 
Je  ne  réfuterai  même  pas  cette  éternelle  plaisan- 

terie. 

On  sait  assez  quelle  est,  en  face  des  exigences  pa- 

tronales, la  situation  de  l'ouvrier  et  ce  que  signifie  à 

son  égard  le  mot  de  «  liberté  du  contrat  »  pour  qu'il 

soit  superflu  de  s'arrêter  à  de  telles  objections. 

En  fait,  qu'il  s'agisse  des  conditions  du  travail  ou 

bien  qu'il  s'agisse  du  salaire,  l'ouvrier  n'accepte  pas, 
il  subit.  Contre  cette  sujétion — dans  toutes  ses  mani- 

festations et  sous  toutes  ses  formes  —  le  catholicisme 

social  s'insurge,  car  chaque  jour  nous  apporte  lapreuve 

tangible  et  permanente  qu'elle  n'a  pas  cessé  d'exister. 

Il  est  donc  de  notre  devoir  d'envisager,  avec  toutes 

1.  Encyclique  Rerum  i\ovarum,p    59. 

2.  Ibid.,  p.   59  et  61. 

FBUILLETTlî 
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les  horreurs  qu'il  comporle,  un  état  de  choses  que, 

saus  crainte  d'èlre  injuste,  on  peut  quulilier  d'odieux, 

tant  il  est  vrai  qu'un  travail  excessif  est,  selon  le  mot 

de  I)ecurtins,«  une  dégradation  méthodique  des  indi- 

vidus (1)  ». 

Dans  une  industrie  bien  comprise  et  sagement 

dirigée,  une  machine  est  l'objet  de  soins  jaloux.  On 
la  graisse,  on  la.  nettoie,  on  la  maintient  toujours  en 

bon  étal  afin  qu'elle  puisse  fournir  sans  accident  le 

travail  qu'on  attend  d'elle. 

L'ouvrier,  lui  aussi,  possède  un  organisme  dont  les 
complications  multiples  ne  sont  point  sans  fragilité. 

11  a  besoin  d'entretien  et  de  repos.  El  pourtant,  cette 

machine  humaine,  cent  fois  plus  précieuse  que  l'autre 

parce  qu'elle  porte  gravé  sur  elle  le  sceau  de  la  créa- 
tion divine,  est  traitée  avec  la  désinvolture  mépri- 

sante d'un  ustensile  sans  valeur. 

Longtemps  méconnue,  cette  situation  a  fini  néan- 

moins par  émouvoir.  Timidement  d'abord,  puis  avec 

plus  d'audace,  les  protestations  se  sont  élevées  et,  en 

18()0,  du  haut  de  sa  chaire,  Mgr  de  Ketteler  n'a  point 
hésité  à  dire  : 

«  Partout  où  le  temps  de  travail  est  prolongé  au 

delà  des  limites  commandées  par  la  nature  et  l'inté- 
rêt de  la  santé,  les  ouvriers  ont  un  droit  bien  fondé 

de  combattre,  par  une  action  commune,  cet  abus  de  la 

puissance  capitaliste  (2).  » 

\  La  queslion  de  h  prulection  ouvrière  internnlionnle,  p.  ri3. 

2.  Œuvres  choisies,  trad.  Dccurtins,  p.  59. 
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Ces  revendications,  il  faut  le  reconnaître,  ont  été 

parfois  entendues.  Pour  ne  parler  que  de  la  France, 
une  loi  de  1848  est  venue  fixer  à  douze  heures  la  durée 

de  la  journée  de  travail.  Mais  il  en  fut  malheureuse- 

ment ce  qui  devait  être  plus  tard  de  la  loi  de  1906 

sur  le  repos  hebdomadaire:  Les  dérogations  tolérées 

en  rendirent  lettre  morte  toutes  les  dispositions  et 

nous  nous  trouvons  aujourd'hui  dans  une  situation 

légale  à  peu  près  analogue  à  celle  qu^on  pouvait  cons- 
tater avant  cette  estimable  mais  stérile  tentative  de 

limitation. 

(^n  ne  voit  point  cependant  quel  empêchement  ab- 

solu s'oppose  à  une  réglementation  de  cette  nature. 

On  l'a  cherché  dans  des  considérations  d'intérêt 
industriel.  Il  est  aussi  puéril  pourtant  de  soutenir  que 

la  limitation  le  met  enjeu  qu'il  est  ridicule  de  croire, 

qu'après  un  certain  laps  de  temps,  l'ouvrier  conserve 
—  ne  fût-ce  que  pour  des  raisons  physiologiques  — 

la  possibilité  d'effectuer  un  travail  utile. 

On  l'a  cherché  également  dans  des  difficultés  d'ap- 

plication. Sans  doute, il  est  difficile  de  dire  d'une  façon 
absolue  et  précise  quelle  devra  être  la  durée  de  la 

journée  de  travail.  Gela  ne  constitue  pas  néanmoins 

une  impossibilité. 

Le  Congrès  démocratiquedeLille,  de  1895,  demande 

la  Journée  de  dix  heures.  Certains  descendent  jus- 

qu'à huit. 
Il  est  évidemment  hors  de  doute,  que  cette  durée 

ne  peut  être  uniforme.  Léon  XIII  indique  nettement, 

dans  l'Encyclique,  qu'il  y  a  lieu  de  tenir  compte,  en 
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cette  matière,  de  certains  éléments  comme  la  pénibi- 

bilité  du  travail,  le  lieu  de  Tindustrie,  la  rigueur  des 

saisons. 

Notre  but,  en  effet,  en  réclamant  la  limitation  de  la 

journée  de  travail  est,  avant  tout,  de  permettre  à 

l'ouvrier  de  vivre  en  homme,  c'est-à-dire  de  voir  sa 

santé  respectée,  sont  droit  aux  délassements  intellec- 
tuels reconnu  et  favorisé. 

Partant  de  ce  point  de  vue,  il  est  de  toute  évidence 

que  les  considérations  de  travail,  de  temps  et  de 

lieu,  ne  peuvent  être  dédaignées. 

Gomment  alors,  dans  ces  conditions,  envisager  au 

point  de  vue  pratique  la  possibilité  des  réalisations  ? 

Le  Congrès  démocratique  de  Lille  répond  à  cette  ques- 

tion en  parlant  de  la  fixation  de  la  journée  de  travail 

par  des  Chambres  syndicales  mixtes  composées  de 

délégués,  en  nombre  égal,  des  patrons  et  des  ou- 
vriers. 

C'est  un  système  intéressant.  Son  étude  approfon- 

die sort  un  peu,  malheureusement,  du  cadre  de  cette 

étude.  L^essentiel  ici  est  de  considérer  que  la  chose 

n'est  point  chimérique  et  que  les  difficultés  de  sa  réa- 
lisation pratique  ne  constituent  point  un  obstacle  à 

l'accomplissement  de  cette  réforme  que  réclament  à 

la  fois  la  justice  et  l'humanité. 

Parce  qu'il  n'est  pas  une  machine,  l'ouvrier  a,  en 

effet,  le  droit  d'être  traité  avec  ménagement  et  de  ne 

point  être  astreint  à  une  besogne  au-dessus  de  ses 

forces.  Parce  (ju'il  est  homme,  il  a  droit  à  un  loisir 

«  suffisant  pour  lui  [)erinellre  d'augmenter  son  degré 



de  culture  (1)». Parce  qu'il  a  une  famille,  il  a  le  droit 

enfin  d'être  traité  en  père  et  qu'il  soit  tenu  compte, 
dans  la  fixation  de  ses  heures  de  repos,  des  concor- 

dances qui  permettront  à  cette  famille  ouvrière  d^ètre 
réunie  quelques  heures. 

Est-ce  vraiment  tant  demander  aux  chefs  d'indus- 

trie que  d'exiger  d'eux  cet  effort  à  rencontre  de  leur 
égoïsme? 

1.  A.  de  Mun. 



CHAPITRE    III 

Travail  de  la  femme  et  de  Venfant 

«  Une  femme,  à  l'autel  et  devant  Dieu,  a  dit  le  car- 
dinal Manning,  s  engage  avec  un  homme  à  remplir, 

sa  vie  durant,  ses  devoirs  d'épouse,  de  mère  et  de 

gouvernante.  Lui  est-il  permis,  même  avec  l'assenti- 
ment du  mari,  de  faire,  en  outre,  à  tant  par  semaine, 

avec  un  usinier  un  nouveau  contrat  aux  termes  du- 

quel il  lui  deviendra  impossible  de  les  remplir  (  1)  ?  » 

L'énoncé  de  cet  angoissant  problème  que  pose 

l'achevêque  de  Westminster  m'a  permis  dans  la  pre- 

mière partie  de  cette  étude  d'effleurer  la  question  du 
travaif  éminin. 

Il  nous  ramène,  maintenant,  au  cœur  même  du 

sujet.  Ce  n'est  là,  objecteront  certains,  qu'un  simple 
cas  de  conscience  dont  la  solution,  aux  yeux  de  beau- 

coup de  gens,  a  une  valeur  tout  à  fait  relative. 

Pour  ceux  que  la  loi  chrétienne  laisse  indifférents, 

il  est  malheureusement  certain  que  l'argument  qu'on 
en  peut  tirer  serait  faible. 

Mais,    transposons-le    sur  le    terrain  matériel    et 

1.  La  question  ouvrière  et  sociale,  p.   102. 
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disons  :  Devant  le  représentant  de  la  société,  une 

femme  s'engage  à  remplir  ses  devoirs  d'épouse  et  de 

mère,  à  être  l'âme  du  foyer,  la  compagne  atfectueuse 

et  dévouée  de  celui  auquel  elle  s'est  unie.  A-t-elle  le 
droit,  au  mépris  de  ces  engagements,  de  passer  avec 

un  patron  un  second  contrat  qui  rend  le  premier 
lettre  morte  ? 

Peut-être  alors,  nos  contradicteurs  de  tout  à  l'heure 

répondront-ils,  eux  aussi  :  Elle  n'en  a  point  le  droit. 

C'est  cependant  la  même  question,  posée  dans  la 

même  forme  et  éveillant  le  même  sentiment  d'anxiété. 

Avant  d'être  ouvrière,  eneffet,  la  femme  est  femme, 

c'est-à-dire  qu'elle  a,  de  par  sa  destinée  naturelle  et 
normale,  un  rôle  à  remplir  dans  la  société  :  créer, 

élever  et  protéger  les  générations  nouvelles,  garder 

le  foyer,  entretenir  la  maison,  être  surtout  le  point 

de  ralliement  autour  duquel  toutes  les  affections  de 

la  famille  s'unissent. 

Elle  parlie,  l'âme  du  foyer  n'existe  plus  :  la  mai- 
son, mal  entretenue,  est  délaissée,  les  enfants  aban- 

donnés, le  mari  un  peu  méconnu.  Bref,  le  ménage 

ouvrier  ne  vit  plus.  C'est  pourquoi,  aux  yeux  des 
catholiques  sociaux  comme  de  tous  ceux  qui  consi- 

dèrent que  la  famille,  étant  la  base  même  de  la  so- 

ciété, il  importe  au  plus  haut  point  de  la  défendre, 

la  question  du  travail  féminin  prend  une  importance 
considérable. 

La  solution  idéale  serait  incontestablement  son 

interdiction  absolue,  au  moins  en  ce  qui  concerne 

l'ouvrière  mariée  et  mère  de  famille.  C'est  celle  que 
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Léon  XIII  laisse  entrevoir  lorsqu'il  dit  :  «  De  même, 
il  est  des  travaux  moins  adaptés  à  la  femme  que  la 

nature  destine  plutôt  aux  ouvrages  domestiques  ; 

ouvrages  d'ailleurs  qui  sauvegardent  admirablement 

l'honneur  de  son  sexe  et  répondent  mieux  par  leur 
nature  à  ce  que  demandent  la  bonne  éducation  des 

enfants  et  la  prospérité  de  la  famille  (1)  ». 

La  réalisation  de  ces  desiderata  est  malheureuse- 

ment surbordonnée  à  la  solution  d'un  certain  nombre 

de  questions  connexes,  solution  sans  laquelle  le  re- 

mède proposé  serait  pire  que  le  mal  puisque,  sans 

donner  à  l'ouvrière  le  moyen  de  vivre,  il  lui  inter- 
dirait le  travail. 

Aussi,  à  l'heure  présente,  ne  peut-on  guère  prati- 

quement songer  qu'à  des  palliatifs  en  attendant  et  en 
hâtant,  dans  la  mesure  du  possible,  le  moment  de  la 

guérison. 

Le  travail  à  domicile,  s'il  était  permis  de  le  régle- 

menter et  d'en  faire  autre  chose  qu'une  effroyable 

entreprise  d'exploitation  éhontée,  serait  peut-être  le 
meilleur. 

Sur  ce  point,  les  plus  courageux  efforts  se  sont  hé- 

las brisés  et  force  nous  est,  devant  la  loi  inéluctable 

des  faits,  d'envisager  uniquement  la  femme,  lorsque 

nous  cherchons  à  améliorer  son  sort,  à  l'usine  et  à 
l'atelier. 

Une  chose,  tout  d'abord,  est  certaine  :  Physiolo- 

giquement,  la  femme  est  moins  robuste  que  l'homme. 

1.  Kiicycl.  lierum  Novarum,  p.  61. 
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Elle  ne  pourra,  en  conséquonce,  être  astreinte  à 

d'aussi  pénibles  travaux  et  cela  se  traduira,  dans  la 
pratique  par  cette  triple  nécessité  ; 

1°  Une  journée  de  travail  moins  longue  coupée  de 
repos  plus  nombreux. 

2°  L'interdiction  de  certaines  besognes  particuliè- 
rement dures  comme  le  travail  dans  les  mines  ou 

autres  choses  du  même  genre. 

3°  La  défense  absolue  de  faire  pratiquer  le  travail 

de  nuit  qui,  par  sa  nature,  est  particulièrement  dé- 

primant et  contraire,  en  tous  les  cas,  aux  intérêts 

généraux  de  la  famille  ouvrière. 

Il  ne  peut  être  superflu  de  signaler,  en  outre,  le 

danger  que,  pour  la  jeune  fille  et  même  pour  la  femme, 

crée,  dans  les  manufactures,  la  promiscuité  des  sexes. 

Cette  question,  d'ordre  purement  moral,  si  elle  n'est 
point  contestée,  a  toujours  été  néanmoins,  de  la  part 

des  employeurs,  l'objet  d^'un  impassible  dédain. 
Il  serait  facile,  pourtant,  séparant  les  ateliers,  de 

faire  en  sorte  que  les  rapports  y  soient  un  peu  moins 

permanents.  Mais  l'intérêt  de  l'industrie  ni  son  bon 

fonctionnement  n'y  sont  engagés.  Le  reste  importe 
peu  aux  maîtres. 

Celte  considération,  ainsi  que  celles  qui  précèdent, 

s'appliquent  indistinctement  à   toutes  les  ouvrières. 

Il  en  est  d'autres  qui,  plus  délicates  et  d'un  ordre 
particulier,  intéressent  seulement  quelques-unes 

d'entre  elles. 

La  femme  peut  ne  pas  vouloir  vivre  exclusivement 

pour  elle-même.  Elle  peut  se  marier,  devenir  mère 
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el  créer  ainsi,  dans  sa    vie   d'ouvrière,    do  mulliples 

complications.  Jusqu*à  ce  jour,  on  ne  s'est  guère  oc- 
cupé de  résoudre  cette  question,  grave  pourtant,  de 

la  maternité. 

La  période  qui  précède  raccouchemenl  el  celle  qui 

le  suit  ont  semblé  ai:x  législateurs  passés  d'un  inté- 

rêt secondaire  et  ils  n'ont  pris  aucun  souci  d'en  as- 
surer la  tranquillité. 

Il  serait  utile  cependant  qu'une  protection  parti- 

culière, indispensable  à  la  mère  aussi  bien  qu'à  l'en- 

fant, soit  établie  par  la  loi  en  faveur  de  la  femme  en- 

ceinte, de  l'accouchée  et,  au  besoin,  de  la  nourrice. 

Si  Ton  considère  que  00  "/,  des  enfants  du  peuple 

meurent  dans  l'année  qui  suit  leur  naissance,  ce  n'est 

point  simplement  une  question  d'humanité  que  de 
protéger  les  berceaux,  mais  encore  une  véritable 

question  de  vitalité  nationale. 

Ainsi  la  réglementation  du  travail  de  la  femme  ne 

doit  point  être  laissée  au  bon  vouloir  d'industriels 
plus  ou  moins  scrupuleux.  Des  dispositions  précises 

doivent  les  contraindre  à  rappli(juer,  et  à  respecter 

ainsi  ce  qui  chez  lOuvrièreest  doublement  sacré  :  le 

droit  de   la  femme  et  le  droit   de  la  mère. 

La  mère  protégée,  il  faut  songer  aussi  à  protéger 
l'enfant. 

«  L'enfance,  en  particulier,  et  ceci  demande  à  être 

observé  strictement  >  nous  dit  l'Encycliiiue  (1)  «   ne 

1,  Kncycl.  Rerum  Xovarum,  p.  61. 
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doit  entrer  à  l'usine  qu'après  que  l'âge  aura  suffi- 

samment développé  en  elle  les  forces  physiques,  in- 
tellectuelles et  morales,  sinon,  comme  une  herbe 

encore  tendre,  elle  se  verra  flétrie  par  un  travail  trop 

précoce  et  il  en  sera  fait  de  son  éducation  ». 

De  nos  jours  où  Texploitation  de  l'enfant  est  deve- 
nue une  règle  à  peu  près  constante,  ces  paroles  du 

Souverain  Pontife  ne  peuvent  laisser  indifférent. 

Sans  doute,  on  va  soulever,  sur  ce  point,  des  objec- 

tions multiples  et  graves.  On  dira  :  «  mieux  vaut 

l'atelier  que  la  rue  et  les  fréquentations  de  l'usine 

que  celles  des  carrefours  »  et  cela  aura  l'air  d'une 
considération  intéressante,  morale  même. 

En  fait,  il  ne  faut  point  s'en  exagérer  la  portée  et 
lorsque  nous  demandons,  avec  le  cardinal  Man- 

ning  (1),  la  limite  de  douze  ans  pour  le  travail  des 

enfants  dans  les  manufactures,  l'objection  tombe 

d'elle-même.  Jusqu'à  cet  âge,  en  effet,  ils  peuvent 

aller  à  l'école.Lejour  seulement  où  celle-ci  leur  ferme 
ses  portes  le  danger  commence.  La  limite  de  douze 

ans  ne  lui  donne  pas  le  temps  de  naître. 

Mais  il  est  d'autres  enfants,  et  c'est  à  leur  sujet 
que  les  instructions  de  Léon  XIII  prennent  toute 

leur  importance,  qui,  n'ayant  point  encore  douze  ans, 
se  voient,  à  peine  formés,  à  peine  instruits,  à  un  âge 

1.  «  Les  paroles  de  Léon  XIII  nous  brûleront  comme  un  fer  rouge 

jusqu'à  cr  que  nous  ayons  décrété  pour  le  travail  des  enfants  dans 
les  usines  la  limite  de  douze  ans.  »iManninj<.  La  question  ouvrière 

et  sociale,  p.  106;. 
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qui  réclame  encore  des  soins, condamnéspar  l'égoïsme 

de  leurs  parents  an  dur  métier  d'ouvrier. 
Ceux  là  doivent  être,  sans  exception,  exclus  de 

l'usine. 

Quant  aux  autres,  rien  ne  s'oppose  à  ce  que,  de 

bonne  heure,  ils  s'accoutument  au  travail. 

L'objection  que  soulevaient  tout  à  l'heure  nos  ad- 
versaires se  présente  ici  avec  toute  sa  valeur.  En  en 

modifiant  un  peu  la  formule,  il  ne  nous  est  point 

impossible  même  d'en  tirer  argument. 

Lorsque  l'enfant,  en  effet,  a  la  force  de  travailler, 
mieux  vaut  pour  sa  moralité,  pour  sa  santé  même, 

la  besogne  de  l'atelier  que  les  fréquentations  de  la 
rue.  Le  travail  devant  être  la  loi  inéluctable  de  sa 

vie,  il  est  bon  qu'il  le  sache  et  qu'il  le  comprenne  dès 
le  jour  où  sa  force  lui  permet  de  le  pratiquer.  Mais 

il  ne  convient  point  de  pousser  les  choses  à  l'extrême. 

Le  propre  d'un  travail  exagéré  et  pénible  serait  d'en 

dégoûter  l'enfant  et  de  le  rendre  plus  sûrement  au 

milieu  néfaste  dont  on  prétend  l'arracher. 
Il  faut,  en  ce  qui  le  concerne,  et  dans  des  limites 

que  l'âge  graduera  de  façon  normale  que  la  journée 
de  travail  soit  strictement  limitée  au  point  où  la  fa- 

tigue commence  chez  un  individu  moyen.  Hors  de  ce 

cadre,  le  travail  à  la  fabrique  est,  pour  employer  le 

mot  de  Mgr  Ketteler  «  un  assassinat  à  petit  feu  du 

corps  et  de  l'âme  de  l'enfant  (1)  ». 

1.  (JEuvres  choisies,  Irad.   Decurtins,  p.  59' 



CHAPITRE  IV 

Le  Salaire 

De  même  que,  lorsqu'il  s'agit  de  déterminer  la  na- 

ture du  contrat  de  travail,  les  diverses  écoles  d'éco- 

nomie politique  émettent  les  doctrines  les  plus  oppo- 

sées, de  même,  lorsqu'il  faut  établir  la  base  du  salaire, 

surgissent  les  controverses  les  plus  vives.  C'est  qu'on 

se  trouve  là,  en  effet,  en  présence  d'une  question  par- 

ticulièrement grave  puisqu'elle  met  en  jeu,  dans  ses 

plus  directes  conséquences,  l'existence  même  de  l'ou- 
vrier. 

Eternellement  fidèle  à  sa  loi  de  l'offre  et  de  la  de- 

mande, l'école  libéraliste  ne  considérera  pas  qu'il 
puisse  entrer  dans  la  fixation  du  salaire  un  autre  élé- 

ment et,  par  la  plume  de  Cobden,  elle  synthétisera 

tout  son  système  dans  cette  formule  :  «  Les  salaires 

haussent  toutes  les  fois  que  deux  patrons  courent 

après  un  ouvrier  ;  ils  baissent  toutes  les  fois  que  deux 

ouvriers  courent  après  un  patron.  » 

La  mesure  unique  en  est  donc  la  rareté  de  la  main- 

d'œuvre  ou  son  encombrement. 

Peu  à  peu,  cette  doctrine  un  peu  brutale  a  pris  des 

formes  plus  atténuées,  mais  la  diversité  n'en  laisse 
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pas  moins  subsister  entre  elles  un  certain  air  de  fa- 

mille et  derrière  les  explications  plus  ou  moins  enche- 

vêtrées qu'elles  otfrent,  on  retrouve  toujours,  en  fui 

de  compte,  la  phrase-type  de  Gobden. 

Les  écoles  socialistes  et,  d'autre  part,  l'école  catho- 

lique ne  pouvaient  évidemment  point  adopter  celte 

façon  de  considérer  les  choses. 

Pour  elles,  en  dehors  de  la  question  de  l'offre  et 
de  la  demande,  en  dehors  même  de  celle  de  la  rému- 

nération du  service  rendu,  il  y  a  un  point  capital, 

essentiel  :  Le  salaire,  c'est  l'existence  même  de  l'ou- 
vrier. 

Et  c'est  pourquoi,  par  la  plume  de  M.  Léon  Gré- 

goire! 1),  le  catholicisme  social  s'exprime  ainsi  :  «  Le 
mininmm  de  salaire  doit  se  mesurer  aux  besoins  des 

travailleurs  ;  on  tiendra  compte,  ensuite,  de  la  nature 

et  de  la  qualité  du  travail  fait,  pour  apprécier  dans 

quelle  mesure  le  salaire  etfectif  devra  dépasser  cet 

imprescriptible  minimum.  »  Voilà  la  base.  Gomment 

la  justifier  ? 
Là  encore,  on  ne  saurait  plus  clairement  envisager 

la  question  qu'en  se  reportant  aux  paroles  mêmes 

de  Léon  XIII  :  «  Travailler,  dit  l'Encyclique  (2),  c'est 
exercer  son  activité  dans  le  but  de  se  procurer  ce 

qui  est  requis  pour  les  divers  besoins  de  la  vie,  mais 

surtout  pour  l'entretien  de  la  vie  elle-même.  Tu  man- 

I.  Dp.  cil.,  p.  77. 

•2.  Encycl.  Reruin  JSovarum,  p.  63  s. 
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géras  ton  pain  à  la  sueur  de  ton  front.  C'est  pour- 
quoi le  travail  a  reçu  de  la  nature  comme  une  dou- 

ble empreinte  :  Il  est  personnel  parce  que  la  force 

active  est  inhérente  à  la  personne  et  qu'elle  est  la 

propriété  de  celui  qui  l'exerce  et  qui  l'a  reçue  pour 

son  utilité  ;  il  est  nécessaire  parce  que  l'homme  a 
besoin  du  fruit  de  son  travail  pour  se  conserver  son 

existence  et  qu'il  doit  la  conserver  pour  obéir  aux 

ordres  irréfragables  de  la  nature.  Or,  si  l'on  ne  regarde 
le  travail  que  par  le  côté  où  il  est  personnel,  nul  doute 

qu'il  ne  soit  au  pouvoir  de  Touvrier  de  restreindre 
à  son  gré  le  taux  du  salaire.  La  même  volonté  qui 

donne  le  travail  peut  se  contenter  d'une  faible  rému- 

nération ou  même  n'en  exiger  aucune.  Mais  il  en  va 
tout  autrement  si,  au  caractère  de  personnalité  on 

joint  celui  de  nécessité  dont  la  pensée  peut  bien  faire 

abstraction  mais  qui  n'en  est  pas  séparable  en  réa- 

lité. Et,  en  effet,  conserver  l'existence  est  un  devoir 
imposé  à  tous  les  hommes  et  auquel  ils  ne  peuvent 

se  soustraire  sans  crime.  De  ce  devoir  découle  néces- 

sairement le  droit  de  se  procurer  les  choses  néces- 

saires à  la  subsistance  et  que  le  pauvre  ne  se  procure 

que  moyennant  le  salaire  de  son  travail.  » 

Cette  citation  n'a  besoin  d'aucun  commentaire. 
Elle  explique  la  nécessité  du  minimum  de  salaire,  elle 

en  légitime  les  exigences. 

La  grande  erreur  de  l'école  libéraliste,ce  fut, pré- 
cisément, de  toujours  méconnaître  cette  nécessité  du 

salaire  pour  ne  voir  de  lui  que  le  caractère  purement 

personnel  dont  la  liberté  absolue  du  contrat  est  Tapa- 
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nage  certain.  On  connaît  le  complément  de  cette  per- 

sonnalité, on  sait  aussi  ce  que,  dans  ces  cas,  le  mot 

liberté  veut  dire.  11  est  superflu  d'y  revenir. 
De  toute  cette  doctrine,  il  ressort  simplement  ceci  ; 

l'ouvrier  est  un  homme  el  cela  lui  confère  deux  droits 

qui  sont  en  même  temps  deux  devoirs  :  celui  de  vi- 

vre et  celui  de  consacrer  à  ce  but  le  produit  de  son 

travail. 

Le  premier  de  ces  devoirs  a  sa  source  dans  le  prin- 

cipe même  de  sa  nature,  le  second  dans  sa  dignité. 

Travailler  étant,  pour  le  pauvre,  le  seul  moyen  d'é- 

chapper à  la  mendicité  ou  à  la  rapine,  il  n'a  point  à 
choisir. 

Mais,  de  cette  nécessité  même  où  se  trouve  l'ouvrier, 

découle  l'obligation  pour  le  riche  de  lui  donner,  en 
dehors  de  toute  considération  étrangère,  la  possibilité 

de  vivre  avec  le  produit  de  son  travail,  c'est-à-dire 
de  lui  payer  le  salaire  dont  il  a  besoin. 

Mais  là  surgit  tout  à  coup  l'objection  attendue  de 

ceux  qui  cherchent  dans  l'imprécision  des  choses 

l'échappatoire  possible  aux  exigences  onéreuses. 

Qu'est-ce  que  le  salaire /usfe,  nous  disent-ils,  et  à 

quel  moment  cesse-t-il  de  l'être  ? 

L'Encyclique  leur  répond  d'un  mot  :  «  Que  le  pa- 

tron et  l'ouvrier  fassent  tant  et  de  telles  conventions 

qu'il  leur  plaira,.,  au-dessus  de  leur  libre  volonté, 
il  est  une  loi  de  justice  naturelle  plus  élevée  et  plus 

1.  Encjcl.  Reruin  Aovarum,  p.  65. 
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ancienne,  à  savoir  que  le  salaire  ne  doit  pas  être  in- 

suffisant k  faire  subsister  l'ouvrier  sobre  et  honnête.  » 

Est-il  possible  de  donner  une  mesure  plus  exacte  : 

la  subsistance,  c'est-à-dire,  ce  qui  est  indispensable 

à  la  vie  normale  d'un  ouvrier  sobre  et  honnête?  Tout 

salaire  inférieur  sera  contraire  à  la  justice.  Si,  poussé 

par  la  nécessité  ou  talonné  par  la  faim,  l'ouvrier  l'ac- 

cepte, le  patron  n'en  aura  pas  moins,  malgré  cette 
intangible  liberté  du  contrat  chère  aux  économistes 

de  Manchester,  commis  une  iniquité  dont  il  aura  à 

rendre  compte. 

Ainsi,  nous  nous  trouvons  ramenés  à  notre  point 

de  départ  :  Dans  sa  base,  le  salaire  étant  nécessaire 

n'est  pas  libre.  Il  doit  représenter,  au  moins,  le  mi- 

nimum indispensable  à  la  subsistance  d'un  ouvrier 

moyen.  Mais,  cette  obligation  remplie,  il  n'est  plus 
que  personnel  et  sujet  aux  fluctuations  que  son  utilité 

ou  sa  rareté  feront  naître. 

Un  point,  néanmoins,  dans  celle  importante  ques- 

tion, reste  encore  à  examiner. 

Tel  que  nous  l'avons  considéré  jusqu'à  présent,  le 
salaire  était  strictement  individuel.  Son  caractère  de 

nécessité,  en  particulier,  ne  se  basait  que  sur  les 

besoins  de  l'ouvrier  lui-même,  c'est-à-dire  abstrac- 

tion faite  de  ce  qu'on  pourrait  appeler  le  prolonge- 
ment de  sa  personne  :  son  foyer. 

Op  —  et  c'est  là  une  règle  à  peu  près  générale  — 

l'homme  ne  travaille  pas  exclusivement  pour  lui- 
même.   Il   a  une  compagne,  souvent   même  des  en- 
FBUIIiLBTTB  6 
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fants.  Si  Ton  envisaiçe  la  nécessité  de  vivre  où  se 

trouve  toute  cette  famille,  la  base  du  salaire  mini- 

mum se  trouvera  quelque  peu  élargie. 

Pour  ceux-là  qui  considèrent  le  travail  de  la  femme 

et  celui  de  l'enfant,  même  très  jeune,  comme  dos 

choses  parfaitement  normales,  la  question  ne  se  pose 

pas.  Mais  il  ne  faut  pas  oublier  que,  pour  les  catho- 

liques sociaux,  l'enfant,  pendant  de  longues  années, 

doit  être  refusé  à  l'usine  et  la  femme  destinée,  de 

par  son  devoir,  à  demeurer  au  foyer  pour  y  vaquer 

aux  soins  du  ménage,  à  l'entretien  et  à  l'éducation 
de  ses  enfants. 

La  question  alors  prend  une  importance  considé- 

rable. Cette  femme,  ces  enfants,  qui  ne  produisent 

aucun  travail,  qui  n'apportent  à  la  maison  aucun  sa- 
laire, ont  cependant,  eux  aussi,  le  droit  et  le  devoir 

de  vivre. 

Et  seul,  en  face  de  ces  exigences,  le  travail  du  père 

est  productif,  seul,  il  peut  pourvoir  à  la  subsistance 

de  tous. 

Pour  être  strictement  logique,  il  faudrait  recon- 

naître que  la  base  du  salaire  nécessaire  est,  en  efïet, 

l'indispensable  à  la  subsistance  normale  d'une  famille 

sobre  et  honnête.  «  Un  minimum  de  salaire  équi- 

table »,  écrit  le  cardinal  Manning  (1)  «  sous-entcnd 

l'entretien  d'un  modeste  intérieur»  et  le  U.P.  Esch- 

bacli  déclare  que  «  l'Encyclique  entend  parler  des 

I.  I.n  question  ouvrière  el  sociale,  p.  96. 
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besoins  ordinaires  de    l'ouvrier  sobre  et  honnête  se 
trouvant  dans  les  conditions  normales    de    santé  et 

de  famille  (1)  ». 

Il  serait  certainement  souhaitable  que  cette  manière 

d'envisager  les  choses  fut  adoptée  par  tous.  Mais, 
pour  être  parfaitement  juste,  on  est  obligé  de  recon- 

naître quelle  ne  se  trouve  point  explicitement  con- 

tenue dans  le  texte  de  TEncyclique. 

Un  «  ouvrier  sobre  et  honnête  »  est  un  ouvrier,  ni 

plus,  ni  moins.  On  ne  peut  trouver  trace  dans  la 

phrase  de  Léon  XIII  d'aucune  autre  considération  de 
santé,  ni  de  famille. 

Dire  que  le  Souverain  Pontife  n'a  point  songé,  en 
récrivant,  à  la  famille  ouvrière  serait  certainement 

inexact.  La  vérité  est  que  — ;  tout  en  jugeant  souhai- 

table que  le  salaire  familial  soit  la  base  d'après  la- 

quelle le  minimum  doit  être  établi  —  il  n'a  point 
voulu,  de  peur,  dans  certains  cas,  de  se  heurter  à 

des  difficultés  industrielles  trop  considérables,  en 

faire  une  obligation  stricte.  Il  a  tenu  à  laisser  à  la 

conscience  de  chacun  le  soin  de  juger  quel  est,  étant 

données  les  conditions  de  temps  et  de  lieu  dans  les- 

quelles il  se  trouve,  son  véritable  devoir.  En  un 

mot,  il  a  voulu  indiquer,  non  réglementer. 

Et  c'est  pourquoi,  sur  cette  grave  question  du  sa- 
laire familial,  la  solution  qui,  au  point  de  vue  doc- 

1.  Cilé  par  Max  Tui-manu.  Le  développenienl  du  catholicisme  social. 

Pi  62. 
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triiial,  parait  être  la  plus  parfaite  est  celle  préconisée 

par  le  cardinal   Zagliara  dans  une    consultation  cé- 
lèbre (1)  : 

«  Le  maître  qui  paie  à  l'ouvrier  un  salaire  suffisant 
pour  sa  subsistance  individuelle  mais  insufQsant  à 

Tentreticn  de  sa  famille  ne  pèche  point  contre  la 

justice.  Mais,  lorsqu'il  pourrait,  en  plus  de  celle-là, 
assurer  celui-ci  sans  nuire  à  la  bonne  administration 

de  son  industrie  et  s'en  abstient  néanmoins,  il  pèche 

soit  contre  la  charité,  soit  contre  l'équité  naturelle.  » 

Ce  n'est  là,  évidemment,  que  la  solution  d'un  cas  de 

conscience  mais  c'est  une  indication  précieuse  et  qui 
montre  de  façon  exacte  la  nature  de  la  question  :  En 

stricte  justice,  le  salaire  familial  n'est  pas  absolument 
dû.  Mais,  si  nous  nous  plaçons  en  face  des  faits,  en 

face  des  situations,  nous  sommes  obligés  de  recon- 

naître qu'il  est  équitable,  au  point  de  vue  humain, 
charitable,  en  tous  les  cas,  de  permettre  à  la  famille 

ouvrière  de  vivre  dans  des  conditions  modestes,  mais 

normales,  avec  le  produit  du  seul  travail  de  son  chef. 

J.  Voir  Turmann,  id.,p,  61. 



CHAPITRE   V 

Les  Grèves 

En  ce  qui  concerne  la  grève, Léon  XIII  s'exprime 
en  ces  termes  (1)  :  «  A  cette  plaie  si  commune  et 

en  même  temps  si  dangereuse,  il  appartient  au  pou- 

voir public  de  porter  un  remède  ;  car  ces  chômages, 

non  seulement  tournent  au  détriment  des  patrons  et 

des  ouvriers  eux-mêmes,  mais  ils  entravent  le  com- 

merce et  nuisent  aux  intérêts  généraux  de  la  société, 

et  comme  ils  dégénèrent  facilement  en  violences  et 

en  tumultes,  la  tranquillité  publique  s'en  trouve  sou- 
vent compromise.  » 

Si  on  en  juge  par  ces  paroles,  le  Souverain  Pontife 

ne  paraît  point  un  partisan  déclaré  des  grèves. 

En  fait,  s'il  les  déplore,  il  ne  les  condamne  point 
tout  à  fait,  car  il  ajoute  :  «  Mais  ici,  il  est  plus  effi- 

cace et  plus  salutaire  que  l'autorité  des  lois  prévienne 

le  mal  et  l'empêche  de  se  produire  en  écartant  avec 
sagesse  les  causes  qui  paraissent  de  nature  à  exciter 

des  conflits  entre  ouvriers  et  patrons  (i2).  » 

1.  Eticycl.  Rerum  Novarum,  p.  57. 

2.  Encycl.  Rerum  Novarum,  p.  57. 
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Ce  serait  la  solution  idéale.  Nous  l'attendons 
encore. 

Quelle  leijou  tirer,  dans  ces  conditions,  de  ces 

passages  de  TEncyclique? 

La  grève  est  un  mal,  nous  dit  Léon  XIII;  elle  est 

un  mal  parce  qu'elle  est  la  ruine  de  l'industrie  et  un 
danger  pour  la  tranquillité  publique  ;  elle  est  un  mal, 

en  un  mot,  parce  que,  le  plus  souvent,  il  ne  sort  d'elle 
que  désordre  et  que  haine. 

Et  cependant,  tant  que  les  causes  n'en  seront 
point  supprimées,  tant  que  des  armes  légales  ne 

seront  point,  pour  se  défendre,  données  à  l'ouvrier, 

elle  n'en  demeurera  pas  moins  Vultima  ratio  de  ses 
revendications  dédaignées. 

Telle  est,  du  reste,  l'opinion  générale  des  théori- 
ciens les  plus  autorisés. 

«  La  grève  en  soi  est  légitime,  écrit  le  cardinal 

Manning  (l),  car  elle  est  la  seule  arme  à  la  disposi- 

tion des  ouvriers  »,  et  le  Père  Liberatore  amplifie 

en  disant  (2)  :  «  Etant  donnée  la  libre  concurrence, 

les  grèves,  en  elles-mêmes  constituent  un  droit  pour 

l'ouvrier  et  ne  sauraient  être  justement  condamnées 
ou  réprimées.  Elles  sont  une  sorte  de  représaille 

permise  en  temps  de  guerre  —  et  l'on  peut  donner 

le  nom  de  guerre  à  la  libre  concurrence  d'aujour- 

d'hui —  ;  elles  sont  le  seul  moyen  qui  reste  à  l'ouvrier 

1.  La.  question  om^rivre  el  sociale,  p.  98. 

2.  Principes  d'économie  politique,  trad.  de  Sacy,  p.  567, 
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opprimé,  sans  tribunal  légitime  auquel  il  puisse 
recourir.  » 

Mais  si  se  trouve  reconnue  par  les  catholiques  la  lé- 

gitimité de  la  grève  —  au  moins  dans  son  principe 

—  s'en  suit-il  une  approbation,  même  implicite,  de 
toutes  ses  manifestations  ? 

Ni  de  près,  ni  de  loin,  il  ne  peut  être  question  pour 

nous  de  considérer  la  grève  comme  un  instrument 

destiné  à  la  lutte  des  classes  et,  du  même  discrédit 

que  les  libéralistes  jettent  sur  ces  coalitions  haineuses 

et  vexatoires  d'où  l'intérêt  professionnel  est  absent, 
nous  les  frappohs  à  notre  tour. 

La  grève,  en  effet,  ne  peut  être,  ne  doit  être  que 

le  dernier  effort  de  l'ouvrier  dont  le  droit  est  mé- 

connu. Aussi  doit-elle  réunir  ce  triple  caractère  : 

1"  Etre  fondée,  c'est-à-dire  être  l'expression  d'une 
revendication  absolument  juste  ; 

2°  Etre  professionnelle,  c'est-à-dire  sans  aucun  lien 
avec  les  questions  politiques  de  nature  à  surexciter 

les  esprits  en  faveur  de  causes  étrangères; 

3»  Etre  une  manifestation  au  sens  exact  du  mot, 

c'est-à-dire  se  borner  à  la  cessation  concertée  du  tra- 
vail, sans  ces  actes  de  violence, de  méchanceté  et  de 

haine  qui,  faisant  de  la  grève  une  sœur  de  l'émeute, 

tendent  de  plus  en  plus  à  rendre  l'opinion  publique 
hostile  à  la  cause  des  ouvriers. 

Ainsi,  l'arme  laissée  entre  les  mains  du  travailleur 

peut  servir  à  l'amélioration  de  son  état  sans  mériter 

aucun  des  reproches  qu'on  adresse  à  sa  puissance  dé- 
voyée. 
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Elle  devient,  sous  les  réserves  d'une  extrême  pru- 
dence, le  dernier  espoir  du  faible  que  tyrannise  le 

fort  et  ne  peut,  dans  ces  conditions  précises,  que  tour- 

ner au  plus  grand  avantage  de  celui-là  (1). 

I.  II  ne  sera  point  traité,  dans  cette  étude,  de  la  conciliation  et  de 

l'arbitrage,  question  habituellement  unie  à  celle  des  grèves.  Le  Sou- 

verain Pontife  n"a  point  cru.  en  effet,  pour  des  raisons  faciles  à  com- 

prendre, devoir  l'envisager  dans  l'Kncyclique.  On  la  trouvera  simple- 
ment effleurée,  au  cours  de  la  troisième  partie,  lorsque  seront  envisagés 

certains  avantages  pratiques  affétents  à  l'association. 



CHAPITRE   VI 

Défense  et  extension  de  la  propriété  (1 

On  a  vu,  dans  la  première  partie  de  cette  étude,  com- 

ment l'Encyclique  Rerum  Novarum  légitimait  la  pro- 
priété individuelle  et  combien  elle  estimait  souhaitable 

de  la  voir  étendue  au  plus  grand  nombre.  Transpor- 

tée sur  le  terrain  pratique,  cette  doctrine  a  deux  con- 

séquences :  la  protection  de  la  propriété  privée,  son 
extension. 

La  protection  de  la  propriété  privée  est,  en  somme, 

une  chose  qui  a  toujours  existé,  plus  ou  moins  effi- 

cace, mais,  sur  ce  point,  il  faut  bien  le  reconnaître, 

il  eût  été  difficile  au  Souverain  Pontife  de  préconiser 

un  système  curatif  nouveau. 

1.  De  même  que  le  chapitre  consacré  à  ce  sujet  dans  la  première 

partie,  il  peut  sembler  que  celui-ci  concerne  plus  le  régime  de  la  pro- 

■priétéque  le  régime  dutravail.En  fait,  la  question  de  l'appropriationisme 

est  trop  intimement  liée  à  celle  du  travail  pour  qu'il  soit  possible  — 

voulant  être  relativement  complet  —  de  la  passer  sous  silence.  Si  l'on 

songe  que  certains  théoriciens  ont  préconisé  l'acquisition  par  les  syn- 

dicats d'actions  industrielles  et  que  la  diffusion  de  la  terre  est  le  but 

auquel  tend  le  meilleur  de  nos  efforts,  on  comprendra  aisément  cette 

nécessité. 
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La  question  dos  voleurs,  au  sens  général  où  ce  mot 

esl  entendu,  a  donc  été  laissée  par  lui  tout  à  fait  à 

l'écarl(l)  et  la  protection  (ju'il  réclame  n'est  point  faite 

pour  les  incommoder.  Mais,  à  l'horizon  de  la  plaine 

sociale  un  voleur  d'une  nature  particulière  est  apparu, 

drapé  dans  le  manteau  dune  doctrine,  et  fort  de  pré- 
tentions à  la  lé2:alité. 

Ce  voleur,  moins  matériel,  mais  plus  à  craindre 

peut-être  que  les  autres,  c'est  le  socialisme.  Il  a  dé- 
claré que  la  propriété  privée  étant  un  vol  ou,  à  tout 

le  moins,  une  injustice',  il  importail  de  la  détruire  et 

(pie,  pour  y  parvenir,  tous  les  moyens  étaient  bons. 

Contre  ces  principes,  source  de  haine,  de  révoltes 

et  de  spoliation,  TEncyclique  a  tenu  à  défendre  la 

propriété  privée.*  Ce  qu'il  importe  par-dessus  tout,  au 

milieu  de  tant  d'efifervescence,  «  a  dit  Léon  XIII  Ci)  », 

c'est  de  contenir  les  masses  dans  le  devoir  ;  car,  s'il 
est  permis  de  tendre  vers  de  meilleures  destinées 

avec  l'aveude  la  justice,  enlever  de  force  le  bien  d'au- 
trui,  envahir  les  propriétés  étrangères,  sous  le  pré- 

texte d'une  absurde  égalité,  sont  choses  que  la  justice 

condamne  et  que  l'intérêt  commun  lui-même  répu- 
die ». 

C'est  la  conséquence  des  principes  antérieurement 

exposés.  Pas  plus  que  le  patron  n'a  le  droit  de  refu- 

1.  On  la  trouve  néanmoins  effleurée  dans  l'Encyclique  qiiod  .//jos- 
tolici.  (Lctlres  apostoliques  de  S.  S,  Léon  XII  F,  édit.  des  Queslions 

actuelles.  1. 1,  p.  37.) 

2.  Encycl.  Rerum  i\ovarum,  p.  55. 
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ser  à  l'ouvrier  un  juste  salaire,  celui-ci  ne  peut,  sous 

prétexte  d'égalité,  se  taire  à  lui-même  une  justice  qui 

risquerait  d'être  partiale  et  consisterait  tout  au  plus, 
en  dépouillant  ceux  qui  possèdent,  à  renverser  les  rô- 

les et  à  désorganiser  la  société. 

Contre  ces  individus  «  qui,  imbus  de  fausses  doc- 

trines et  ambitieux  de  nouveautés,  mettent  tout  en 

œuvre  pour  exciter  des  tumultes  et  entraîner  les  au- 

tres à  la  violence  (1)  »,  il  est  nécessaire  que  des  lois 

sévères  interviennent,  protégeant  le  bien  de  chacun 

et  mettant  l'ouvrier  lui-même  en  garde  contre  le  men- 
songe permanent  de  ces  soi-disant  libérateurs. 

Ce  n'est  point  dans  la  confiscation,  ni  dans  la  ra- 
pine que  se  trouve  la  solution  de  la  question  sociale. 

La  violence  a  parfois  détruit,  elle  n'a  jamais  créé. 
Par  son  essence  même,  elle  est  en  contradiction  fla- 

grante avec  la  justice  qu'il  importe,  avant  tout,  de  res- 

pecter. 
Sans  doute,  il  faut  élargir  le  domaine  de  la  pro- 

priété privée  et  de  strictement  limitée  qu'elle  se  trouve 

l'étendre  au  plus  grand  nombre.  Mais  l'appropria- 
tion par  la  violence  étant  la  mise  en  œuvre  delà  loi 

du  plus  fort  contient  en  elle,  par  cela  même,  le  germe 

initial  d'une  grande  faiblesse  et  d'une  telle  précarité 

qu'il  est  impossible  à  un  système  social  —  quel  qu'il 
soit  —  de  se  maintenir  sur  des  bases  aussi  frêles. 

En  somme,  la  propriété  peut  parfaitement  subsister 

1.  Encycl.  Rerum  Novarum,  p.  55. 
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dans  la  forme  même  où  elle  existe  et  néanmoins  être 

étendue  à  tous,  ceci,  par  des  moyens  normaux,  natu- 

rels qui,  ne  portant  aucun  préjudice  au  droit  d'autrui, 
se  trouvent  assurer,  par  ce  fait  seul,  à  la  conquête 

effectuée  les  caractères  de  durée  et  de  stabilité  sans 

lesquels  elle  n'existe  pas. 

«  L'ouvrier  qui  percevra  un  salaire  assez  fort  pour 
parer  aisément  à  ses  besoins  et  à  ceux  de  sa  famille  », 

dit,  à  cet  effet,  Léon  XIII  (1),  «  suivra,  s'il  est  sage, 

le  conseil  que  semble  lui  donner  la  nature  elle-même  : 

il  s'appliquera  à  être  parcimonieux  et  fera  en  sorte, 
par  de  prudentes  épargnes,  de  se  ménager  un  petit 

superflu  qui  lui  permette  de  parvenir  un  jour  à  l'ac- 
quisition dun  modeste  patrimoine.  » 

Cette  solution  aurait  évidemment  le  double  avan- 

tage, si  elle  entrait  dans  la  pratique,  par  son  but,  de 

rendre  l'ouvrier  propriétaire,  par  ses  moyens,  de  lui 

enseigner  chaque  jour  —  et  avant  même  quMl  ne  le 

soit  devenu —  les  qualités  essentielles  qu'il  faut  avoir 

pour  tirer  parti  de  son  propre  bien  (2). 

1.  Encycl.  Rernm  Xovarum,  p.  65. 

2.  11  est  utile  de  rapprocher  du  i)assage  précité  de  l'Encyclique 

Herum  .Xoviiriim  celui-ci.  de  l'Encyclique  Graves  de  commuai  :  Mais 

une  des  j^loircs  de  la  cliariLc,  c'est  non  seulement  de  soulager  les 

oiiàères  du  peuple  par  des  secours  passagers,  mais  surtout  par  un 

ensemble  d'institutions  permanentes.  De  cette  façon,  en  effet,  les  né- 
cessiteux y  trouveront  une  garantie  plus  sûre  et  plus  efficace.  Aussi 

est-il  digne  de  tous  éloges  le  dessein  de   former  à   l'économie  et  à  la 
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Amenant,  peu  à  peu,  la  diffusion  de  la  propriété 

privée,  elle  serait,  en  outre,  la  source  d'une  réparti- 
tion des  biens  un  peu  plus  équitable  et  entraînerait 

la  disparition  de  Tune  des  causes  les  plus  graves  de 

la  lutte  entre  les  classes. 

Le  fait  de  posséder  un  bien,  si  minime  soit-il,  a, 

en  effet,  ce  caractère  propre  d'amener  à  considérer 
la  propriété  comme  une  chose  éminemment  sacrée 

et  comme  un  peu,  pour  ainsi  dire,  de  la  personna- 

lité de  celui  qui  la  détient. 

Gela  rend  prudent,  avisé,  industrieux  et  pousse  à 

regarder  les  révolutions  sociales  comme  la  catas- 

trophe la  plus  effroyable  qu'on  puisse  imaginer. 

Le  Souverain  Pontife,  en  psychologue  subtil,  n'a 
point  été,  du  reste,  sans  vouloir  indiquer  cet  état 

d'âme  :  «  Que  l'on  stimule  »  dit-il  (1),  «  l'industrieuse 

activité  du  peuple  par  la  perspective  d'une  partici- 

pation à  la  propriété  du  sol  et  l'on  verra  se  combler 

peu  à  peu  l'abîme  qui  sépare  l'opulence  de  la  misère 

et  s'opérer  le  rapprochement  des  deux  classes.  » 

Là  n'est  point  toutefois  l'unique  avantage  qu'ait 
reconnu  Léon  XIII  à  la  diffusion  de  la  petite  pro- 

priété. 

Le  spectacle  navrant  de  l'abandon  des  campagnes 

prévoyance  les  artisans  ou  les  ouvriers  et  d'obtenir, qu'avec  le  temps, 

ils  assurent  eux-mêmes,  au  moins  en  partie, leur  avenir  (Lettres  apos- 

toliques de  S.  S.  Léon  XIII,  édit  des  Questions  actuelles,  l.  VI,  p.  219). 

1.  Encycl.  Rerum  Novarum,  p.  67, 
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et  le  mépris  aujourd'hui  professé  vis-à-vis  de  la  terre 

n'ont  point  été  sans  l'émouvoir. 

Aussi  cspère-t-il,  en  énonçant  ces  principes  nou- 

veaux, provoquer  la  renaissance  agricole  que  tant  de 

pays  réclament  et  dont  l'aurore  —  à  cause  des  néces- 
sités actuelles  de  la  vie  —  semble  ne  devoir  briller 

jamais. 

«  L'homme  est  ainsi  l'ait  »,  dit-il,  dans  ce  même 

paragraphe  de  l'Encyclique  (1)  «  que  la  pensée  de 
travailler  sur  un  fonds  qui  est  à  lui  redouble  son 

ardeur  et  son  application.  Il  en  vient  même  jusqu'à 

mettre  tout  son  cœur  dans  une  terre  qu'il  a  cultivée 

lui-même,  qui  lui  promet,  à  lui  et  aux  siens,  non  seu- 

lement le  strict  nécessaire,  mais  encore  une  certaine 

aisance.  » 

Il  est  certain,  en  ellet,  que  le  petit  propriéudre  est, 

de  tous  les  travailleurs,  celui  qui,  au  point  de  vue 

personnel,  a  le  plus  d'intérêt  à  tirer  de  sa  terre  le 

maximum  de  rendement  puisqu'il  en  a  le  protit  di- 
rect et  que,  plus  son  travail  est  considérable,  plus 

son  salaire  est  élevé. 

Sans  doute,  on  objectera  que  la  culture  purement 

intensive,  sans  accroître  de  beaucoup  ia  productivité 

du  sol,  augmente  considérablement  la  valeur  des 

produits,  que  le  petit  propriétaire,  quand  viendront 

les  années  mauvaises,  sera  réduit  à  la  famine,  qu'cn- 

lin  la  terre  a  besoin  d'engrais  et  que  ceux-ci   ne  se 

I.  Eiic^cl.  licruin  .\ov;irum,  p    (il 
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peuvent  acquérir  dans  des  conditions  avantageuses 

que  s'ils  sont  pris  par  grandes  quantités. 

Tout  cela  a  son  importance.  Il  n'y  faut  point  voir 

néanmoins,  en  quelque  façon  que  ce  soit,  d'obstacle 
réel  à  la  diffusion  de  la  petite  propriété.  On  verra, 

dans  la  troisième  partie  de  cette  étude,  le  rôle  que 

doit  jouer  l'Association  dans  la  réalisation  pratique 
de  ces  divers  projets. 

Pourquoi  les  syndicats  agricoles  et  les  caisses  rura- 

les organisés  sur  des  bases  sérieuses  nerépondraiout- 

ils  point  par  leur  but  et  leur  rôle  à  toutes  ces  objec- 

tions ? 

Il  y  a  là  encore  une  question  d'ordre  particulier 
qui  ne  peut  trouver  son  développement  dans  le  cadre 

nécessairement  restreint  de  cette  étude  (l)mais  dont 

la  solution  aurait  certainement  pour  effet  d'aplanir 

toutes  les  difficultés  que,  livré  à  lui-même,  le  petit 

propriétaire  rencontrera  sur  son  chemin. 

Une  troisième  conséquence  de  la  diffusion  de  la 

propriété  a  également  retenu  l'attention  du  Souve- 

rain Pontife  :  c'est  l'arrêt  du  mouvement  d'émigra- 

tion que  nous  remarquons  chaque  jour.  «  Nul  »,  dit- 

il  (i),  «  ne  consentirait  à  échanger  contre  une  région 

1.  On  lira  avec  intérêt  sur  la  question  des  syndicats  a},'ricoles,  parmi 

les  tracts  périodiques  de  l'Aclion  pu/julaire  :  Le  Sifndicul  agricole,  de 
M.  de  Gailhard-Bancel,  une  Caisse  rurale,  du  vicomte  de  Bizemont, 

le  Crédit  agricole,  de  M.  Terrcl  et  CAme  des  syndicats  agricoles,  de 

M.  Tissot,  qui,  sous  des  développements  très  sobres,  exposent  bien 

le  sujet. 

2.  liiicycl.  Reruni  Movarum,  p.  67. 
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étrangère  sa  patrie  et  sa  terre  natale,  s'il  y  trouvait 
les  moyens  de  mener  une  vie  plus  tolérable  ». 

Cela  est  tellement  manifeste  et  l'opinion,  sur  ce 

point,  paraît,  à  part  quelques  rares  exceptions,  si  par- 

faitement unanime,  qu'après  l'avoir  indiqué,  il  me 
semble  superflu  de  le  développer  davantage. 

Ainsi  donc,  la  reprise  par  le  travailleur  d'une  part  du 
sol  national,  ou,  pour  parler  plus  nettement,  la  diffu- 

sion toujours  plus  grande  de  la  petite  propriété  fon- 

cière aurait  ce  triple  avantage  d'éteindre  la  fureur  des 

luttes  sociales,  d'augmenter  le  rendement  de  la  terre, 

de  conserver  à  la  mère  patrie  l'énergie  de  ses  enfants. 

Aucun  pas  légal  sérieux  n'a  été  fait  néanmoins  pour 
favoriser  l'avènement  de  cet  état  de  choses. 

Outre  les  raisons  d'égoïsme  propres  à  ceux  qui 
possèdent,  on  ne  rencontre  point,  il  est  vrai,  parmi 

les  pauvres  un  désir  très  conscient  d'arriver  à  ce 

résultat.  Esl-ce  parce  qu'ils  en  sentent  l'impossibilité 

pratique  ou  simplement  par  dédain  pour  une  situa- 

tion qui  répond  trop  imparfaitement  à  l'idéal  superbe 

que  le  socialisme  se  complaît  à  faire  miroiter  sous 

leurs  yeux  ? 

La  vérité  est,  je  crois,  que  l'ouvrier  se  verrait  d'un 

assez  bon  œil  propriétaire  d'une  maisonnette  ei  d'un 

coin  de  terre  que  son  propre  travail  ferait  valoir.  Ce 

qui  lui  sourit  infiniment  moins,  ce  sont  lea  moyens 

à  employer  pour  y  parvenir. 

L'ouvrier,pourdes  raisons  psychologiques  et  mora- 

les que  nous  n'avons  point  à  rechercher   ici,  n'est 
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point  économe.  On  pourrait  même,  sans  beaucoup 

d'exagération,  le  taxer  d'imprévoyance. 

S'il  ne  va  point  jusqu'à  considérer  Targeut  dépensé 
au  cabaret  comme  un  placement  de  père  de  famille, 

il  n'en  a  pas  moins,  en  fait  d'économie,  Tunique  prin- 
cipe de  régler  ses  dépenses  sur  son  propre  caprice, 

ce  qui  le  mène,  le  plus  souvent,  à  acheter  à  crédit. 

Je  n'insisterai  point  sur  les  résultats  tout  à  fait 

néfastes  de  cette  façon  d'agir  puisqu'elle  a  permis  à 

cette  «  usure  dévorante»  dont  parle  l'Encyclique  (1  )  de 
pénétrer  sous  les  formes  les  plus  diverses  au  sein  de 

la  famille  ouvrière  et  d'y  apporter  un  élément  nou- 
veau de  désagrégation. 

Quelles  que  soient,  en  tous  les  cas,  à  ce  point  de 

vue  particulier,  les  conséquences  de  l'imprévoyance, 
elle  est,  pour  se  borner  au  sujet  qui  maintenant  nous 

occupe,  une  des  difficultés  essentielles  que  rencontre 

la  diffusion  de  la  petite  propriété. 

Dans  ces  conditions,  il  fallait  ou  bien  modifier  du 

tout  au  tout  l'état  d'âme  de  l'ouvrier  ou  bien  tourner 

l'obstacle.  Les  préjugés  et  surtout  les  habitudes  sont 
des  choses  qui,  malgré  toute  la  bonne  volonté  et  toute 

l'énergie  dont  on  dispose,  ne  se  détruisent  point  en 

un  jour.  Tel  qu'il  est,  il  fallait  prendre  l'ouvrier  et  ne 

point  espérer,  d'un  mot,  bouleverser  ses  coutumes, 

dans  un  sens  surtout  qui,  s'il  est  plus  conforme  à  son 

intérêt  bien  entendu,  l'est  moins  à  sa  satisfaction  im- 
médiate. 

1.  Encycl.  Rerum  Novarum,  p.  7, 

FEUILLETTE  7 
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Restait  donc  le  second  moyen:  tourner  la  difûculté. 

Et  c'est  alors  qu'on  sontçea  à  la  mutualité  sous  cer- 
taines de  ses  formes,  aux  œuvres  de  prévoyance,  à 

une  foule  d'institutions  qui  toutes  avaient  au  moins 
ce  commun  avantage  de  rendre  le  travailleur  économe 

à  son  insu,  L'Œuvre  des  jardins  ouvriers  (1),  fondée 

par  M"'  Hervieu,fut  l'une  des  manifestations  les  plus 
belles  de  ces  tendances. 

Elle  partait  de  ce  double  principe  :  1°  L'homme 

n'est  point  fait  pour  mendier,  mais  pour  travailler. 

i"  Il  n'est  point  destiné  davantage  à  vivre  seul,  mais 

au  milieu  d'une  famille  et  d'une  famille  normalement 

constituée.  Le  rôle,  dans  ces  conditions,  de  la  véri- 

table charité  devra  donc  être  :  1"  De  lui  permettre 

de  vivre  de  son  travail, c'est-à-dire  de  lui  en  fournir. 
i"  De  reconstituer  la  famille  ouvrière  en  la  rendant 

propriétaire  «  d'un  coin  de  terre  et  d'un  foyer  ».pour 

employer  les  termes  mêmes  de  l'école  terrianiste. 

Je  n'étudierai  point  ici  dans  son détaill'Œuvre  des 
jardins  ouvriers.  Mais  au  point  de  vue  doctrinal,  il 

est  intéressant  de  constater  que,  dans  son  principe 

tout  au  moins,  elle  indique  une  des  formes  les  plus 

facilement  réalisables,  malgré  l'imprévoyance  ou- 
vrière, de  la-  diffusion  de  la  petite  propriété. 

Son  système  qui  a  pris  corps  et  commence  à  se 

répandre  consiste  tout  sim|)lement  en  la  construction 

de  maisons  à  bon  marché   dont  l'ouvrier  a  l'entière 

1-  Sur  re  pniiil  omisullfr  Tiii-inanii.  nji.  cil.,  p.  Uti,  suiv 
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jouissance  et  pour  lesquelles  il  paie  chaque  année  une 

redevance  dont  le  but  est,  par  l'amortissement  con- 
tinu du  capital  engagé,  de  le  rendre,  au  bout  de 

quelques  années,  propriétaire.  Ainsi,  l'indillérence 
du  ipavailleur  et  son  incurie  ne  se  trouvent  point  trou- 

blées, mais,  dans  le  prix  du  loyer  qui  est,  en  somme, 

une  dépense  normale  prévue  à  tous  les  budgets,  se 

trouve  fonctionner  le  système  de  capitalisation  dont 

le  geste  quotidien  Teffraie. 

Que  ce  procédé  soit  étendu  à  la  terre  elle-même  et 

le  problème  sera  résolu,  à  la  condition  toutefois  que 

le  fisc  ne  vienne  point  par  des  impositions  trop  lour- 

des, décourager  l'énergie  des  petits  propriétaires  en 
leur  offrant  la  lugubre  perspective  de  ne  travailler 

que  pour  ses  besoins. 

Cette  question  des  impôts  —  encore  qu'un  peu 

incidente  dans  ce  sujet  —  mérite  d'arrêter  un  ins- 

tant l'attention.  L'Encyclique  l^cffleure  en  ces  ter- 
mes :  «  Une  condition  indispensable,  dit-elle  (1), 

pour  que  tous  ces  avantages  deviennent  des  réali- 

tés, c^esl  que  la  propriété  privée  ne  soit  pas  épuisée 

par  un  excès  de  charges  et  d^impôts.  Ce  n'est  pas 

des  lois  humaines,  mais  de  la  nature  qu'émane  le 

droit  de  propriété  individuelle;  l'autorité  publique  ne 

peut  donc  l'abolir  ;  tout  ce  qu'elle  peut,  c'est  en  tem- 
pérer Tusage  et  le  concilier  avec  le  bien  commun. 

C'est  pourquoi  elle  agit  contre  la  justice  et  l'humanité 

li  EncycU  Rerum  .\()vuruin,  p.  67. 
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quand, sous  le  nom  d'impôts,elle  grève  outre  mesure 
les  biens  des  particuliers.  » 

La  conséquence  de  cela  est,  pour  parler  comme 

Proudhon,  que  l'impôt,  lorsqu'il  dépasse  certaines 
limites,  est  tout  simplement  un  vol.  Il  peut,  dans 

certains  cas,  avoir  le  peu  satisfaisant  résultat  d'arra- 

cher l'homme  à  la  terre  et  de  faire  préférer  au  paysan 

le  sort  de  l'ouvrier. 

Le  petit  propriétaire  foncier  —  celui  qui  n'a  que  sa 

maisonnelteet  le  lopin  de  terre  qu'il  cultive —  nonseu- 
lement  ne  doit  point  voir  les  impôts  absorber  le  fruit 

de  son  labeur  mais  encore  se  sentir  protéger  par  la 

loi  et  recevoir  d'elle  certains  avantages,  certaines 

faveurs  même,  qui  lui  fassent  trouver  sa  situation  pré- 
férable à  celle  du  mercenaire. 

On  connaît  sur  ce  point,  les  efforts  faits  par  l'abbé 

Lemire  pour  gagner  à  la  fois  l'opinion  publique  et 

le  législateur.  Tous  les  catholiques  sociaux  l'ont  suivi. 

Voilà,  exposées  en  quelques  pages,  les  conséquen- 

ces de  l'enseignement  de  Léon  XIII,  en  ce  qui  touche 

la  dilfusion  de  la  petite  propriété.  Il  n'y  a  rien  dans 

tout  cela  de  chimérique  ou  d'irréalisable.  Cette  exten- 
sion de  la  propriété  foncière  est,  en  effet,  le  seul  re- 

mède à  l'antagonisme  social,  né  de  la  misère  et  grandi 

parmi  elle.  On  a  proposé  d'autres  procédés,  les  uns 
consistant  dans  le  rachat,  par  les  caisses  syndicales, 

d'actions  industrielles,  les  autres  tirés  de  procédés 
mulualistes  plus  ou  moins  compliqués. 

Peut-être  auraient-ils,  les  uns  comme  les  autres,  la 
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possibilité  de  faire  de  rouvrier  un  propriétaire  par- 

tiel d'industrie.  Ils  n'auraient  point,  en  tous  les  cas, 

celle  de  lui  donner  sa  place  exacte  dans  la  vie,  c'est- 
à-dire,  ayant  reconstitué  son  foyer,  de  lui  permettre 
de  vivre  véritablement  en  homme. 





TROISIEME     PARTIE 

RÉALISATION  PRATIQUE  DES  PRINCIPES 

On  connaît  la  doctrine  du  catholicisme  social.  On 

sait  également  sous  quelle  forme  il  serait  souhai- 

table de  la  voir  s^appliquer  pratiquement  aux  ques- 
tions sociales. 

Il  ne  suffit  point,  cependant,  de  poser  des  princi- 

pes et  d'en  envisager  l'application,  il  faut  encore 
trouver  le  moyen  qui  permettra  à  ces  applications 

théoriques  de  se  matérialiser,  à  ces  principes,  d'avoir 
une  action  qui  sorte  de  la  doctrine  pure  pour  pren- 

dre une  place  dans  la  vie  de  chaque  jour. 

Compter  sur  le  bon  vouloir  des  gens  serait  quel- 

que peu  naïf.  La  plus  grande  partie  n'accepte  point, 
de  gaîté  de  cœur,  de  renoncer  à  des  privilèges  dont 

s'accommode  assez  bien  son  égoïsme  insouciant. 

Faire  appel,  d'autre  part,  à  certains  moyens  dont 
la  caractéristique  générale  est  de  mettre  la  violence 

à  la  base  de  toute  action  ne  correspond  point  à  l'es- 

prit, ni  aux  désirs  du  Souverain  Pontife  qui  n'a  point 
caché,  on  se  le  rappelle,  la  réprobation  absolue  dont 

il  les  frappait. 

Sans  doute,  il  conviendrait  que  les  hommes  fus- 
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sent  animés  de  sentiments  tels  que  l'avènement  de  la 

justice  lui  le  plus  cher  de  leurs  vœux.  Malheureuse- 

ment, nous  nous  trouvons  aujourd'hui  en  face  d'une 

société  dont  l'esprit  général  n'est  pas  de  tout  point 

conforme  à  cet  état  d'àme  et  il  ne  semble  guère  pos- 
sible de  la  mettre,  en  une  journée,  en  situation  de 

le  faire  sien. 

Force  est  donc,  sur  ce  point  encore,  d'employer 

des  procédés  qui,  sans  heurter  trop  violemment  l'état 
de  choses  existant,  permettraient  néanmoins  à  la  jus- 

tice de  régner  ici-bas  avec  un  peu  plus  d'éclat. 

Or,  sans  parler  de  la  nécessité  d'une  modification 

profonde  de  l'âme  des  hommes,  deux  choses  surtout 
ont  paru  au  Souverain  Pontife  de  nature  à  pouvoir 

amener  cette  amélioration  :  la  puissance  de  l'union, 
et  celle  des  réglementations  légales. 

Isolé,  l'ouvrier  est  faible.  Aux  exigences  du  patron, 

il  ne  peut  répondre  que  par  un  acquiescement  puis- 

que, s'il  refuse,  c'est  son  pain  de  demain  qui  lui  fera 
défaut. 

Uni  avec  ses  camarades^,  il  ne  devient  point,  à 

proprement  parler,  une  force  ;  il  perd  néanmoins  un 

peu  de  sa  faiblesse.  L'industriel,  surtout  si  le  syn- 
dicat est  considérable,  aura  à  compter  avec  lui  et 

comme,  en  somme,  il  a  besoin  d'ouvriers,  il  se  verra, 

non  plus  dans  la  situation  d'imposer  des  conditions 

sévères,  mais  dans  la  nécessité  de  traiter  équitable- 

nent  avec  ses  employés. 

Ainsi,  l'Association  deviendra  un  des  moyens  les 
plus  actifs  de  faire  régner  la  justice  sociale. 
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L'intervention    de    l'État  —   ou,  pour  parler  plus 

clairement,  les  règlements   et  les   lois  —  en  est  un 

autre. 

Un  des  rôles  essentiels  des  gouvernements  semble 

devoir  être,  en  effet  —  et  ce  serait  normal  —  la  pro- 

tection du  faible  contre  le  fort. 

Gela,  dans  le  domaine  tangible,  ne  paraît  point 

négligé. 

Mais  l'inégalité  sociale  est,  dans  un  ordre  différent, 

une  autre  source  de  faiblesse  pour  celui  qui  se  trouve 

en  bas  et  que  rien  cependant  ne  défend  contre  Top- 

pression  du  riche.  Sans  conscience  et  sans  scrupule, 

celui-ci  peut,  à  son  égard,  si  son  bon  plaisir  est  tel, 
se  conduire  comme  un  bandit. 

Banditisme  légal,  c'est  évident,  puisque  la  loi  ne 
contient  contre  lui  aucune  disposition  formelle,  mais 

qui  n'en  est  pas  moins  caractérisé. 

Il  importerait  donc  que  l'Etat,  ayant  compris  sa 
mission,  emploie  différemment  sa  force  et,  au  lieu 

de  demeurer  complice  de  l'oppresseur,  devienne  le 

défenseur  du  faible  par  un  jeu  de  prohibitions  sévè- 

res que  nul  ne  pourrait  enfreindre  sans  se  voir  frap- 

per par  ses  lois. 

Il  est  inutile,  surtout  dans  cet  exposé  rapide  d'in- 

sister sur  l'avantage,  pendant  les  périodes  transitoi- 
res, des  réglementations  légales.  Tout  le  monde  le 

connaît,  ceux-là  surtout  qui  les  combattent. 

Mais  elles  ne  sont  qu'un  acheminement  vers  la 
transformation  des  hommes-  Peu  à  peu,  en  amélio- 

rant le  sort  des  plus  faibles,  on  étouffera  dans  leur 
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âme  le  i'ernient  de  jalousie  et  de  haine  ravivé  cha- 

que jour  par  l'oppression  et  ainsi  s'établira  peu  à 
peu,  sinon  le  règne  de  la  Justice  absolue,  du  moins 

une  civilisation  ne  comportant  que  le  minimum  d'in- 

justice inhérent  à  tout  ce  qui  est  humain. 



CHAPITRE    PREMIER 

L'Association    professionnelle 

«  La  France  »,  a  dit  Metternich,  «  ne  trouvera  que 

dans  la  corporation  le  ciment  nécessaire  à  sa  recons- 
truction sociale  ». 

Lorsque  Ton  considère,  en  effet,  quelle  influence 

néfaste  a  exercée  depuis  plus  d'un  siècle  sur  l'orga- 
nisme social  le  régime  individualiste,  il  ne  semble 

guère  possible  de  chercher  en  dehors  de  l'union 

l'indispensable  remède. 
«  Prolétaires  de  tous  les  pays,  unissez-vous  I  »  écri- 

vaient Marx  et  Engels  dans  le  manifeste  du  parti 

communiste  et,  longtemps  avant  eux,  l'Ecclésiaste 
disait  (1)  :  «  il  vaut  mieux  que  deux  soient  ensemble 

que  d^être  seul,  car  alors  ils  tirent  à  l'avantage  de 

leur  société.  Si  l'un  tombe,  l'autre  le  soutient. 

Malheur  à  Thomme  seul  car,  lorsqu'il  sera  tombé,  il 

n'aura  personne  pour  le  relever.  » 

Ainsi  le  régime  de  1789,  isolant  l'homme,  l'affaiblis- 
sait et,  Taffaiblissant,  le  condamnait  à  sentir  toute  la 

cruauté  d'un  état  de  choses  caractérisé  assez  exacte- 

1.  Eccl,   IV,  9-12. 
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ment  par  la  vieille  fornuile  de  Bacon  :  Homo  hominl 

lupus. 

La  Révolution,  en  un  mot,  détruisit  pour  opprimer. 

Sans  doute  les  corporations  n'avaient-elles  point 
été  sans  commettre,  au  cours  de  leur  longue  exis- 

tence, quelques  excès.  La  loi  Le  Chapelier  tint  davan- 

tage à  réagir  contre  eux  qu'à  assurer  une  organisation 
équitable  du  travail  et  le  résultat  de  cette  réaction 

lut  piteux. 

L'association,  en  effet,  a  toujours  été  pour  l'homme 
une  nécessité  manifeste.  Les  anciens  le  reconnais- 

saient. Nos  contemporains  l'ont  proclamé.  Les  cons- 
tituants eux-mêmes  devaient  partager  cette  idée  puis- 

que leur  but  était  précisément,  en  déniant  au 

travailleur  ce  droit,  qui  cependant  est  un  droit  natu- 

rel, d'éviter  que  Texercice  en  puisse  être  dangereux 
pour  une  bourgeoisie  arrivée  au  pouvoir  et  qui  ne  le 

voulait  point  partager. 

Ce  régime  corporatif  —  surtout  tel  qu'il  existait  à 

la  fin  de  l'ancien  régime  —  n'était  point  pourtant, 

à  vrai  dire,  la  panacée  universelle. 

Il  avait  quelque  peu  souffert  de  la  Monarchie  abso- 

lue et  si  certaines  de  ses  conséquences  ne  furent 

point  toujours  néfastes,  il  en  est  d'autres,  par  contre, 
dont  la  basoche  eut  plus  à  se  louer  que  le  monde  du 

travail. 

Il  importe,  en  effet,  de  distinguer  dans  l'histoire 
des  anciennes  corporations  françaises  deux  époques 

parfaitement  séparées  :  Le  Moyen  Age  et  le  régime 

de  la  Monarchie  absolue. 
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La  corporation  du  moyen-âge,  telle  que  nous  la 

trouvons  présentée  dans  le  livre  d'Etienne  Boileau 
et  telle  que  la  reconnut  Saint-Louis,  ne  subissait  point 

encore  IHnQuence  résorbante  du  pouvoir  royal. 

Seul,  le  cadre  en  est  déterminé.  On  y  trouve  la 

hiérarchie  de  l'apprenti,  du  compagnon  et  du  maître, 

les  règles  du  savoir  nécessaire  pour  passer  d'un  grade 

à  l'autre  y  sont  minutieusement  édictées,  et  les  condi- 
tions du  travail  fixées  de  façon  rationnelle  et  précise. 

En  dehors  de  cela,  les  ouvriers  sont  libres. 

Si  la  corporation  est  ouverte  à  tous,  elle  ne  jouit, 

par  contre,  d'aucun  monopole  et  sa  complète  auto- 

nomie lui  permet  de  n'avoir  cure  du  gouvernement 
royal. 

La  corporation  est  une  grande  famille  libre  et  sage. 

Ses  membres  n'ont  en  vue  que  l'intérêt  de  tous,  lié 

au  leur  et  l'organisation  du  travail  est,  grâce  à  elle, 

si  parfaite  qu'au  moment  où  la  Monarchie  absolue 

entre  en  France,  au  xvi'  siècle,  elle  songe  que  ce  serait 

peut-être  chose  utile  d'en  confisquer  les  avantages  à 
son  profit. 

Et  en  effet,  dès  1581,  l'œuvre  de  transformation 

est  accomplie.  A  la  place  de  l'autonomie  première, 
le  monopole  légal  apparaît,  au  lieu  des  règles  de  tra- 

vail édictées  par  les  artisans  eux-mêmes  se  dressent 

les  statuts  imposés  par  un  prince  unificateur. 

La  corporation  devient,  dans  les  villes  où  elle  est 

établie,  la  mise  en  régie  de  toutes  les  industries  et 

de  tous  les  commerces.  Elle  cesse  de  considérer  l'ou- 

vrier en  lui-même.  Elle  sème  déjà  le  grain  d'où  sor- 
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lira  plus   tard,  éclos  dans  les  sillons  incultes  de  la 

noire  Any:leterpe,  riionime-outil. 

Ce  régime  corporatif,  s'il  donna  parfois  une  cer- 

taine satisfaction  au  point  de  vue  de  la  bonne  fabri- 

cation des  produits  français  et  permit  ainsi  au  Col- 

bertisme  de  recueillir  quelque  gloire,  ne  pouvait 

néanmoins  vivre  longtemps.  Il  contenait  en  lui  le 

germe  de  faiblesse  de  toutes  les  oppressions.  Ceux 

qui  le  subissaient  songeaient  quelquefois  à  l'abattre 

et  le  jour  où  le  pouvoir  royal  s'affaiblit,  puis  s'etfon- 

dra,  le  travail  s'échappa  de  la  cangue  qui  l'enserrait 

et  proclama  sa  liberté. 

Ce  fut  le  régime  de  1791.  Le  résultat  de  cette  réac- 

tion fut  —  on  Ta  vu  —  encore  pire  que  le  mal,  sur- 

tout lorsqu'on  se  rappelle,  qu'au  loin,  dans  les  ténè- 

bres de  l'histoire,  la  corporation  de  Saint-Louis  n'avait 
point  encore  tout  à  fait  disparu.  Mais  les  hommes  de 

1791  avaient  peur  de  relever  les  yeux  vers  le  passé. 

Aujourd'hui,  nous  n'avons  point  les  mêmes  motifs 

d'éviter  systématiquement  de  regarder  en  arrière  et 

lorsque  nous  examinons  dans  leur  armature  ces  cor- 

porations du  xir  siècle,  nous  y  trouvons  le  princi[)e 

même  du  travail  organisé. 

Sans  doute,  les  conditions  industrielles  ont  changé 

depuis  Saint  Louis,  les  mœurs  se  sont  modifiées  et 

l'état  d'âme  des  individus  n'est  point  demeuré  par- 

faitement identique.  Mais  le  principe  d'union  profes- 

sionnelle qui  guidait  les  aitisans  d'alors  est  resté  !e 
même  el  si  hi  capacité  personnelle  semble,  de  nos 

jours,    chose    d'intérêt  restreint,  cela   ne    contribue 
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guère  à  marquer  notre  supériorité   sur  ces  sages  et 

moins  présomptueux  ancêtres. 

Le  syndicat,  tel  que  l'a  créé  la  loi  de  1884,  n'a  rien 
de  commun  pourtant  avec  cette  lointaine  image.  On 

ne  peut  se  défendre,  en  examinant  sa  constitution 

anémique,  de  voir  dans  cette  satisfaction  restreinte 

accordée  à  la  classe  ouvrière,  le  minimum  de  force 

défensive  que  l'égoïsme  patronal  ne  pouvait  plus  lui 

marchander.    * 

Sans  doute,  depuis  la  loi  Le  Chapelier,  le  pas  fait 

est  considérable;  mais  lorsqu'on  sjnge,  par  hasard, 

à  ce  que  fut,  au  xu°  siècle,  le  régime  du  travail,  on 

est  péniblement  surpris  de  constater  que  huit  siècles, 

trois  révolutions  et  quelques  douzaines  de  guerres  ne 

nous  ont  pas  menés  plus  avant  dans  la  voie  du  pro- 

grès. 

Les  difficultés  tiennent  peut-être  au  fait  que,  si  dans 

la  faction  ennemie  de  l'entente  ouvrière  tous  sont 

d'accord  pour  l'empêcher,  ceux  qui,  moins  égoïstes, 

la  préconisent,  n'ont  point  le  même  esprit  d'harmo- 

nie et  que,  s'ils  se  rencontrent  tous  dans  un  même 
désir  de  la  voir  régner,  ils  en  conçoivent  de  façons 

très  divergentes  la  formule  et  les  moyens. 

Dès  l'abord,  au  terme  de  corporation  qui,  de  l'avis 

de  M.  Léon  Grégoire  (1),  n'était  qu'une  étiquette,  on 

a  substitué  celui  d'organisation  corporative  qui  lui 

semble  presque  une  définition. 

1.  Op.  cités  p.  133. 
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que  le  régime  individualiste,  transportant  son  esprit 

dans  les  écoles,  s'est  etibrcé  de  laisser  d'elles,  ne  peu- 

vent être  rétablies  —  au  moins  de  nom  —  cela  a  évi- 

demment l'avantage  de  détruire  un  obstacle,  sans, 

par  malheur,  faire  avancer  d'un  pas  les  réalisations. 

Corporation  ou  organisation  corporative,  c'est  en- 

core, pour  la  société  contemporaine,  une  chose  dont 

on  parle  souvent  mais  qui  ne  se  révèfe  que  bien  im- 

parfaitement. 

D'après  le  Congrès  d'Aulun(l).  la  corporation  de- 

vrait créer, entre  patrons  et  ouvriers,  un  lien  réunis- 

sant ce  triple  caractère: 

1"  Lien  moral  librement  consenti  ; 

2"  Lien  matériel  de  propriété  commune  et  inalié- 
nable ; 

3°  Lien  coulumier  unissant  les  ateliers  de  la  même 

profession,  constitués  de  la  même  manière. 

Et,  dans  TÉtat,  la  corporation  réunissant  ces  trois 

caractères  aurait  une  fonction  commune. 

Ce  sont  là  des  précisions.  Elles  laissent  malheu- 

reusement obscurs  beaucoup  de  points  intéressants. 

Il  ne  faut  point,  en  fait,  essayer  de  marquer  d'une 
façon  trop  précise  les  caractères  du  régime  corporatif. 

Une  seule  chose  est  à  examiner  :  l'isolement  de  l'ou- 

vrier ;  une  seule  chose  à  désirer  :  l'organisation  du 
travail. 

1.  Assoc.  calhoL,  1882,  II,  p.  325. 
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«  Jusqu'ici  »,  en  effet,  comme  le  dit  si  justement 
M.  Henri  Lorin  (1)  «  Torganisation  politique  ne  tient 

compte  que  d'où  sont  les  gens,rorganisation  écono- 

mique de  ce  qu'ils  ont.  Le  temps  doit  venir  où  celle- 

ci  aura  pour  base  et  celle-là  pour  ressort  important  ce 

qu'ils  font  ». 

Sans  aller  jusqu'à  prétendre  avec  M.Léon  Grégoire 

qu'on  ne  peut  accorder  de  valeur  à  un  individu  qu'au- 

tant qu'il  remplit  une  fonction  sociale,  il  ne  faut  pas 
perdre  de  vue  que  la  communauté  de  profession  rap- 

proche les  hommes,  crée  entre  eux  une  similitude 

d'aspirations,  d'intérêts,  de  craintes,  qu'en  un  mot, 
tous  ces  gens  qui,  par  ailleurs,  sont  absolument 

étrangers  les  uns  aux  autres,  se  trouvent  réunis  par 

elle  en  un  même  corps. 

Dans  les  professions  libérales,  des  associations  se 

forment  qui  constituent  une  force  en  rapport  avec 

les  besoins  de  leurs  membres. 

Seul,  le  syndicat  ouvrier,  de  par  la  nature  que  lui 

a  donnée  la  loi,  voit  son  action  limitée  à  un  rôle  ina- 

déquat aux  nécessités  professionnelles  (2),  rôle  le 

plus  souvent  passif  et  dont  la  tendance  à  devenir 

turbulent  s'accuse  chaque  jour  davantage,  tant  il 
semble  exact  que  la  violence  soit,  selon  le  mot  de 

M.  Léon  Daudet,  la  seule  arme  du  faible  contre  le  fort. 

1.  Assoc.  cathol.,  1892,  II.  p.    It  sv. 

2.  .<  Il  est  nécessaiiv  que  la  représentation  des  intérêts  de  l'agricul- 

ture, de  l'industrie  et  des  métiers  devienne  une  réalité  aussi  prochaine 

qu'efficace,  afin  de  pouvoir  opposer  une  barrière  à  la  tyrannie  du  ca- 

pitalisme. *  (Vogelsanj,'.  Assoc.  cathol.,  1887,  II,  p.  26.) 

FEUILLETTE  8 
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Aux  yt'iix  de  nombreux  sociologues  —  et  non  des 

moindres  —  il  suflirait  de  peu  de  choses  pour  remé- 

dier à  celte  situation.  Donnez  au  syndicat,  disent-ils, 

le  droit  de  posséder; en  mettant  de  Tor  dans  ses  cof- 

fres, vous  mettrez  du  plomb  dans  sa  tète. 

Ce  raisonnement,  à  coup  sûr,  nest  point  dénué  de 

justesse  mais  il  pèche  un  peu  par  la  base.  Le  droit 

accordé  aux  associations  professionnelles  d'être  pro- 

priétaires n'aurait  point,  en  eli'et.  pour  conséquence 
immédiate,  de  remplir  leur  caisse.  De  plus,  il  ne  sem- 

ble point  devoir  suffire  à  assurer  au  syndicat  la  sta- 

bilité nécessaire  pour  le  mettre  en  mesure  de  rem- 

plir sa  fonction  dans  la  société. 

Le  but  du  syndicat  ne  doit  pas  être  seulement  de 

grouper  des  capitaux  et  des  hommes.  Il  doit  être  sur- 

tout de  rétablir  dans  le  monde  du  travail  l'équilibre 
détruit  par  la  loi  Le  Chapelier. 

L'argent  pour  cette  action  est  une  force  ;  il  n'est 

point  toute  la  force.  Le  nombre  et  la  discipline  doi- 

vent lui  apporter  leur  appui. 

Gela  oblige  à  examiner  une  des  questions  les  plus 

sérieuses  qui  aient  divisé  les  partisans  des  organisa- 

tions professionnelles  :  celle  de  l'obligation  syndicale. 
Beaucoup  estiment,  en  eiïet,  que,  seul,  le  syndicat 

obligatoire  a  la  certitude  de  jouer  dans  le  monde  du 

travail  le  rôle  qu'on  attend  de  lui  (l). 

1.  «  Un  jcjiir  viendra  où  l'on  parlera  ilc  la  Corporation  libre  comme 

on  parle  aujonrd'inii  ilii  contrat  social  de  Kousscaii:  on  s'en'  nio(|naiil.  » 

(Abl)é  Ililze.  Sccniirs  ;iii  mclicr.' 
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Cette  aftirmation  n'est  puiul.  à  mon  avis,  absolu- 
ment exacte,  tout  en  paraissant  procéder  néanmoins 

d'ime  assez  juste  observation  des  choses.  Lops(ju'on 
examine  nos  syndicats  actuels  où  une  poignée  de 

meneurs  de  profession,  le  plus  souvent  étrangers  au 

métier,  consacrent  tous  leurs  efforts  à  faire  de  la  grève 

et  de  ses  accessoires  un  instrument  de  la  lutte  des 

classes,  on  est  tenté  de  se  demander  si  le  fait  d'in- 

troduire dans  ces  syndicats  la  masse  des  ouvriers  — 

en  somme,  plus  débonnaire  —  n'aurait  point  pour 

effet  de  donner  à  l'agitation  un  caractère  moins  révo- 
lutionnaire, un  peu  plus  social. 

Quelle  que  soit  la  justesse  de  cette  observation, 

elle  n'est  point  sans  soulever  quelques  critiques. 
Si  nous  admettons,  en  effet,  que  la  grève  doit  être, 

pour  avoir  lieu,  votée  par  la  majorité  des  ouvriers 

faisant  partie  du  syndicat,  nous  nous  trouvons  en 

présence  de  cet  inquiétant  dilemme  :  Ou  bien  les 

bons  ouvriers  se  laisseront  entraîner  par  les  meneurs 

—  ce  qui  sera  pire  encore  que  dans  la  situation  ac- 

tuelle—  ou  bien  leur  timidité,  dans  les  cas  où  l'action 
serait  utile,  paralysera  les  mouvements  des  autres; 

c'est  la  conséquence  infaillible  et  déplorable  de  la 
loi  majoritaire. 

Dans  ces  conditions,  quels  avantages  présentera 

le  syndicat  obligatoire  et  quel  sera  son  rôle  sinon 

d'accroître  d'une  façon  démesurée  les  pouvoirs  de 

l'Etat  (1)  et   d'empêcher  la  corporation   de   devenir 

1.  «L;i  corporation,  si  elle  est  obligatoire,  revêtira  le  caractère  d'une 
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entre  ses  membres,  du  fait  de  son  esprit  religieux  ou 

moral  (I),  un  lien  plus  intime  et  plus  étroit  ? 

On  a  vu,  au  début  de  ce  chapitre  comment  la  pre- 

mière de  ces  conséquences  fut,  depuis  1381,  la  cause 

du  déclin  des  corporations.  Ce  que  j'ai  dit  par  ailleurs 

au  sujet  de  la  famille  explique  suffisamment  les  mo- 
tifs de  combattre  la  seconde. 

A  cela,  il  est  vrai,  les  partisans  du  syndicat  obli- 

gatoire répondent  par  une  distinction  subtile  entre 

la  confrérie  religieuse  et  le  syndicat  professionnel  né- 

cessairement laïque.  Re[)renant  leur  argumentation 

avec  plus  de  force,  ils  ajouteront  même,  avec  M.  Léon 

Grégoire  {'i),  que  «  s'il  y  a  concurrence,  les  statuts  des 
corporations  sont  lettres  mortes  »  et,  avec  M.  Henri 

Lorin  (3),  que,  de  même  qu'on  est  nécessairement 

citoyen  d'une  nation  dont  il  faut  accepter  les  lois,  on 

appartient  à  un  métier  dont  on  doit  observer  les  rè- 

glements. 

Si  le  fait  d'exercer  la  même  profession  donne  nais- 
sance parmi  les  hommes  à  un  groupement  naturel 

et  oblige  à  faire  partie  d'une  corporation  comme  on 

fait  partie  d'une  commune,  cela  n'est  point  contes- 
table. 

■  nstilulioii  puljli(|uc.  »  (K.  P.  de  Va<.ca\.  Controverse.  1887,  i>.  371  bv.  ) 

Consulter  aussi,  sur  ce  poinl.  le  Cours  ij'l'^coiiomie  sociale  du  R.P.An- 
toine,  p.  354  sv. 

1.  «  La  corporation  obliicatoirc  ne  sera  ni  sponlatirc.  ni  clirctieniic.  » 

Christlich  sociale  Blœtter,  (octobre  1K86.  l 

2.  Op.  cil.,  p.  n:. 

3.  Assoc,  calhol.,  1892,  II,  p.  11.  sv. 



—  117  — 

Mais  la  corporation  n'est  point  intégralement  le 

métier.  Elle  en  est  l'organisation  concrète,  la  mani- 
festation extérieure  et  ne  peut,  comme  telle,  dans  ses 

caractères  être  assimilée  à  lui. 

Il  ne  faut  donc  point  s'inquiéter  outre  mesure  de 

ces  arguments.  Le  principe,  s'il  en  est  souvent  juste 
est,  le  plus  généralement  déformé  par  la  complexité 

des  questions  sociales  et  les  conséquences  tirées  ris- 

quent parfois  de  ne  point  être  celles  que  la  logique 

semblerait  indiquer. 

Mais,  s'il  convient  d'en  faire  table  rase,  il  serait 

périlleux,  par  contre,  d'affirmer  que  l'initiative  pri- 

vée peut  être  suffisante  pour  constituer,  sans  l'État, 
des  collectivités  assez  fortes. 

La  véritable  forme  de  l'Association  ouvrière  est, 
en  réalité,  dans  la  corporation  libre,  mais  privilégiée. 

La  corporation  aura  ses  statuts.  Les  questions  pro- 

fessionnelles y  seront  minutieusement  envisagées  et 

l'approbation  légale  sera  la  garantie  de  leur  respect. 

Mais,  l'adhésion  des  ouvriers  y  sera  libre,  sans  que 
cela  lui  soit  une  cause  de  faiblesse,  le  propre  des 

privilèges  étant  précisément  d'annihiler  dans  ses 
effets  cette  pernicieuse  concurrence  dont  M.  Léon 

Grégoire  semble  tout  redouter. 

Nul  doute  que  la  corporation, ainsi  entendue, com- 

prenne le  plus  grand  nombre  des  ouvriers  du  métier. 

Et  elle  aurait  l'avantage  immense  de  ne  point  être 
obligatoire  et  de  conserver  ainsi,  vis-à-vis  des  pou- 

voirs publics,  une  complète  autonomie. 

De  là  à  la  corporation  chrétienne  préconisée,  en 
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1878,  par  lo  eoiiilo  de   Mnn,  il  n'y  a  qu'un   pas.  Le 
bon  vouloir  de  ses  membres  suffit  à  le  franchir. 

El  nous  nous  voyons  ainsi,  après  huit  siècles  révo- 

lus d'un  labeur  opiniâtre,  revenir  peu  à  peu  à  la  cor- 

poration de  Saint- Louis,  à  peine  moditiée,  lant  il  est 

vrai  que  le  progrès  n'est  qu'une  spirale  infinie. 

Ainsi,  sans  vouloir  envisager  jusque  dans  ses  moin- 

dres détails  l'organisation  des  associations  futures, 

ou  peut  —  suivant  en  cela  l'Encyclique  —  admettre  cer- 

tains principes  dont  la  violation,  déformant  dans  sa 

base  l'organisation  professionnelle,  l'empêchera  radi- 

calement d'accomplir  sa  tâche. 

Ce  sont  :  la  liberté  absolue  de  l'ouvrier, l'élabora- 

tion par  la  corporation  elle-même  de  ses  règlements 

et  statuts,  la  nécessité  d'un  patrimoine  collectif, l'au- 

tonomie complète,  enfin,  du  syndicat,  pourvu  de  cer- 

tains privilèges  et  fonctionnant  sous  la  protection  de 

l'Etat  sans  aucune  immixtion  de  celui-ci  dans  son 

gouvernement  intérieur. 

Le  Souverain  Pontife  en  pose  un  autre.  C'est  celui 

de  l'organisation  chrétienne  de  ces  syndicats.  Seule, 
elle  permettrait  aux  ouvriers,  réagissant  contre  les 

tendances  pernicieuses  d'associations  «  gouvernées 

par  des  chefs  occultes  et  obéissant  à  un  mot  d'ordre 
également  hostile  au  nom  chrétien  et  à  la  sécurité 

des  nations  (1)  »,  de  joindre  leurs  forces  éparses  et  de 

1.  Encycl.  Upriim  Sovariim,  p.  75. 
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secouer  hardiment  le  jou^  injuste  et  intolérable  qui 

pèse  sur  eux.  Mais,  ces  principes  posés,  et  puisque  le 

cadre  de  l'industrie  actuelle  oblige  à  élargir  celui  des 

anciennes  corporations,  il  n'est  point  superflu  de  se 

demander  quelle  en  sera  la  forme  nouvelle. 

Sur  ce  point,  autres  controverses.  Si  Léon  XIII, 

en  effet,  indique  clairement  quel  espoir  il  fonde  sur 

l'association  ouvrière,  il  ne  précise  point  ses  préfé- 

rences pour  une  organisation  particulière.  «  Aujour- 

d'hui »,  dit-il  simplement  (1),  «  les  générations  étant 
plus  cultivées,  les  mœurs  plus  policées,  les  exigences 

de  la  vie  quotidienne  plus  nombreuses,  il  n'est  point 

douteux  qu'il  ne  faille  adapter  les  corporations  aux 

conditions  nouvelles.  Aussi,  est-ce  avec  plaisir  que 

nous  voyons  se  former  partout  des  sociétés  de  ce 

genre,  soit  composées  des  seuls  ouvriers,  ou  mixtes, 

réunissant  à  la  fois  des  ouvriers  et  des  patrons  ». 

Grâce  à  la  tolérance  pontificale,  trois  systèmes  se 

trouvent  en  présence  : 

Celui  du  syndicat  mixte  réunissant  dans  un  même 

groupement  patrons  et  ouvriers,  celui  des  syndicats 

ouvriers  et  patronaux  indépendants,  celui  enfin  de 

ces  mêmes  syndicats  autocéphales  mais  unis  entre 

eux  par  un  conseil  mixte  composé,  en  égale  partie, 

de  patrons  et  d'ouvriers. 

Le  premier  système,  préconisé  par  Albert  de  Mun 

1.  Encyclique  Herum  Novarum,  p.  69. 
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et  l'Œuvre  des  Cercles,  a,  sans  aucun  doute,  l'avan- 
tage de  créer  enlre  ses  membres  un  grand  esprit  de 

fraternité.  La  réalisation,  toutefois,  n'en  semble  point 

chose  facile  de  par  l'excès  même  de  ses  qualités. 

Beaucoup  l'ont  senti  et,  par  un  esprit  de  réaction 
compréhensible,  quoique  exaii^éré,  se  sont  contentés 

de  conseiller  la  formation  de  syndicats  ouvriers  et 

de  syndicats  patronaux  indépendants. 

Cette  solution  peut  avoir  pour  résultat  d'équilibrer 

jusqu'à  un  certain  point  la  lutte  entre  les  adversaires, 

elle  ne  peut  la  supprimer,  les  conflits,  faute  d'en 

préciser  les  causes,  risquant  de  s'éterniser. 

C'est  pourquoi  la  majorité  des  catholiques  sociaux 

préfère  ce  que  l'on  a  appelé  les  syndicats  parallèles, 

c'est-à-dire  une  organisation  comprenant  des  syn- 
dicats ouvriers  et  des  syndicats  patronaux  respecti- 

vement indépendants  et,  les  reliant,  une  sorte  de 

petit  parlement  :  le  conseil  d'usine  qui,  composé  en 
nombre  égal  de  délégués  des  deux  groupes  (1)  aurait 

la  permanente  mission  de  trancher  tous  les  litiges  et 

de  déterminer  d'une  façon  précise  les  conditions  di- 
verses du  travail. 

Ce  système,  imaginé  par  M.  Léon  Harmel,  a  donné 

les  meilleurs  résultats  et,sjl  n'a  point  réuni  tous  les 

suffrages,  il  a  reçu  néanmoins  l'approbation  du  plus 
grand  nombre. 

1.  Consulter,  en  ce  qui  concerne,  sur  ce  point,  l'utilité  des  «  me- 

neurs »  un  article  de  M.  Lazare  \\'ciller  paru  dims  la  liéforinc  Sociale, 
t.  XXIV. 
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Seul,  en  effet,  il  permet  aux  syndicats,  tout  en 

demeurant  absolument  libres,  de  remplir  le  double 

rôle  de  défense  professionnelle  et  d'union  morale 
que  la  corporation  remplissait  jadis. 

Il  est  superflu  de  s'apesantir,  maintenant,  sur  l'ac- 
tion pratique  de  ces  syndicats.  Organisés  sur  ces 

bases  solides,  leur  premier  résultat  serait  —  et  il  est 

immense  —  d'amener  avec  l'apaisement  des  luttes, 

l'émancipation  progressive  de  l'ouvrier. 

L'Encyclique,  allant  plus  loin,  voit  en  eux  une 
sorte  de  juridiction  destinée  à  résoudre,  non  seule- 

ment les  conflits  du  travail,  mais  encore  toutes  les 

questions  relatives  au  salaire,  à  la  durée  de  la  jour- 

née ouvrière,  à  l'hygiène  des  mines  et,  d'une  façon 

générale,  à  l'intérêt  professionnel. 

Beaucoup  d'auteurs,  emportés  par  l'élan  de  leurs 
convictions,  croient  même  pouvoir  dépasser  ces 

limites  et  considérer  la  corporation  —  en  dehors  de 

ses  attributs  professionnels  —  comme  la  pierre  angu- 

laire d'une  transformation  politique  possible.  Les 
uns,  comme  le  comte  Blome,  voudraient  que,  «  pour 

être  citoyen  complet  et  pouvoir  exercer  ses  droits 

politiques,  il  soit  nécessaire  d'appartenir  à  une  cor- 
poration (1)  »,  «  le  vote  dégénérant,  sans  cela,  en 

une  collection  de  volontés  arbitraires  et  la  société 

n'étant  plus  qu'une  anarchie  apparemment  ordon- 
née (2)  ». 

1.  Ass.  cath.,  1889,  I,  p.   32. 

2.  Léon  Grégoire,  op.  cil.,  p.    149. 
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D'autres,  moins  exigeants,  se  contenteraient  sim- 

plement de  la  ciéalion  de  «  chambres  de  capacités» 

élues  par  les  métiers  et  apportant  leur  concours  à 

rélaboration  des  lois. 

Nous  sommes  encore  loin  de  toutes  ces  choses. 

Sont-elles  même  la  conséquence  possible  de  la  re- 

constitution rationnelle  des  corporations  / 

Il  ne  faut  point  aller  au  delà  du  cadre  exact  de 

toute  chose.  Sans  descendre  jusqu'aux  déductions  les 

plus  hasardeuses,  il  suffit  de  constater  que  l'organi- 

sation professionnelle  est  devenue  aujourd'hui  une 
nécessité  première,  et  que  chaque  jour  semble  véri- 

fier la  phrase  de  Metlernich  par  laquelle  débute  ce 

chapitre  :  «  La  France  ne  trouvera  que  dans  la  cor- 

poration le  ciment  nécessaire  à  sa  reconstitution 

sociale.  » 

On  la  peut  étendre  sans  crainte  à  beaucoup  d'au- 
tres nations. 



CHAPITRE    II 

L'Intervention    des  Pouvoirs  Publics 

Ce  serait  une  erreur  grave  que  de  vouloir  chercher 

en  dehors  de  rorganisation  professionnelle  la  solu- 

tion possible  de  la  question  sociale. 

Mais  ce  n'est  point  en  modifier  la  nature,  ni  en  di- 

minuer ^importance  que  d'enregistrer  la  nécessité  où 

la  faiblesse  des  individus  la  met,  d'avoir,  au  moins 
de  façon  provisoire,  recours  à  la  protection  des  lois. 

Nous  ne  trouvons  point,  en  elFet,  dans  la  société 

actuelle  l'ambiance  indispensable  au  développement 
normal  de  la  corporation.  Par  les  gritfes  de  la  con- 

currence et  du  capitalisme,  elle  sera,  si  on  l'aban- 
donne à  elle  -même,  écrasée  dans  Tœuf. 

Bon  gré,  mal  gré,  pour  se  défendre  et  avoir  la  pos- 

sibilité de  vivre,  force  lui  est  de  faire  appel  à  un 

auxiliaire  étranger.  L'Encyclique,  au  reste,  ne  le  dis- 
simule point  : 

«  L'Equité  »  y  est~il  dit  (1)  «  demande  que  l'État 
se  préoccupe  des  travailleurs  et  fasse  en  sorte  que  de 

1.  Eacycl.  Rerum  Novarum,  p,  51, 
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tous  les  biens  qu'ils  procui'ent  à  la  société  il  leur  en 

revienne  une  part  convenable  comme  l'habitalion  et 

le  vêtement  et  qu'ils  puissent  vivre  au  prix  de  moins 

de  peines  et  de  privations.  D'où  il  suit  que  l'Etat 

doit  favoriser  tout  ce  qui,  de  près  ou  de  loin,  pa- 

raît de  nature  à  améliorer  leur  sort.  Cette  sollicitude, 

bien  loin  de  préjudicier  à  personne,  tournera  au  con- 

traire au  profit  de  tous, car  il  importe  souverainement 

à  la  nation  que  des  hommes  qui  sont  pour  elle  le 

principe  de  biens  aussi  indispensables  ne  se  trouvent 

point  continuellement  aux  prises  avec  les  horreurs  de 

la  misère  ». 

Il  n'y  a  point  lieu  d'examiner  ici  la  doctrine  libé- 

raliste  d'après  laquelle  l'intrusion  de  la  loi  dans  le 
domaine  du  travail  est  une  de  ces  anomalies  mons- 

trueuses qu'il  faut  combattre  sans  répit.  Il  est  telle- 

ment certain  que,  «  pour  l'ouvrier  livré  à  lui-même, 
vouloir  se  réduit  le  plus  souvent  »  selon  le  mot  de 

M.  de  Mun  «  à  ne  pouvoir  faire  autrement  »,  que  son 

respect  superstitieux  pour  la  liberté  intégrale  prend 

—  ainsi  considéré  —  l'aspect  d'une  plaisanterie  si- 
nistre. Par  contre,  si  certains  catholiques  sociaux, 

comme  Mgr  Freppel  (1),  ont  pu,  il  fut  un  temps,  en 

combattre  le  principe,  tous  ont,  depuis,  reconnu  la 

nécessité  de  l'inlervention  de  l'Etat. 

1.  M^r  Freppel  était,  vers  1885,  un  inturventioniiisle  hardi.  Quelques 

années  plus  tard,  vers  1890,  il  modilia  sa  nianièrc  de  voir  cl  devint 

un  des  plus  obstinés  adversaires  du  recours  h  la  loi. 
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Lorsqu'il  s'agit  toutefois  d'en  préciser  l'importance, 

l'accord  est  moins  parfait. 

Saint-Thomas  d'Aquin,  à  Tautorité  duquel  les  socio- 
logues chrétiens  aiment  assez  à  recourir^  estime  que 

l'intervention  de  l'Etat  est  une  chose  nécessaire.  Pour 

lui,  la  loi  est  une  sorte  de  panacée  ayant  pour  attributs 

de  «  prohiber  les  vices  les  plus  graves,  en  particulier 

ceux  qui  nuisent  à  autrui  et  dont  la  prohibition  est  re- 

quise pour  la  sauvegarde  de  la  société  humaine,  pren- 

dre des  mesures  pour  la  réalisation  des  vertus  qui  di- 
rectement ou  indirectement  doivent  converger  vers  le 

bien  commun  et  vers  le  règne  de  la  justice  et  de  la 

paix  (1)  ». 

On  ne  sera  point  étonné  que,  partant  de  tels  prin- 

cipes, il  demande  à  cette  loi  bienfaisante  le  maxi- 

mum d'intervention. 

Quelques  catholiques  sociaux  l'ont  suivi.  OubUant 

que  le  gouvernement,  quelle  qu'en  soit  la  forme, 

n'est  point  l'âme  de  la  nation  mais,  le  plus  souvent, 

l'organe  exécutif  d'un  parti  plus  ou  moins  estimable 

ou  d'une  secte  plus  ou  moins  occulte,  ils  n'ont  pas 
craint  de  remettre,  entre  ses  mains  toutes  puissan- 

tes, le  sort  de  l'ouvrier. 

C'était  imprudent  et  c'était  d'autant  moins  con- 

forme à  l'esprit  de  l'Encyclique  que  Léon  XIII  avait 
écrit  (2)  :  «  Les  limites  seront  déterminées  par  la  fin 

même  qui  appelle  le  secours  des  lois  :  c'est-à-dire  que 

1.  Somme.   I.  Il,  quœs.  XGVI,  art.  2  et  3. 

2.  Encycl.  rerum  novarum,  p.  53. 
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celles-ci  ne  doivent  pas  s'avancer  ni  rien  entrepren- 
dre au  delà  de  ce  qui  est  nécessaire  pour  réppimer 

les  abus  et  écarter  les  danjçers.  » 

11  n'était  point  sans  intérêt  de  fixer  d'une  manière 

précise  la  mesure  de  leur  intervention.  C'est  une 

tendance  mauvaise,  en  effet,  d'avoir  ̂ ecou^s  en  toute 

chose  à  cette  protection  humiliante.  Toujours  oné- 

reuse pour  ceux  qui  y  font  appel,  elle  a  do  plus  le 

grave  défaut  de  laisser  croître  chez  eux  l'indifférence 

et  l'incurie.  Sous  un  semblable  régime,  l'homme  cesse 

d'être  l'artisan  de  son  propre  bonheur.  Il  l'attend  et 

l'implore  d'un  gouvernement  qu'il  combat  sans  doute 

et  peut-être  méprise,  et  c'est  une  des  plus  clfroyablcs 
déchéances  de  sa  dignité  personnelle. 

En  elle-même,  pour  tout  dire,  l'intervention  de  la 
loi  dans  les  questions  ouvrières  est  un  mal.  Mais  ce 

mal  est  nécessaire.  Il  faut  donc  s'attacher  à  le  réduire 

au  minimum  indispensable  et  au  besoin  ne  deman- 

der à  l'Etat,  selon  l'expression  de  M.  Léon  Gré- 
goire (1),  que  «  les  moyens  de  se  passer  de  lui  ». 

Phis  d'un  siècle  d'individualisme  a  tué  dans  l'esprit 

contemporain  toute  espèce  d'initiativeet  luiareliré  la 

faculté  même  de  concevoir  les  procédés  les  plus  di- 

rects de  la  justice  réalisée. 

L'homme  arraché  de  son  milieu  est  un  faible.  Ses 

capacités  ne  vont  point  au  delà  des  nécessités  de  st)n 

travail  ni  sa  liberté  au  delà  des  exigences  de  sa  faim. 

1.    Op    cit.,  p.    I'J2. 
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Il  doit  subir  la  loi  du  plus  fort,  saus  discuter,  sans 

se  plaindre  parce  que  rien  de  le  défend. 

La  corporation,  on  l'a  reconnu,  lui  rendra  sa  force. 

Mais. qui  donnera  sa  force  à  la  corporation  et  per- 

mettra au  faible,  en  en  attendant  le  développeinenl 

intégral,  de  se  défendre  contre  le  fort  ? 

Lacordaire  répond  :  «  Entre  le  fort  et  le  faible,  c'est 
la  liberté  qui  opprime  et  la  loi  qui  atlranchit  (  j).  » 

Ainsi  l'ouvrier,  pour  arriver  à  l'émancipation  dési- 

rée, a  besoin  aujourd'hui  d'une  protection,  prescjue 

d'une  tutelle.  La  loi  la  lui  accordera. 

Sans  aller  jusqu'à  dire  avec  le  R.  P.  Weiss  (:2)  que 
<<  la  liberté  ne  reconnaît  aucun  obstacle  dans  les  bar- 

rières que  la  loi  lui  impose  »,  il  faut,  amené  là  par 

la  force  des  choses,  dénier  à  cette  liberté,  dans  l'in- 

térêt même  de  chacun,  le  pouvoir  d'être  absolue. 

«  Les  Individus  >>  affirme  Saint-Thomas  d'Aquin 

«  ne  connaissent  que  rarement  ce  qui  convient  aubi'm 

général  et  c'est  le  devoir  des  gouvernements  de  le 
leur  indiquer  en  ordonnant  en  vue  du  bien  commun 

l'exercice  de  leurs  droits  particuliers  ». 

Il  serait  beaucoup  trop  long  d'essayer  point  par 

point  d'examiner  ici  le  rôle  possible  de  TEtat  dans 

les  cas'particuliers  précédemment  envisagés.  Qu'il  s'a- 
gisse de  limiter  la  journée  de  travail,  fixer  les  bases 

du  salaire  ou  proclamer  l'obligation  du  repos  domi- 

1.  Cité  par  A.  de  Muii     Diacunrs.  l.   I\',  p.  70  sv. 

2.  Apoloifia  du  Chrislidnisiiie,  VllI,  p.   68. 
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nical,  il  est  incontestable  que  la  loi  peut,  en  l'état 
actuel  des  choses,  accorder  au  travailleur  une  protec- 

tion utile  et  certaine. 

Mais,  poussant  sa  tutelle  au  delà  des  nécessités  mani- 

festes, il  ne  convient  point  qu'elle  s'immisce  dans 

les  détails  délicats  d'une  organisation  minutieuse. 

«  La  loi  »,  comme  le  dit  si  justement  M.  Max  Tur- 

mann  (l),  «  doit  formuler  les  principes  généraux  et 

établir  des  règles  oblit^atoires  mais  c'est  aux  corps  pro- 

fessionnels, sous  la  garantie  et  le  contrôle  de  l'Etat, 

à  faire  les  applications  en  tenant  compte  des  néces- 

sités locales  ou  techniques  ». 

Ainsi,  ce  Gode  ouvrier  que  M.  Albert  de  Mun  ré- 

clame depuis  si  longtemps  el  qui  commence,  peu  à 

peu,  à  s'élaborer,  devra  pour  être  efficace  et  ne  point 
être  vexatoire,  contenir  deux  sortes  de  prescrip- 

tions (2):  Les  unes, prohibitives,  sanction  logique  des 

lois  morales,  seront  émises  par  l'Etat;  les  autres,  posi- 
tives, réglementant  de  façon  diverse  la  coutume  des 

métiers,  seront  et  ne  pourront  être  que  l'œuvre  des 
corporations. 

Gela  résume,  de  façon  précise,  le  rôle  des  pouvoirs 

publics,   indique  d'un  mol,  ce  qu'on  attend   d'eux: 

Veiller  sur  la  corporation,  organisme  essentiel  d'où 
sortira  la  régénération  sociale,  lui  permettre  de  gran- 

dir dans  son  ombre  et  sous  sa  tutelle,  guider  ses  pre- 

miers pas  et  le  jour  où  elle  sera  assez  grande  et  assez 

1.  Op. cit.,  p.  124. 

2.  Cette  distinction  est  duc  à  M.  Léon  Grégoire,  op.  cit.,  p.  222  sv. 
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forte  pour  se  passer  de  cet  appui,  avoir  le  courage 

de  la  laisser,  enfin  libre,  voler  de  ses  propres  ailes. 

Ainsi  l'Œuvre  de  la  loi  sera  terminée. 

Elle  aura  demandé  de  la  part  de  celle-ci  un  désin- 

téressement rare.  En  revanche,  elle  lui  donnera  l'or- 

gueil d'avoir  été  utile  et  de  n'être  point  demeurée 

inféconde.  Grâce  à  elle,  malgré  l'égoïsme  des  forts 

et  l'incurie  des  faibles,  la  corporation  aura  grandi, 

reconstituant  autour  de  l'âtre  rallumé  la  famille  ou- 
vrière dispersée,  rendant  à  Ihomme  par  une  plus 

équitable  répartition  des  bénéfices  industriels,  le  fruit 

réel  de  son  travail,  permettant  enfin  à  l'ouvrier  de 

vivre  par  l'industrie  au  lieu  de  vivre  pour  elle  (1). 

1.  Je  n'ai  point  cru  devoir  examiner  ici  la  question  de  la  protection 
internationale  du  travail  qui  est  la  suite  logique  de  ce  chapitre. 

Il  est  de  toute  évidence,  en  effet,  que  l'intervention  des  pouvoirs 

publics,  par  le  jeu  de  la  concurrence  étrangère,  est  chose  vaine  si 

elle  n'est  point  généralisée.  Le  bon  vouloir  d'un  gouvernement  ris- 

querait, dans  ce  cas,  de  ruiner  l'industrie  ei  il  ne  peut  être  question 

d'exiger  ce  sacrifice,  stérile  d'ailleurs,  d'aucun  pays. 

C'est  pourquoi  cette  question  delà  protection  internationale  du  tra- 
vail a  passionaé  au  plus  haut  point  les  catholiques  sociaux.  Mais  elle 

m'a  paru  appartenir  davautagj  au  domame  de  l'application  matérielle 

absolue  des  principes  de  l'Encyclique  qu'à  celui' des  développements 

théoriques  dans  lesquels  je  suis,  jusqu'à  présent,   demeuré. 

FEUILLETTE 



CHAPITRE  III 

La  Restauration  des  mœurs  chrétiennes 

Lorsque  Léon  XIII  évoqua  dans  l'Encyclique  le 

rôl(;  nécessaire  de  l'Etat  dans  la  question  ouvrière, 

sa  première  pensée  fut  de  réclamer  de  lui  une  pro- 

tection préventive  beaucoup  plus  que  curative. 

«  Ce  qu'on  demande  d'abord  aux  {^gouvernants  » 

dit-il  (1)  «  c'est  un  concours  d'ordre  général  qui  con- 

siste dans  l'économie  tout  entière  des  lois  et  des  ins- 

titutions ;  nous  voulons  dire  qu'ils  doivent  faire  en 

sorle  que,  de  l'organisation  même  et  du  gouverne- 
ment de  la  société  découle  spontanément  et  sans 

elfort  la  prospérité  tant  publique  que  privée...  Or, 

ce  qui  fait  une  nation  prospère  c'est  la  probité  des 

mœurs,  des  familles  fondées  sur  des  bases  d'ordre  et 
de  moralité,  la  pratique  de  la  religion  et  le  respect 

de  la  justice  ». 

L'État  est  malheureusement,  sous  les  régimes  parle- 

mentaires, l'émanation  du  peuple  et,  le  plus  souvent, 
sous  les  autres,  son  esclave.  Son  influence  sur  la  mo- 

ralité générale  n'a  point  un  caractère  propre  et, 

l'eut-elle,  il  lui  serait  encore  difficile  de  l'exercer. 

1    Kncycl.  Rerum  Novarum.  p.  47. 
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C'est  à  l'àtne  humaine  elle-même  qu'il  faut  deman- 

der cet  elfoi't  dont  les  gouvernements  sont  incapa- 

bles et  ce  concours  que,  sans  elle,  ils  ne  peuvent  ac- 

corder. De  même  que,  sans  la  Charité,  la  Justice  ne 

suftirait  point  à  apaiser  toutes  les  rancœurs,  à  refer- 

mer toutes  les  plaies,  le  règne  de  celle-ci  ne  s'établira 

point  sans  que  le  principe  dont  celle-là  dérive  soit  lui 
même  reconnu. 

La  corporation  et  la  loi  sont  des  moyens  matériels. 

Si  l'âme  même  de  la  Société  ne  se  transforme  point, 
leur  base  restera  incertaine  et  leur  œuvre  risquera  de 

n'être  qu'éphémère. 
Au  pauvre,  écrasé  par  la  misère,  le  socialisme  a 

soufflé  la  révolte  (1).  Le  christianisme,  lui,  a  proclamé 

la  fraternité  des  hommes.  Des  revendications  liévreu- 

ses,  sanglantes  et  stériles,  il  a  fait  une  lutte  patiente, 

calme  et  féconde,  car  il  savait  que,  dans  la  paix  seule 

les  forces  d'une  nation  étaient  susceptibles  d'attein- 
dre leur  développement  complet. 

Ecoutons  encore  sur  ce  point  l'enseignement  de 
Léon  XIIL 

«  Il  est  facile  de  comprendre  »  dit  le  Souverain 

1.  «  Ceux-ci  [las  socialistes)  se  jj;-lissciit  habilement  au  sein  de  la 

suciété.  Dans  les  ténèbres  do  leurs  conventiculcs  secrets,  comme  en 

lilein  jour,  par  la  parule  et  par  la  plume,  ils  poussent  la  multitude  à 

la  révolte.  AHrancliis  des  enseignements  de  l'Église,  ils  ne  s'inquiètent 

pas  des  devoirs,  n'exaltent  que  les  droits.  Ils  font  appel  à  des  foules 

chaque  jour  grossissantes  de  malheureux  que  les  dillîcultés  de  l'exis- 
tence rendent  plus  accessibles  à  leurs  mensonges  et  plus  ardents  à 

embrasser  leurs  erreurs  »  :  Encyclique  Graves  de  comtnuni,  p.  22  li. 
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Pontife  dans  une  lettre  célèbre  (1),  «  que  pour  arri- 

ver à  raccomplissement  de  ce  a;rand  chef-d'œuvre  de 
charité  et  de  véritable  humanité,  la  meilleure  métho- 

de à  suivre  est  de  travailler  à  graver  profondément 

dans  les  esprits  les  préceptes  du  christianisme  et  à 

faire  accepter,  comme  règle  douce  et  forte  de  con- 

duite, la  doctrine  de  l'Evangile...  Par  l'intelligence 
parfaite  de  ces  principes  puisés  dans  les  saines  doc- 

trines de  l'Eglise,  les  hommes  se  persuaderont  que 

la  réalisation  de  leurs  vœux  légitimes  s'obtiendra, 

non  pas  par  la  perturbation  inconsidérée  de  l'ordre 
social,  mais  sous  la  direction  puissante,  salutaire  et 

sainte  de  cet  esprit  de  sagesse  que  Jésus-Christ,  no- 

tre Seigneur,  a  fait  descendre  du  ciel  sur  la  terre  pour 

conduire  l'humanité  », 

On  a  souvent  tenté  de  considérer  l'appel  du  peu- 
ple au  christianisme  comme  un  appel  à  la  résignation 

et  au  silence.  Ces  paroles  de  Léon  XIII,  sont,  à  cette 

stupide  erreur  la  plus  éclatante  réponse.  Loin  de 

prêcher  la  résignation  au  pauvre,  l'Église  a  proclamé 
ses  droits,  loin  de  le  condamner  au  silence,  elle  lui  a 

ordonné  de  les  faire  valoir. 

Quelle  plus  admirable  protection  lui  a  jamais  été 
accordée  ! 

Mais  ce  que  l'Église  a  tenu  à  affirmer  aussi,  con- 

naissant l'âme  des  hommes  et  ses  faiblesses,  c'est  la 

nécessité  pour  eux  de  rentrer  sous  l'égide  morale  de 

1.  Lettre  à  Dccurtins  (voir  Turmann,  op.  cil,  p.  230  sv.). 
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sa  loi,  sinon  dans  son  sein.  Là  seulement,  en  effet, 

résident  à  la  fois  le  principe  suprême  de  toute  la  jus- 

tice et  ceux  qui  font  du  bonheur  une  chose  plus  éle- 

vée que  la  satisfaction  matérielle  des  instincts. 

«  L'expérience  et  la  pratique  nous  montrent  »  dit 
encore  le  Souverain  Pontife  (1),  «  que  malgré  la  du- 

rée assez  courte  de  leur  travail  et  le  prix  assez  élevé 

de  leur  salaire,  la  plupart  des  ouvriers  de  mœurs  cor- 

rompues et  sans  principes  religieux  mènent  une  vie 

gênée  et  misérable. 

«  Enlevez  aux  âmes  les  sentiments  que  sème  et  cul- 

tive la  sagesse  chrétienne; enlevez-leur  la  prévoyance, 

la  tempérance,  la  patience  et  les  autres  bonnes  ha- 

bitudes naturelles,  vains  seront  vos  plus  laborieux 

efforts  pour  atteindre  la  prospérité.  » 

Il  serait  superflu  de  commenter  longuement  ces 

paroles.  Elles  indiquent  assez  que  si  la  religion  est 

pour  l'homme  une  règle  elle  lui  est  aussi  un  guide  et 
que  le  bonheur  matériel  est  ~  le  plus  souvent  —  la 

logique  conséquence  de  ses  principes  respectés. 

Ce  que  j'ai  dit,  par  ailleurs,  au  sujet  de  la  Charité, 
en  complète  la  portée  et  en  élargit  le  sens. 

Ainsi,  fixant  à  la  fois  le  devoir  du  riche  (2)  et  celui 

1.  Encycl.  Graves  de  communi,  p.  215. 

2.  Ce  devoir  est  résumé  dans  ce  passage  de  l'Encyclique  Rerum  No- 

varum:«...  Qmant  aux  riches  et  aux  patrons,  ils  ne  doivent  point  trai- 

ter l'ouvrier  en  esclave.  Il  est  juste  qu'ils  respectent  en  lui  la  dignité 

de  l'homme  relevée  par  celle  du  chrétien.  Le  travail  du  corps  fait 

honneur  à  l'homme  parce  qu'il  lui  fournit  un  noble  moyen  de  sus- 



du  paavre,  la  loi  eliréti<Miiio  enlerme  dans  son  cadre 

iiiiinuable  les  sources  de  l'apaisenienl.  Celte  «  Union 

fraternelle  »  dont  parle  l'Encyclique  et  qui  est  une 

des  obligations  premières  que  le  clirislianisme  im- 

pose n'est-elle  point  à  elle  seule  la  solution  de  tous 
les  conflits,  le  remède  à  toutes  les  misères  ? 

Les  principes  d'Amour  et  de  Vertu  qui  sont  ceux 

du  christianisme  ont,  il  y  a  dix-neuf  cents  ans,  ré- 

nové la  société.  Proclamés  par  le  Christ,  prêches  par 

les  apôtres,  ils  ont  pénétré,  peu  à  peu,  malgré  la  gan- 

gue d'égoïsme  dans  laquelle  le  passé  l'avait  enfermé, 

le  cœur  des  juifs  et  celui  des  gentils.  Par  eux,  les  pre- 

miers chrétiens  ont  connu  cette  fraternité  profonde 

qui  faisait  dire  autour  deux  :  Voyez  comme  ils  s'ai- 
ment. 

Il  ne  peut  plus  guère  être  question  aujourd'hui 

de  voir  cette  union  renaître.  Le  vent  de  l'indivi- 

dualisme n'a  point  soufflé  en  vain.  Mais  au  fond  de 
leur  cœur  et  de  leur  conscience,  les  hommes  doivent 

sentir  néanmoins  qu'en  face  de  leurs  intérêts  person- 

nels, il  y  a  des  intérêts  généraux,  que  si  l'égoïsme 
opprime,  la  haine  ne  délivre  point  et  que  tous  les 

efforts  sont  vains  si  le  fruit  de  la  lutte  entreprise  au 

nom  de  la  justice  n'a  d'autre  utilité  que  la  satisfac- 
tion éphémère  de  passions  néfastes. 

tfinl.c;r  sa  vie.  Ce  qui  est  honteux  et  inhumain  cost  d'user  de  l'homme 

comme  d'un  vil  instrumciil  de  lucre,  de  ne  l'estimer  qu'en  proportion 
de   la  vigueur  de  ses  bras  »,  p.  27. 
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Sans  la  restauration  des  mœurs  clirétiennes,  il  ne 

faut  point  espérer  de  relever  la  société  déchue. 

Malgré  l'ombre  dont  le  libéralisme  a  recouvert  la 

question  sociale,  celle-ci  s'éclaire  pour  nous  d'une 

lumière  nouvelle;  elle  s'élargit,  grandit,  plane  dans 

un  domaine  jusqu'alors  inconnu. 

Elle  a  cessé  d'être  simplement  une  question  éco- 
nomique. Elle  est  devenue  une  question  religieuse  (1). 

1.  Cf.  Léon  XIII  ;  «Certains  hommes,  en  effet,  professent  l'opinion 

—  et  elle  se  répand  parmi  le  peuple  —  que  la  question  sociale,  comme 

on  dit,  n'est  qu'une  question  économique.  Il  est  très  vrai,  au  con- 

traire, qu'elle  est  avant  tout  une  question  morale  et  religieuse  et  que, 

pour  ce  même  motif,  il  faut  surtout  la  résoudre  d'après  les  règles 

de  la  morale  et  le  jugement  de  la  religion.  »  (Encycl.  Graves  de  com- 

miini,  p.  213.  I 





CONCLUSION 

LE    CATHOLICISME    SOCIAL  (IJ 

Plus  de  vingt  ans  se  sont  écoulés  depuis  l'En- 

cyclique Reriim  Nomrum  et  la  solution  de  la  ques- 

tion sociale  ne  semble  point  aujourd'hui  beaucoup 

plus  rapprochée  qu'alors. 

L'intransigeance  des  patrons,  si  elle  n'a  point  eu 
dans  ses  manifestations  immédiates  des  conséquences 

toujours  semblables,  est,  en  somme,  demeurée  la 

même,  et  les  ouvriers  n'ont  su  dans  leurs  groupe- 

ments de  désordre  et  de  haine,  chaque  jour  grossis 

de  la  multitude  des  mécontents,  qu'attiser  «  les  dis- 

cordes intestines,  ces  compagnes  inséparables  de  la 

pauvreté  insolente  et  incrédule  (2)  » . 

En  présence  de  cet  état   de  choses,  les  chrétiens 

1.  Il  ne  peut  être  question  de  donner,  dans  ce  chapitre,  autre  chose 

qu'une  rapide  idée  du  catholicisme  social,  dont  l'œuvre  de  chaque 
jour  est  la  conséquence  directe  et  la  mise  en  action  des  principes  de 

TEncyclique.  On  trouvera  un  exposé  complet  de  son  esprit  et  de  ses 

actes  dans  le  remarquable  ouvrage  de  M.  Max  Turmann,  plusieurs 

fois  déjà  cité  au  cours  de  cette  étude  :  Le  développement  du  catholi- 

eisme  social  depuis  l'Encyclique  Rerum  Novuriim  (Alcan,  édit.) 
2.  Encycl.  Rerum  Novarum,  p.  85. 
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(»nt,  plus  ardemment  encore,  senti  ([ne  les  principi  s 

édictés  par  I.éon  XIll  claicnl  seul  susceptibles  d'ap- 
porter par  leur  dilFusion  le  remède  nécessaire  an  mal 

profond  dont  se  meurt  la  société  contemporaine. 

Leurs  efforts  (jue  rindilt'ércncc  ou  l'hoslililé  des 

pouvoirs  publics  n'avait  [)oinl  ralentis  ont  puisé  dans 

la  satisfaction  des  premiers  succès  une  recrudes- 

cence d'énergie. 
En  Allemagne,  en  Suisse,  en  Autriche,  en  France, 

en  Belgique  surtout,  groupant  chaque  jour  des  trou- 

pes plus  nombreuses  autour  de  leur  étendard,  ils  sont 

entrés  avec  leur  programme  de  justice  et  de  pitié, 

dans  cette  dure  bataille  sociale  où  ils  sentaient  leur 

présence  nécessaire  à  la  victoire  de  demain. 

Naguère,  l'individualisme  libéraliste  dressait  devant 

leur  doctrine  son  égoïsme  méprisant  qui  feignait  de 

les  ignorer.  Le  socialisme  les  considérait  avec  une 

sympathie  un  peu  pitoyable.  La  masse  des  indiffé- 

rents appréciait  avec  un  hochement  de  tête  l'œuvre 

de  ce  Pape  extraordinaire  qui  se  mêlait  de  légiférer 

sur  la  question  du  travail  où  l'Église  n'avait  que  voir. 
Tous  furent  obligés  bientôt  de  reconnaître  dans  le 

christianisme  social  autre  chose  qu'une  œuvre  stérile. 
Son  caractère  humble  et  fort  lui  conciliait  un  [)eu 

partout  des  sympathies,  son  action,  d'abord  limitée, 

au  cercle  étroit  de  quelques  groupes  d'études,  gran- 

dissait, s'étendait.devenait  susceptible  d'arracher  aux 

puissances  publiques  des  lambeaux  de  cette  justice 

intégrale  et  positive  dont  la  justice  négative  et  juri- 

dique d'aujourd'hui  n'est  que  la  caricature. 



—  139   - 

Je  n'examinerai  point  ici  dans  leiif  détail,  ni  même 
dans  leur  ensemble, les  diverses  lois  qui  portent  en  elle 

le  signe  decetavènement(l).Gellesqai, en  Allemagne, 

en  Belgique  et  surtout  en  Autriche  ont  contribué  au  ré- 

tablissement du  régime  corporatif  mériteraient  à  elles 

seules  une  longue  étude.  Si  les  chrétiens  de  ces  di- 

vers pays  peuvent  en  revendiquer  la  gloire,  ils  se 

plaisent  surtout  à  y  reconnaître  les  promesses  de  l'ave- 
nir et  trouvent  dans  cette  confiance  les  encourage- 

ments nécessaires  à  toute  œuvre  humaine. 

Cependant,  pour  qu'une  action  soit  vraiment  fé- 

conde, il  ne  suffit  point  —  et  les  catholiques  sociaux 

le  savent  —  de  s'adresser  au  législateur.  La  masse 

1.  La  loi  autrichienne  du  15  mars  18S3  fut  la  ])remière  pierre  de  cet 

édifice.  Elle  rétablit  le  régime  corporatif  dans  la  petite  industrie. Celle 

du  23  février  189"  l'élargit  en  réglementant  l'apprentissage  el  conso- 
lidant la  corporation. 

En  Allemagne,  une  loi  du  26  juillet  1897  ébauclia  également  cette 

reuvre  en  donnant  aux  syndicats,  en  ce  qui  concerne  l'apprentissage 

et  l'arbitrage,  d'importantes  prérogatives. 

En  Belgique,  lassociation  professionnelle  n'a  point  encore  obtenu 
ces  avantages.  La  loi  du  31  mars  1903  lui  accorde  simplement  la  per- 

sonnalité civile.  Mais  deux  innovations  intéressantes, dues  à  l'initiative 

belge,  méritent,  dans  un  ordre  d'idées  voisin,  d'être  mentionnées  :  C'est 

d'une  part,  la  création  par  arrêté  royal  du  25  mai  1893  d'un  office  du 

travail  destiné  à  préparer  les  lois  ouvrières  et  à  en  surveiller  l'exécution 

et,  d'autre  part,  l'insertion  dans  les  cahiers  des  charges  des  adjudica- 

tions de  travaux  publics  d'une  clause  relative  au  minimum  de  salaire. 

Sur  tous  ces  points,  consulter  Turmann,  op.  cil.  (Chapitres  IV  et  V 

Sur  le  dernier,  voir,  en  outre.   II     lîazir>\  Des  conditions  du  travail 

imposées  aux  entrepreneurs   dans   les  adjudications  de    travaux   pu- 

blics. .  llousseau,  1898   j 
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des  ouvriers  mérite  que  ses  défenseurs,  en  combat- 

tant pour  elle  ne  lui  demeurent  point  étrangers  et 

fassent  appel  à  son  expérience  pour  connaître  ses  be- 
soins. 

Ce  fut  l'un  des  buts  de  l'Œuvre  des  Cercles.  De- 

puis, ces  œuvres  d'action  et  d'instruction  populaire 
se  sont  multipliées.  Sans  parler  de  la  ligue  démocra- 

tique, de  r Action  populaire  et  de  la  ligue, un  peu  plus 

spéciale,  du  coin  de  terre  et  du  foyer,  chaque  jour, 

la  foi  et  la  confiance  font  éclore  des  groupements 
nouveaux. 

Tous  ou  presque  tous  ont  leur  organe  :  l'Associa- 
tion catholique,  la  Démocratie  chrétienne,  la  Corpo- 

ration, Le  Peuple,  le  AOY'  siècle,  la  Sociologie  chré- 
tienne, la  M onatschriH fur  christliche  sozialreform, 

la  Revue  sociale  catholique,  la  Voce  del  Popolo,  VAr- 

beiterwohl,  la  Civilta  cattolica  et  tant  d'autres  ;  tous 
publient  des  manifestes,  répandent  des  brochures, 

fondent  des  œuvres,  discutent  la  question  sociale, 

élaborent  des  programmes  de  réformes  où  ils  s'ef- 
forcent de  synthétiser  en  vœux  précis  et  réalisables 

les  desiderata  de  la  classe  ouvrière. 

Qu'il  s'agisse  du  salaire,  des  conditions  du  travail, 

des  conseils  d'arbitrage  ou  des  assurances,  toujours 

on  les  trouve  prêts  à  apporter  à  l'étude  et  à  la  solu- 
tion des  questions  les  plus  diverses,  non  seulement 

le  meilleur  de  leur  intelligence  et  de  leur  cœur,  mais 

encore  l'appoint  de  connaissances  protondes  et  éten- 
dues. 

Et  peu  à  peu,  ces  groupes,  d'abord  autonomes  et 
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fermés,  prennent  contact  entre  eux.  Des  Congrès 

s'organisent.  Nationaux  d'abord,  ils  ne  tardent  point 
à  prendre  un  caractère  international  et  à  réunir  dans 

une  action  commune  les  catholiques  sociaux  de  Bel- 

gique, de  France,  de  Suisse  et  d'Autriche. 

L'Encyclique  Rerum  Novarum  s'y  révèle,  non  plus 
simplement  avec  sa  doctrine  particulière,  mais  avec 

la  véritable  portée  de  celle-ci. 

Le  libéralisme  s'effraie  et  songe  à  Karl  Marx.  Cer- 
tains catholiques,  offusqués  dans  leur  patriotisme  un 

peu  étroit,  doutent.  L'abbé  Winterer,  mieux  qua- 
lifié que  tout  autre  pour  leur  répondre,  dit  :  «  La 

situation  créée  par  la  production  capitaliste  a  un 

caractère  international  ;  le  mouvement  ouvrier  est 

international  ;  l'alliance  des  partis  socialistes  est 
internationale  ;  il  faut  que  les  mesures  prises  pour  la 

protection  de  la  société  soient  de  même  internatio- 

nales (1).  »  Qui  veut  la  fin,  veut  les  moyens,  dit  un 

vieux  proverbe.  Les  événements  lui  donnent  raison. 

Ainsi,  internationale  et  catholique  deviennent  deux 

synonymes.  Au-dessus  des  nations  diverses  et  de  leurs 

dissentions  particulières,  PEglise  impose  l'universa- 

lité de  sa  loi  dont  l'Encyclique  n'est,  en  somme, 

qu'une  sorte  d'exégèse. 
Certains  congrès,  pour  consacrer  ce  principe  et 

couronner  leur  œuvre,  proposent  dans  les  grands 

conflits  du  travail  l'arbitrage  international  du  pape. 

1.  Discours  prononcé  au  Reichstag  le  19  mai  1892. 
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Tous  demandent  au  clergé  de  ne  point  demeurep  in- 

ditlépenl  cl  de  comprendre  son  devoir. 

Malgré  la  suspicion  dont  ses  adversaires  essaient 

de  le  couvrir,  la  sympathie  est  bientôt  telle  autour 

du  mouvement  nouveau,  que  Léon  XIII,  eu  1901, 

ne  craint  point  d'écrire  (1):  «  Grâce  à  Dieu,  notre 

confiance  n'a  pas  été  vaine.  En  effet,  poussés  par  la 
force  de  la  vérité,  ceux-là  mêmes  que  leurs  idées  sé- 

parent des  catholiques  ont  rendu  à  l'Eglise  cet  hom- 

mage qu'elle  étend  sa  sollicitude  à  toutes  les  classes 

de  l'échelh^  sociale  et  surtout  à  celles  qui  se  trouvent 
dans  une  condition  malheureuse.  » 

Il  est  sublime,  en  effet,  de  voir  l'Eglise  univer- 
selle tendre  ses  bras  à  tous  les  faibles,  à  tous  les 

pauvres,  en  leur  disant,  maternelle  :  «  D'où  que  vous 

soyiez,  qui  que  vous  soyiez,  venez  à  Moi  !  »  Et  c'est 
une  manifestation  splendide  que  ces  pèlerinages  ou- 

vriers dans  lesquels  des  milliers  de  travailleurs  voiit 

demander  au  Vatican  la  bénédiction  pontificale. 

«La  Société  matérialiste  du  xix"  siècle  »,  disait  le 

comte  de  Muu  (:2),  après  l'un  de  ces  pèlerinages,  «  s'é- 

tait flattée  d'avoir  fondé  à  tout  jamais  un  ordre  so- 

cial établi  sur  l'égoïsme  et  le  triomphe  de  la  force; 

et  voilà  que  tout  à  coup  au  milieu  du  désarroi  des 

gouvernements,  du  trouble  des  nations,  le  Pape  s'est 
levé  [)our  tendre  la  main  au  peuple,  pour  proclamer 

les  droits  des  ouvriers,  pour  rappeler  aux  chefs  d'Em- 

I.  Kiicycl.  Graves  de  comniuni.  p    207 

'J.  Discours.  L.  V,  p.  160. 
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pire,  aux  riches,  aux  puissants,  aux  maîtres  du  tra- 

vail leurs  devoirs  envers  les  petits  et  les  faibles,.. 

Ainsi  l'Eglise  devient  véritablement  la  sauvegarde 
de  ces  hommes  du  peuple  à  qui  si  longtemps  on  avait 

répété  qu^ils  ne  pouvaient  attendre  de  Rome  qu'un 
bras  levé  pour  les  condamner,  au  lieu  duquel  ils 

apercevaient  soudain  une  main  paternelle  étendue 

pour  les  bénir  ». 

Du  haut  de  son  trône,  Léon  XIII  ne  quittait  point 

des  yeux  l'œuvre  commencée.  Il  en  suivait  les  pro- 

grès, l'aidait  de  son  appui,  l'éclairait  de  ses  conseils. 

Précisant  la  doctrine,  redressant  les  erreurs  qu'une 

crainte  encore  égoïste  ou  qu'un  zèle  exagéré  faisait 

commettre,  il  regardait  le  bon  grain  germer  et  mû- 
rir. 

En  1901,  le  catholicisme  social  s'était  tellement  dé- 

veloppé qu'après  lui  avoir,  par  rEncycli(|ue  Rerum 
Novarum  donné  une  àme,  il  estima  le  moment  venu 

de  le  discipliner  en  l'organisanl. 

Le  18  janvier  1901,  lEncyclique  Graves  de  com- 

muni  a  consacré  la  démocratie  chrétienne  et  en  a  pré- 
cisé les  directions. 

Lorsqu'on  1903,  Léon  XIII  mourut,  celle-ci  pou- 

vait désormais,  riche  des  fruits  d'une  sollicitude  qui 

dura  plus  de  vingt-cinq  ans,  marcher  dans  la  voie  lar- 

gement ouverte  d'un  magnifique  avenir. 

De  fait,  depuis  cette  époque,  son  influence  a  cons- 

tamment grandi.  Aux  œuvres  déjà  existantes,  les  Se- 
maines sociales  sont  venues,  dans  toutes  les  nations 

d'Europe,  apporter  un  nouvel  appui,  gagnant  chaque 
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année  à  l'action  sociale  chrétienne  de  nombreux  et 

fervents   apôlres. 

Les  femmes,  de  leur  côté,  se  sont  a^roupées,  orga- 

nisées. Doucement,  avec  cette  délicatesse  qui  les  carac- 

térise, elles  ont  pénétré  dans  ce  domaine  si  précioix 

du  foyer,  y  apportant,  avec  le  reconfort  de  leur  pré- 

sence, celui  de  leurs  conseils. 

Et  patiente,  courageuse,  par  le  travail  lent  et  sûr 

des  humbles  dévouements,  par  la  parole  persuasive  de 

défenseurs  illustres  comme  Albert  de  Mun,  Lemire, 

Carton  de  Wiart,  Decurlins,  Toniolo.  Hitze,  et  tant 

d'autres,  par  l'exemple  vivant  et  permanent  aussi  de 
ceux  qui,  pareils  à  Léon  Harmel,  ont  réalisé  chez  eux 

ce  qu'ils  prêchaient  ailleurs,  la  démocratie  chrétienne, 

grossie  de  ces  éléments  nouveaux,  travaille  invin- 

ciblement à  faire  pénétrer  dans  les  masses  les  ensei- 

gnements de  Léon  XIIL 

Les  derniers  Congrès  de  l'Œuvre  des  Cercles  et  les 

dernières  Semaines  sociales  ont  montré  par  leur  re- 

tentissement que  ce  labeur  n'était  pas  vain. 

Malgré  l'égoïsme  des  individus,  malgré  le  mauvais 
vouloir  des  gouvernements,  peu  à  peu  le  sillon  se 

creuse  d'où  sortira  demain  une  société  régénérée  dans 

laquelle  l'injuste  misère  ne  sera  point  l'apanage  du 

plus  grand  nombre. 

Vu  :  le  Président  de  la  tlièse 

E.  GHÉNON 
Vu  le  Doyen. 

CAUWÈS 
Vu    cl   p  rmis  d'imprimer, 

Le  Vice-Recteur  de  l'Académie  de  Paris 
L.   LIARD 
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